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Le processus dôexamen par les pairs 

Le Comit® dôaide au développement (CAD) procède à des examens périodiques sur les efforts individuels de 

coopération pour le développement des membres du CAD. Les politiques et les programmes de chacun des 

23 membres font lôobjet dôun examen critique une fois tous les quatre ou cinq ans. Cinq membres sont examinés 

chaque ann®e. La Direction de la coop®ration pour le d®veloppement de lôOCDE apporte le soutien analytique et 

est responsable de la mise à jour éventuelle du cadre conceptuel qui sert de base aux examens par les pairs. 

Lôexamen par les pairs est pr®par® par une ®quipe compos®e de repr®sentants du Secr®tariat et de 

fonctionnaires de deux pays membres du CAD désignés comme « examinateurs ». Le pays examiné établit un 

mémorandum exposant les principales évolutions intervenues dans sa politique et ses programmes. Le 

Secr®tariat et les examinateurs se rendent ensuite dans la capitale de ce pays pour sôy entretenir avec des 

fonctionnaires, des parlementaires et des repr®sentants de la soci®t® civile et dôONG et obtenir ainsi des 

informations de premi¯re main sur le contexte dans lequel sôinscrivent les efforts de coop®ration pour le 

développement du pays membre du CAD concerné. Des missions sur le terrain permettent d'apprécier la manière 

dont les membres ont intégré dans leurs actions les politiques, principes et préoccupations majeurs du CAD et 

dô®tudier les activit®s men®es dans les pays b®n®ficiaires, notamment en ce qui concerne la lutte contre la 

pauvret®, la durabilit®, lô®galit® homme-femme et dôautres aspects du développement participatif, ainsi que la 

coordination locale de lôaide.  

Le Secrétariat rédige ensuite un projet de rapport sur la politique du pays membre concerné en matière de 

coopération pour le développement, qui sert de base à la réunion consacrée par le CAD ¨ lôexamen proprement 

dit. Lors de cette réunion, qui a lieu au siège de l'OCDE, de hauts responsables du pays membre examiné 

répondent aux questions formulées par le Secrétariat en liaison avec les examinateurs.  

Cet examen contient les « Principales conclusions et recommandations » du CAD et le rapport du 

Secrétariat. Il a été préparé avec les examinateurs représentant le Canada et la Commission Européenne pour 

lôexamen qui a eu lieu le 21 octobre  2008. 

 

 

 

Pour permettre ¨ lôOCDE de r®aliser ses objectifs, un certain nombre de comités 

sp®cialis®s ont ®t® cr®®s. Lôun de ceux-ci est le Comit® dôAide au D®veloppement, 

dont les membres ont décidé, en commun, de parvenir à un accroissement du volume 

total des ressources mises à la disposition des pays en d®veloppement et dôen 

am®liorer lôefficacit®. ê cette fin les membres examinent, ensemble et 

périodiquement, à la fois le volume et la nature de leurs contributions aux 

programmes dôaide, ®tablis ¨ titre bilat®ral et multilat®ral, et se consultent sur toutes 

les autres questions importantes de leur politique dôaide. 

Les membres du Comit® dôAide au D®veloppement sont : lôAllemagne, 

lôAustralie, lôAutriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, lôEspagne, les £tats-

Unis, la Finlande, la France, la Grèce, lôIrlande, lôItalie, le Japon, le Luxembourg, la 

Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, 

la Suisse, et la Commission des Communautés européennes. 
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LISTE DES SIGLES 

 

ALNAP*   Active Learning Network for Accountability and Performance 

APD   Aide publique au développement 

 

CAD   Comit® dôaide au d®veloppement (OCDE) 

CCP   Commission sur la cohérence des politiques (Norvège) 

CDI*    Commitment to Development Index 

CERF*   Fonds central dôintervention dôurgence 

CHAP*   Plan dôaction humanitaire commun 

CICR   Comité international de la Croix-Rouge 

CPD   Cohérence des politiques au service du développement 

 

DCD   Direction de la coopération pour le développement (OCDE) 

 

EITI*    Initiative pour la transparence des industries extractives 

ERP   Equipe de reconstruction provinciale (de la Norvège en Afghanistan) 

 

GFP   Gestion des finances publiques 

GHD*   Bonnes pratiques dôaction humanitaire 

 

HCR   Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés 

 

MAE   Ministère des Affaires étrangères 

MOPAN*   R®seau pour lô®valuation de la performance des organisations multilat®rales 

 

Norad*   Agence norvégienne de coopération pour le développement 

 

OCHA*  Bureau de la coordination des affaires humanitaires (Nations unies) 

OMC   Organisation mondiale du commerce 

OMD   Objectifs du millénaire pour le développement 

ONG   Organisation non gouvernementale 

ONU   Organisation des Nations unies 

ONUDI   Organisation des Nations unies pour le développement industriel 

 

PAG   Proc®dure dôappel global des Nations unies 

PCCB*   Prevention and Combating of Corruption Bureau (Tanzanie) 

PMA   Pays les moins avancés 

 

RCN*   Research Council of Norway 

RNB   Revenu national brut 

 

SBG   Soutien budgétaire général 

 

UE   Union européenne 
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Signes utilisés : 

 

CHF Franc suisse 

NOK Couronne norvégienne 

USD Dollar des Etats-Unis 

 

( ) Estimation du Secrétariat pour tout ou partie 

- Nul 

0.0 Négligeable 

.. Non disponible 

é Non disponible séparément mais inclus dans le total 

n.a. Non applicable (sans objet) 

 

Les chiffres étant arrondis, les totaux peuvent ne pas correspondre exactement à la somme de leurs 

composantes. 

____________ 

 

Taux de change (NOK pour un USD) : 

 

 2004          2005          2006          2007 

6.7393       6.4414       6.4148       5.8584 



6 ï EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : NORVÈGE 

 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : NORVÈGE © OECD 2008 

 

 

Aperçu synthétique de la Norvège 

NORVÈGE             APD bilatérale brute, moyenne 2005-06, sauf indication contraire

 APD nette 2005 2006 2007

Variation 

2006/07

 Prix courants (USD m) 2 786 2 954 3 727 26.2%

 Prix constants (2006 USD m) 3 014 2 954 3 349 13.4%

17 946 18 950 21 835 15.2%

 APD/RNB 0.94% 0.89% 0.95%

 Aide bilatérale (%) 73% 74% 76%

1 Soudan  103

2 Zones/adm.palestinienne  81

3 Tanzanie  68

4 Mozambique  66

5 Afghanistan  65

6 Zambie  58

7 Sri Lanka  52

8 Pakistan  51

9 Malawi  50

10 Ouganda  48

Dix principaux bénéficiaires d'APD 

brute (USD m)

 En couronne norvégienne  

(millions)

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Enseignement, santé & population Autres infrastructures sociales Infrastructure économique

Production Destination plurisectorielle Aide-programme

Allégement de la dette Secours d'urgence Non spécifié

Par secteur

679

271

154135
92

126

658

Afrique subsaharienne

Asie du Sud et 
centrale

Autres pays d'Asie & 
Océanie

Moyen-Orient et 
Afrique du Nord

Amérique Latine & 
Caraibes

Europe 

Non spécifié

Par région (USD m)  

752

149

374

56

785

Pays moins avancés 

Faible revenu

Revenu intermédiaire, 
tranche inférieure

Revenu intermédiaire, 
tranche supérieure

Non ventilé

Par groupe de revenu (USD m)
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PRINCIPALES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU CAD  

Cadre général et orientations nouvelles 

Orientations législatives et politiques 

Fondements et objectifs de la politique norvégienne : ne pas se limiter ¨ lôaide au 

développement 

La Norv¯ge peut se targuer dôun long passé de coopération pour le développement, 

domaine dans lequel elle est active depuis plus de cinquante ans. En tant que donneur, 

elle affiche une attitude progressiste, se montrant toujours prête à promouvoir des modes 

de pensée nouveaux et innovants. Les objectifs poursuivis par la Norvège en matière de 

développement et ses interventions dans ce domaine sont exposés dans le programme 

g®n®ral dôaction arr°t® par le gouvernement, les d®clarations de ce dernier devant le 

Storting
1
 et les Livres blancs parus dans le pass®. En attendant la publication dôun 

nouveau Livre blanc en 2009, un des principaux documents guidant la politique du 

développement est le White Paper Report No. 35 (2003-2004) to the Storting ï Fighting 

Poverty Together: A Comprehensive Development Policy. Ce dernier précise les priorités 

de la Norvège, à savoir notamment : consacrer 1 % du revenu national brut (RNB) à 

lôaide publique au d®veloppement (APD), appliquer r®solument une approche de la 

coopération pour le développement fondée sur les droits et accorder la prépondérance aux 

objectifs du mill®naire pour le d®veloppement (OMD). Il souligne aussi lôimportance 

dôun accroissement du volume et de lôefficacit® de lôaide de m°me que lôimp®rieuse 

n®cessit® dôune meilleure prise en main de cette derni¯re par les pays et dôune plus grande 

harmonisation entre donneurs. 

Des indications plus récentes sur la stratégie et la politique norvégiennes en matière 

de coopération pour le développement sont fournies dans la Déclaration de Soria Moria 

(2005), la D®claration dôErik Solheim, Ministre du développement international, devant 

le Storting en date du 16 mai 2006 et le projet de budget pour 2008 du ministère des 

Affaires ®trang¯res (MAE) tel quôil est pr®sent® dans la Proposition No. 1 (2007-2008) to 

the Storting: Norwegian Development Assistance in 2008 ï Priority Areas, June 2007. 

Ces documents mettent toujours lôaccent sur les OMD, une cible de 1 % pour le rapport 

APD/RNB, lôefficacit® de lôaide, la r®forme de la gouvernance, les r®sultats et lôassurance 

qualit®. Par contre, une moindre importance y est accord®e ¨ lôadh®sion ¨ une approche 

fondée sur les droits ï peut-être conviendrait-il en conséquence de préciser ce que signifie 

en pratique une approche de la coopération pour le développement fondée sur les droits et 

comment celle-ci est mise en îuvre. Par ailleurs, une plus grande place y est faite aux 

£tats fragiles, ¨ la r®forme des Nations unies et ¨ lôaide ¨ lôAfrique. 

                                                      
1  Storting est le nom du parlement norvégien. 
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Le Livre blanc de 2004 insiste aussi sur lôimportance dôun ç partenariat global pour le 

développement è. Lôid®e implique de placer la politique du d®veloppement dans le 

contexte plus général de la politique étrangère et de la sécurité, et met en outre en 

évidence le caractère essentiel de la cohérence des politiques au service du 

développement. Elle a été poussée encore plus avant dans la Proposition No. 1, où la 

coopération pour le développement est présentée comme un des nombreux facteurs qui 

contribuent ¨ lô®radication de la pauvret®, ¨ c¹t® de la paix et la s®curit®, du 

développement ®conomique, des ®changes et de la pr®servation de lôenvironnement. 

Reconna´tre la n®cessit® dôint®grer la coop®ration pour le d®veloppement dans une 

approche holistique est une attitude positive mais il serait bon dôexpliquer ce que cette 

conception implique dans la pratique et comment elle sera transposée dans les faits. La 

Norv¯ge devra par ailleurs veiller ¨ ce que ne sô®mousse pas la priorit® centrale accord®e 

à la lutte contre la pauvreté et aux OMD. 

Un nombre croissant de priorités 

La Proposition No. 1 énumère les principales priorités du gouvernement, au nombre 

de « cinq plus une ». Celle-ci recouvrent un large éventail de questions sectorielles, 

thématiques et transversales, à savoir : i) changement climatique, environnement et 

développement durable, ii) construction de la paix, droits de lôhomme et aide humanitaire, 

iii)  condition féminine et égalités des sexes, iv) pétrole et énergie propre, v) bonne 

gouvernance et lutte contre la corruption, et vi) action ¨ lôappui des OMD li®s ¨ la sant®. 

Les autorit®s affirment quôelles utiliseront les accroissements du budget du 

d®veloppement pour renforcer lôaction dans ces six domaines sans que cela entame le 

soutien accordé aux onze autres grandes priorités déjà existantes.
2
 

Actuellement, grâce aux augmentations du budget de lôaide au d®veloppement 

quôautorise lôaccroissement des recettes p®troli¯res, la Norv¯ge a les moyens dôîuvrer ¨ 

de nouvelles priorit®s en mati¯re de d®veloppement tout en conservant celles quôelle avait 

précédemment fixées. Des tensions nôen r®sultent pas moins car la pression ¨ la 

diversification contrarie le recentrage dict® par le souci dôefficacit® de lôaide. Les 

ambassades se trouvent oblig®es dôajouter de nouveaux objectifs aux programmes 

existants ce qui risque de semer du flou dans les finalités des programmes-pays. Cela jette 

en outre des doutes sur la stabilité des priorités de la Norvège sur le long terme. Sans 

compter les cons®quences qui pourraient en d®couler sur le plan de lôefficacit® de lôaide, 

domaine dans lequel la Norvège est à juste titre considérée comme jouant un rôle moteur. 

Lô®chec ¨ op®rer un recentrage, g®ographique, sectoriel et strat®gique, des activit®s 

pourraient nuire ¨ des avanc®es dans lôapplication des principes de lôharmonisation et de 

la division du travail. 

Une forte sensibilisation du public mais une strat®gie en la mati¯re sôimpose 

Le soutien apparemment manifest® par le public norv®gien ¨ lô®gard de lôAPD se 

situe ¨ un niveau comparable ¨ celui quôon observe dans les autres pays donneurs, avec 

90 % dôopinions favorables. Actuellement, la communication et la sensibilisation rel¯vent 

de deux entités : i) lôunit® charg®e de la communication et de lôinformation au sein du 

                                                      
2  Ces onze autres priorités sont les suivantes : services sociaux, enfants et jeunes, traite dô°tres humains, 

VIH/sida, accès universel aux médicaments, partenariats public-privé, microfinance, échanges, 

dispositifs de financement nouveaux et innovants, annulation de la dette, et Forum mondial sur les 

migrations et le développement. 
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cabinet du Ministre du développement international, dont la cible est les médias locaux et 

internationaux, et ii) le D®partement de lôinformation au sein de la Norad, dont les 

activités sont centrées sur la communauté du développement, les étudiants, les 

journalistes et les décideurs. Chacune de ces entités a mis au point une stratégie de 

communication sô®talant sur deux ans pour guider ses efforts, mais aucune des deux 

strat®gies ne mentionne lôexistence de lôautre entit®. Il existe bien une coop®ration 

informelle entre les deux services, mais les obligations en matière de coordination 

formelle et systématique manquent de clarté. 

Promotion de la cohérence des politiques au service du développement 

Mécanismes garantissant la cohérence des politiques au service du 

développement 

La Norvège est attachée à la cohérence des politiques au service du développement, 

un large consensus se dégageant parmi les fonctionnaires, les membres du parlement, les 

chercheurs et les organisations de la soci®t® civile pour reconna´tre que lôAPD nôest quôun 

des moyens de favoriser des avancées dans les pays en d®veloppement. Lôenvironnement, 

par exemple, est un domaine dans lequel se manifeste un grand souci de cohérence des 

politiques comme en atteste lô®troite coordination op®r®e de longue date entre le MAE et 

le minist¯re de lôEnvironnement. La Norv¯ge sôest par ailleurs dot®e dôun plan dôaction 

pour lôint®gration des questions dôenvironnement dans la coop®ration pour le 

d®veloppement. Sôagissant des migrations de main-dôîuvre, un r®seau informel a fait 

paraître un rapport en 2006 sur la cohérence entre la politique des migrations et la 

politique du développement. Un autre exemple intéressant est celui des droits des femmes 

et de lô®galit® des sexes, question qui fait lôobjet dôune collaboration entre quatre 

ministères (MAE, Défense, Justice et Police, et Enfants et Égalité) auxquels incombe en 

outre la mise en îuvre du plan dôaction norv®gien pour lôapplication de la R®solution 

1325 du Conseil de sécurité des Nations unies. 

Renforcer la strat®gie, le suivi, lôanalyse et le reporting sur la coh®rence des 

politiques au service du développement : une nécessité 

Lors du pr®c®dent examen par les pairs, il avait ®t® sugg®r® ¨ la Norv¯ge dôenvisager 

la mise en place de mécanismes « pangouvernementaux » pour resserrer la coordination 

entre les minist¯res, mais rien nôa été fait dans ce sens. Les membres de la Commission 

des affaires ®trang¯res du Storting estiment quôune d®marche plus strat®gique est 

nécessaire et que la cohérence des politiques au service du développement doit être mieux 

intégrée dans le dispositif institutionnel que ce nôest actuellement le cas. 

Il existe un certain nombre de dispositifs de coordination, formelle et informelle, des 

politiques entre les ministères. Des améliorations sont néanmoins encore possibles. 

Lôabsence de suivi de la coh®rence des politiques adoptées par les différents ministères 

est aussi un point sur lequel le système norvégien est reconnu pécher. Le MAE ne semble 

pas sôinqui®ter syst®matiquement de la coh®rence des initiatives prises par les autres 

ministères avec la politique du développement. La Norvège, pourtant dotée de solides 

capacités de recherche sur les questions de développement, manque de moyens 

institutionnels pour ce qui est de lôanalyse ¨ long terme et de la recherche sur les 

problèmes de cohérence des politiques. Peut-être lui faudrait-il aussi disposer dôune 

méthode plus fiable de recensement des effets des manquements à la cohérence des 
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politiques. On constate par ailleurs des déficiences pour ce qui est des obligations de 

compte sur la cohérence des politiques au service du développement. 

Afin de favoriser un approfondissement de la réflexion sur le sujet, les autorités ont 

institué, en décembre 2006, une Commission sur la cohérence des politiques composée de 

personnalit®s exp®riment®es repr®sentatives dôun large ®ventail dôacteurs de la 

communauté de la coopération pour le développement. La Commission avait pour 

mission de rechercher des moyens de rehausser la coh®rence et lôefficacit® de la politique 

norvégienne du développement et elle a remis son rapport en septembre 2008. Ce dernier 

fournira des éléments pour le prochain Livre blanc. Pour élaborer ses recommandations, 

la Commission sôest pos® les questions suivantes : comment renforcer les dispositifs 

dôaplanissement des tensions potentielles entre les diff®rents domaines dôintervention des 

pouvoirs publics, comment accro´tre le droit dôacc¯s ¨ lôinformation entre minist¯res, et 

comment promouvoir des exemples incitatifs de situations avantageuses pour toutes les 

parties. Aux yeux du CAD, une solution pour rehausser la cohérence pourrait être 

dô®largir les responsabilit®s d®volues en la mati¯re au cabinet du premier Ministre, qui a 

une bonne vue dôensemble de la strat®gie gouvernementale. En plus, pourrait °tre mise en 

place une unité spécifique au sein du MAE, comme le préconise la Commission. 

Recommandations 

¶ Le CAD se félicite de la conception progressiste adoptée par la Norvège, qui fait de la 

coopération pour le développement un élément parmi tout un ensemble de facteurs 

influant sur le développement, et espère que celle-ci sera encore affinée dans le prochain 

Livre blanc. Cette conception élargie du développement implique des contributions 

notables pour la fourniture de biens publics mondiaux tels que la construction de la paix, 

la pr®vention des conflits et lôatténuation des effets du changement climatique. Dans la 

pratique, cela requiert dô®tablir un lien plus ®troit entre les activit®s dans le domaine de 

lôAPD et dans dôautres pour le plus grand profit du d®veloppement. En sôengageant dans 

cette voie, la Norvège devra prendre garde que la priorité centrale accordée à la lutte 

contre la pauvret® ne sôen trouve pas ®mouss®e. 

¶ La Norvège doit veiller à ce que la détermination des objectifs donne lieu à un processus 

stratégique et bien géré, au niveau des services centraux comme des pays partenaires. Ce 

processus doit déboucher sur un nombre gérable de priorités claires et précises. Il faut 

r®sister ¨ la tentation dôajouter de nouvelles initiatives ponctuelles ¨ une liste de priorit®s 

toujours plus longue. 

¶ La Norvège devrait arrêter une stratégie globale en matière de communication de manière 

à garantir la cohérence et la complémentarité des messages adressés au public par les 

deux entités chargées de la communication 

¶ La Norvège devrait adopter une approche intégrée de la cohérence des politiques au 

service du d®veloppement et instaurer des m®canismes institutionnels dôanalyse, de suivi 

et de retour dôinformation si elle veut que prenne corps sa vision ®largie. Il conviendrait 

de sôinterroger sur lôimplantation, le mandat et le champ de comp®tence dôune structure 

institutionnelle qui serait charg®e dôanalyser les conflits dôint®r°t potentiels, de faire 

réaliser des études sur un horizon plus long, de coordonner les travaux de recherche, ainsi 

que de promouvoir la cohérence des politiques au service du développement entre les 

différents ministères et de suivre leurs efforts en la matière. 
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Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôaide 

En 2007, lôAPD nette de la Norv¯ge sôest chiffr®e ¨ 3 727 millions USD, soit 0.95 % 

de son RNB. Ce rapport est le plus élevé de tous les membres du CAD et classe la 

Norv¯ge dans le peloton des cinq pays seulement qui d®passent lôobjectif de 0.7 % fixé 

par les Nations unies. Le fait que son rapport APD/RNB excède systématiquement le 

chiffre de 0.7 % depuis plus de trente ans et que la Norvège se soit elle-même assignée un 

objectif encore plus ambitieux, de 1 %, m®rite dô°tre salu®. Le CAD se félicite aussi des 

dispositions budgétaires prises par la Norvège pour porter son rapport APD/RNB à 1 % 

en 2009 en dépit de la crise financière mondiale. 

Dôapr¯s les autorit®s norv®giennes, la programmation de lôaide est op®r®e ¨ 

concurrence de 18 % seulement au niveau du terrain, par les ambassades. La planification 

et la programmation du reste des apports, dont certains, comme les concours à vocation 

thématique ou humanitaire, le soutien aux organisations non gouvernementales et les 

apports multi-bilat®raux pr®affect®s, entrent dans lôaide bilat®rale, sont effectu®es par les 

services centraux. En conséquence, les ambassades en savent parfois assez peu sur 

lôensemble des diff®rents canaux par lesquels lôaide norv®gienne parvient aux pays dans 

lesquels elles sont situ®es. Il leur est en cons®quence difficile de sôassurer que lôensemble 

des instruments utilisés, interventions réalisées et objectifs poursuivis par la Norvège en 

matière de développement non seulement opèrent en synergie mais qui plus est se 

renforcent mutuellement ¨ lô®chelon local. Fournir des pr®cisions sur ces diff®rents points 

à tous les partenaires au développement améliorerait la prévisibilité et la reddition de 

comptes. Au vu de la part relativement faible des fonds dont lôutilisation est programm®e 

au niveau du terrain, la Norv¯ge ferait bien de sôinterroger sur le type de donneur bilatéral 

quôelle entend °tre. 

La Norvège est un ardent partisan du système multilatéral. La Banque mondiale est le 

premier b®n®ficiaire de lôAPD multilat®rale norv®gienne et les contributions aux Nations 

Unies occupent une place proportionnellement plus importante dans le portefeuille de la 

Norvège que dans celui de la plupart des autres donneurs. Depuis quelques années, ce 

sont les concours aux fonds mondiaux qui ont le plus augment® dans lôaide multilat®rale 

de la Norvège. On constate aussi une tendance ¨ lôaccroissement des contributions 

multilat®rales pr®affect®es. Autrefois, la pr®affectation ®tait principalement dôordre 

g®ographique alors quôaujourdôhui elle est plut¹t dôordre sectoriel ou th®matique. Compte 

tenu de lôampleur des financements centraux quôelle fournit aux organisations 

multilat®rales, la Norv¯ge jouit dôune mani¯re g®n®rale au sein de ces derni¯res dôun 

poids et dôune influence consid®rables. £tant donn® son grand attachement au syst¯me 

multilatéral et de son fort investissement dans ce dernier, la Norv¯ge devrait, dôune part, 

®laborer une m®thode de r®partition de ses apports fond®e sur la performance et, dôautre 

part, continuer à promouvoir des initiatives visant à aider les institutions multilatérales à 

rehausser leur efficience au service de meilleurs résultats sur la voie du développement. 

Une dispersion géographique croissante 

Au cours des huit derni¯res ann®es, lôaide au d®veloppement consentie par la Norv¯ge 

a ®t® multipli®e par deux en termes r®els, ce qui a permis dôaccro´tre le nombre de pays 

partenaires. Alors que la Norvège comptait auparavant 7 « partenaires principaux » et 17 

« autres partenaires », ses pays partenaires sont maintenant au nombre de 28 ï 15 en 

Afrique, 11 en Asie et 2 en Amérique latine. De nombreux membres du CAD ont recentré 

leur aide au développement sur un nombre plus restreint de pays partenaires, et la 

Norvège a elle aussi accru ses apports à certains pays clés. Dans le même temps, sous 
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lôeffet de nouvelles initiatives, comme le programme Oil for Development et 

probablement sous peu le récent projet dans le domaine de la sylviculture, la liste de ses 

pays partenaires sôest allong®e. Cette dispersion g®ographique de lôaide suscite certaines 

pr®occupations, au sein du parlement notamment, qui craint quôil en résulte un 

saupoudrage trop fin des ressources et une dilution de lôimpact de lôaide norv®gienne. 

Un niveau élevé de soutien aux organisations non gouvernementales norvégiennes 

Les organisations non gouvernementales (ONG) ï norvégiennes en particulier ï 

jouent un grand r¹le dans lôaide bilat®rale au d®veloppement, dont plus de 30 % sont 

acheminés directement par leur intermédiaire. Aucune politique générale ne régit les 

relations avec les ONG mais la Norad a ®tabli des lignes directrices, dôailleurs en cours de 

révision. La nouvelle version définira les finalités et objectifs des concours aux ONG et 

visera à répondre à deux préoccupations : i) renforcer le ciblage sur les résultats et 

ii)  accroître le recours à des ONG du Sud. Les ONG apprécient le dialogue ouvert 

quôelles entretiennent avec les pouvoirs publics et se f®licitent dans lôensemble de la 

souplesse du système. Celui-ci est néanmoins complexe et fastidieux car les concours, qui 

peuvent provenir aussi bien du MAE que de la Norad, sont financés sur plus de dix lignes 

budgétaires, assorties pour la plupart de procédures différentes. Il conviendrait de mieux 

expliciter et de rationaliser les procédures et critères de financement et les obligations de 

comptes des ONG (que ce soit celles qui îuvrent dans le domaine du développement ou 

celles à vocation humanitaire) et de rehausser la cohérence entre les différents 

mécanismes. 

Des d®fis sôagissant de la gestion des questions transversales 

La Norv¯ge sôinvestit beaucoup dans la d®fense des droits des femmes et de lô®galit® 

des sexes, comme en t®moignent, par exemple, les divers plans dôaction ®labor®s, la 

d®signation dôun Ambassadeur pour lô®galit® homme-femme, la multiplication par quatre 

de ses concours ¨ lôUNIFEM, le volume des travaux conduits avec des partenaires 

multilat®raux et sa participation active au GENDERNET du CAD. Cela dit, ¨ lôinstar de 

ce quôon a pu observer dans dôautres pays donneurs, la qu°te dô ç intégration 

systématique è de cette probl®matique a fait perdre de son acuit® ¨ lôaction de la Norvège 

et les d®penses consacr®es ¨ cette cause ont diminu®. Côest pourquoi ont ®t® r®instaur®s 

quelques financements ciblés et prises certaines des mesures susmentionnées afin de 

tenter de remédier à cette évolution. Cela dit, les ressources demeurent limitées, seuls une 

®quipe restreinte et trois agents sôemployant sp®cifiquement, au sein du MAE et de la 

Norad respectivement, ¨ renforcer le ciblage des activit®s sur lô®galit® des sexes. Par 

ailleurs, les connaissances techniques dans ce domaine sont parsemées entre les diverses 

organisations et la prise en compte de la question de lô®galit® des sexes est souvent 

regard®e comme un moyen dôaffiner apr¯s coup la formulation des projets et programmes 

et non comme devant intervenir au d®but du processus. Côest ce qui sôest produit en 

Tanzanie, o½ le souci des droits des femmes et de lô®galit® des sexes semble un ajout de 

dernière minute, peu de mesures volontaristes ou spécifiques étant prévues dans ce 

domaine et les partenaires locaux chargés de la mise en îuvre des activit®s nô®tant gu¯re 

au fait des bonnes pratiques en la matière. 

La Norv¯ge affiche lôambition de jouer un r¹le pilote dans le domaine de 

lôenvironnement et du d®veloppement, mais elle doit encore faire de cette ambition une 

r®alit®. Elle sôest dot®e dôun plan dôaction pour lôint®gration des questions 

dôenvironnement dans la coop®ration pour le d®veloppement, dont il ressort clairement 
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que lôenvironnement est tout ¨ la fois un domaine transversal, puisquôil y est stipul® que 

les préoccupations li®es ¨ lôenvironnement doivent °tre prises en compte dans toutes les 

activit®s de coop®ration pour le d®veloppement, et un secteur dôintervention en soi, dans 

lequel les efforts de coopération pour le développement doivent être spécifiquement 

centrés sur la gestion durable des ressources naturelles et la protection de 

lôenvironnement. Il est difficile de dire jusquô¨ quel point les consid®rations 

dôenvironnement entre syst®matiquement en ligne de compte, dôautant quôil nôexiste en la 

matière aucune orientation précise : les ®valuations dôimpact, par exemple, ne sont pas 

obligatoires et leur r®alisation est laiss®e ¨ lôappr®ciation des b®n®ficiaires. En outre, le 

nombre de postes de sp®cialistes de lôenvironnement ou des ressources naturelles est 

limité, au MAE comme à la Norad et plus encore sur le terrain. On voit en conséquence 

mal comment un plan dôaction aussi ambitieux pourrait °tre int®gralement mis en îuvre. 

Recommandations 

¶ Étant un donneur de taille intermédiaire actif dans les domaines du développement, de 

la construction de la paix, du renforcement des appareils dô£tat et de lôaide humanitaire, 

la Norvège pourrait élaborer une stratégie pour la répartition de son budget croissant 

dôAPD entre les diff®rents canaux, instruments, secteurs et pays. Elle pourrait envisager 

une démarche plus intégrée, plus stratégique et plus explicite au niveau des pays, qui 

garantirait la synergie et optimiserait lôimpact de ses efforts.  

¶ Comme le veulent les principes dôefficacit® de lôaide, notamment celui de la division du 

travail, la Norvège devrait gérer avec soin la dispersion géographique croissante de son 

aide. Elle devrait veiller à ne pas trop parsemer ses ressources, un tel saupoudrage 

risquant dôamoindrir les retomb®es potentielles de son aide. Elle devrait aussi choisir 

plus express®ment dôorganiser son action autour dôaxes sectoriels ou dôaxes 

géographiques. 

¶ La révision des lignes directrices régissant les relations de la Norad avec les ONG dans 

le domaine du développement est la bienvenue et il est encourageant de constater que la 

nouvelle version met lôaccent sur les r®sultats et sur un recours accru aux ONG locales. 

Il conviendrait aussi de clarifier, dôharmoniser et de simplifier les dispositifs et normes 

de financement et de notification en coordonnant mieux les nombreuses lignes 

budgétaires dont proviennent les concours aux ONG et en en fusionnant certaines. Il 

faudrait par ailleurs mieux aider les ONG à se doter des capacités requises pour 

r®pondre ¨ lôexigence l®gitime du MAE et de la Norad dôobtenir de leur part des 

preuves de résultat. 

¶ La Norvège traite les questions transversales comme des priorités thématiques 

spécifiques ; elle doit cependant veiller aussi à les prendre systématiquement en compte 

dans toutes ses activités. La Norvège a déployé beaucoup dôefforts pour ®laborer des 

politiques concernant aussi bien les droits des femmes et lô®galit® des sexes que 

lôenvironnement mais il lui faut encore mettre ces ambitions de principe en pratique. Il 

conviendrait de sôassurer que les priorit®s transversales trouvent un écho dans les 

structures institutionnelles, bénéficient de dotations en ressources suffisantes et sont 

systématiquement prises en considération dès les premiers stades et tout au long du 

cycle des programmes et projets. 
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Gestion et mise en îuvre de lôaide 

La réorganisation a eu des effets bénéfiques mais la répartition des rôles doit être 

mieux précisée 

En 2004, la Norvège a opéré une réforme en profondeur de ses structures 

institutionnelles. La politique du développement et la politique étrangère sont désormais 

deux domaines dôactivit® totalement int®gr®s au sein du minist¯re des Affaires ®trang¯res, 

qui est devenu le pivot du syst¯me. Le r¹le des ambassades dans la gestion de lôaide 

bilatérale a par ailleurs été renforcé. La Norad est maintenant un service technique 

rattach® au MAE. Le Norfund, qui sôoccupe du d®veloppement du secteur priv®, est 

devenu indépendant de la Norad. 

Les acteurs impliqués estiment que cette réorganisation a eu des effets dans 

lôensemble positifs. Le MAE, la Norad et les ambassades forment désormais un tout bien 

intégré apte à relever les défis liés au développement dans le monde actuel tout en 

autorisant de la souplesse au niveau de la gestion. Au sein du MAE, des équipes-pays 

peuvent apporter une réponse adaptée aux demandes émanant des ambassades, dont le 

champ de compétence a été élargi par suite de la décentralisation. La Norad constitue un 

réservoir de connaissances sur les questions de développement et un dispositif 

dôassurance qualit® dans le cadre de ce syst¯me souple. Grâce à la restructuration, le 

MAE a en outre pu donner suite ¨ diverses initiatives dôordre politique tout en ®vitant le 

risque dôune ing®rence des consid®rations politiques dans la gestion au jour le jour. 

La r®organisation nôa pas pour autant réglé tous les problèmes. La répartition des 

t©ches au sein du syst¯me, entre la prise des d®cisions, la mise en îuvre et lôapport de 

connaissances, nôest pas encore totalement claire. Ainsi, bien que la d®centralisation ait 

délégué aux ambassades le soin dôorganiser les relations au niveau des pays, les services 

centraux interviennent désormais davantage dans certains aspects de la gestion 

quotidienne de lôaide. Par ailleurs, la Norad sôinterroge toujours sur la mani¯re de 

sôacquitter de son nouveau r¹le de r®servoir de connaissances et de soutien mais nôen 

continue pas moins de gérer un volume considérable de dons. 

La gestion des connaissances est encore à organiser 

Avec la restructuration, une place plus importante a été dévolue à la gestion des 

connaissances dans le syst¯me dôaide. Les autorit®s tiennent ¨ ce quôune culture de la 

gestion axée sur les résultats imprègne tout le système et des documents de référence (par 

exemple un manuel de la coopération pour le développement) ont été établis pour exposer 

les raisons motivant un suivi des r®sultats et les proc®dures ¨ utiliser ¨ cet effet. Sôil faut 

sôen f®liciter, la Norv¯ge nôen doit pas moins rem®dier ¨ lôabsence de dispositif global de 

gestion bas®e sur les r®sultats sôappliquant ¨ toute les composantes du syst¯me dôaide. Un 

tel dispositif permettrait une hiérarchisation des objectifs stratégiques, priorités 

thématiques, partenaires et canaux de financement. 

Depuis lôexamen par les pairs de 2004, le MAE sôest dot® dôune unit® charg®e de 

lôanalyse des politiques, comptant cinq agents, ce qui a contribué à des améliorations sur 

ce plan. La Norad se charge quant ¨ elle des travaux dôanalyse li®s au programme dont le 

MAE a besoin, en vertu de sa mission de conseil et de soutien. La Norv¯ge nôen pourrait 

pas moins mettre en outre en place des structures propres à accroître sa capacité à long 

terme dôanalyse et de recherche. 
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La gestion des ressources humaines se heurte à un défi pour accorder les 

capacités aux besoins 

Les autorités ont accru les effectifs du MAE, des ambassades et de la Norad, mais 

davantage pourrait être fait. Les ambassades ne disposent toujours pas de capacités 

suffisantes de sorte quôune part importante des responsabilit®s de gestion incombe aux 

services centraux. Si la forte progression du budget et lôaugmentation plus lente des 

effectifs ont peut-être induit une plus grande efficience administrative en apparence, il est 

difficile de maintenir la qualit® des programmes lorsque ne cesse de sôintensifier la 

pression à dépenser et à lancer de nouvelles initiatives. En outre lôaccroissement des 

financements allou®s aux instances multilat®rales et aux probl¯mes mondiaux nôa pas 

suscité une évolution correspondante des effectifs des services concernés. À tout cela 

sôajoutent divers d®fis li®s ¨ la n®cessit® dôattirer et de retenir les comp®tences, 

notamment pour la gestion des dons, de valoriser les carrières diplomatiques dans le 

domaine du d®veloppement, ou dôassurer une formation appropri®e pour rester ¨ la pointe 

des connaissances concernant des questions/secteurs clés. 

Recommandations  

¶ Les autorités norvégiennes auraient intérêt à préciser et mieux différencier les rôles 

respectifs du MAE et de la Norad, dans la gestion des dons notamment. Il conviendrait 

de trouver un moyen dôoptimiser les synergies entre les divers instruments et entre les 

stratégies par secteur et par pays, peut-être en assignant des objectifs suprêmes bien 

définis aux interventions au niveau de chaque pays. La Norad doit par ailleurs mieux 

cerner sa mission de cr®ation dôun système de gestion des connaissances destiné à 

étayer le processus de décision. 

¶ La Norv¯ge doit sôattaquer aux d®fis soulev®s par la r®organisation et lô®volution des 

priorités sur les plans du recrutement et de la rétention des effectifs. Des problèmes 

particuliers de ressources humaines et de gestion se posent également au niveau des 

pays, que la Norvège se doit de régler si elle veut continuer de pouvoir faire preuve de 

la même souplesse. 

¶ Une gestion axée sur les résultats doit être instaurée aux niveaux des institutions, des 

programmes et des projets. 

Des pratiques propres ¨ accro´tre lôimpact de lôaide 

Attachement ¨ lôefficacit® de lôaide 

La Norv¯ge est un acteur de premier plan dans le d®bat international sur lôefficacit® 

de lôaide et ce souci est bien enraciné dans son système de coopération pour le 

d®veloppement. Il nôexiste pas de plan dôaction global en la mati¯re, mais des notes de 

position sont adressées aux ambassades et le MAE part du principe que la quête 

dôefficacit® de lôaide est une constante bien ancrée dans toutes ses activités. À quel que 

niveau que ce soit du système, y compris le terrain, le personnel semble avoir une 

connaissance approfondie des principes sous-tendant le programme dôaction ¨ lôappui de 

lôefficacit® de lôaide et des probl¯mes que pose leur application. La Norv¯ge sôemploie 

par ailleurs ¨ dynamiser lôaction des autres donneurs dans ce domaine, par exemple au 

sein du groupe Nordique plus rassemblant des pays qui partagent ses convictions. 

En Tanzanie, la Norv¯ge sôest activement appliquée à mettre en pratique les principes 

de lôefficacit® de lôaide. Elle adh¯re ¨ la strat®gie dôaide conjointe, qui sert ¨ la fois de 
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guide et de cadre à ses activités. Les échanges de vues avec les autorités tanzaniennes ont 

également confirmé que ces dernières concordent avec leurs propres priorités. Des 

réserves ont toutefois été émises à propos du processus de planification et des instruments 

utilis®s. Lôambassade sôappuie sur un plan glissant sur trois ans ®tabli ¨ son propre usage. 

Ce dernier ne fournit toutefois pas un fil conducteur aux efforts déployés par la Norvège à 

travers tous les canaux et instruments à sa disposition et les autorités tanzaniennes, qui 

nôen ont pas connaissance, ne peuvent se lôapproprier. 

£largir le champ de lôaction en faveur de lôefficacit® de lôaide aux instances 

multilatérales, aux fonds mondiaux et aux ONG 

La Norv¯ge reconna´t que, si lôefficacit® de lôaide est pour elle une priorit®, la 

programmation de 18 % seulement de ses apports est laissée aux ambassades, donc 

effectuée au niveau des pays. Elle est tout à fait consciente que la grande majorité de ses 

financements est achemin®e par dôautres voies, ¨ savoir des organisations multilat®rales, 

des fonds mondiaux et des ONG norv®giennes. Un accroissement de lôefficacit® de lôaide 

requiert donc une amélioration des modalités de versement des concours à travers ces 

autres canaux. La Norv¯ge sôemploie ¨ îuvrer dans ce sens. Outre quôelle participe au 

R®seau pour lô®valuation de la performance des organisations multilatérales (MOPAN), 

elle fait pression sur ses partenaires multilat®raux pour quôils accordent plus dôattention ¨ 

lôappropriation, utilisent davantage les syst¯mes nationaux, r®duisent le nombre dôunit®s 

parall¯le de mise en îuvre et sôassocient ¨ des exercices conjoints comme lô®laboration 

de strat®gies dôaide conjointes et les examens des dépenses publiques et de la 

responsabilité financière. Lors des négociations sur la reconstitution des ressources des 

institutions financières multilatérales et au sein des instances dirigeantes de ces dernières, 

la Norvège a incité les banques à contribuer plus résolument au renforcement de 

lôappropriation locale. 

Fournir davantage de conseils pour le renforcement des capacités 

Lôimportance du renforcement des capacit®s est soulignée dans le mémorandum de la 

Norvège et aussi dans le manuel de la coopération pour le développement. Il ne figure 

cependant pas dans la liste actuelle des priorités de la coopération norvégienne pour le 

d®veloppement et, comme côest aussi le cas dans la plupart des autres pays donneurs, il 

nôexiste pas de politique ou directives supr°mes concernant la conception et la mise en 

îuvre des activit®s de renforcement des capacit®s ou lôint®gration de cette pr®occupation 

dans les programmes de développement dôune mani¯re g®n®rale. 

Lôapproche norv®gienne du renforcement des capacit®s semble privil®gier largement 

lôint®gration de ce type dôactivit®s dans les politiques et programmes sectoriels et 

thématiques. Cela dit, bien que le manuel de la coopération pour le développement stipule 

que le renforcement des capacit®s doit °tre au centre de toute action ¨ lôappui du 

d®veloppement et contienne quelques indications pour lô®valuation des capacit®s 

institutionnelles lors de lô®laboration des programmes de d®veloppement, peu 

dôorientations sp®cifiques sont fournies sur la mani¯re dôint®grer et de traiter les 

problèmes de capacité dans chaque secteur, ou de suivre et mesurer les résultats des 

interventions dans ce domaine. Le renforcement des capacités paraît être envisagé 

principalement sous lôangle de lôutilisation des syst¯mes et priorit®s nationaux en tant que 

points dôancrage pour la d®livrance de lôaide norv®gienne au d®veloppement. Si lôon en 

croit ce qui se passe en Tanzanie, de ce point du vue, la Norvège affiche une bonne 
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performance : elle est ardemment partisane des modalit®s conjointes dôacheminement de 

lôaide, et un h®raut infatigable de lôefficacit® de lôaide.  

Lôattention pr°t®e ¨ accorder les priorit®s en mati¯re de d®veloppement avec les 

domaines où elle jouit dôun avantage comparatif lui permet en outre de mieux cibler ses 

efforts de renforcement des capacités et de pouvoir compter sur un réservoir de 

comp®tences pour r®pondre aux besoins dôassistance technique. La Norv¯ge pourrait 

utilement partager avec les autres donneurs les bonnes pratiques qui se dégagent de 

lôexp®rience quôelle a accumul®e au niveau des pays en mati¯re de renforcement des 

capacit®s et pourrait aussi, comme dôautres donneurs, sôinvestir plus activement dans les 

travaux du CAD sur le sujet. 

La Norv¯ge affecte par ailleurs des ressources au financement dôactivit®s sp®cifiques 

de renforcement des capacit®s au niveau des pays, ce qui lui permet dôassortir ses 

programmes de d®veloppement sectoriel dôune assistance technique et de formations 

cibl®es. Chaque ambassade dot®e dôun budget pour la coop®ration pour le d®veloppement 

dispose dôun fonds sp®cial gr©ce auquel elle peut recruter des experts locaux et parfaire 

les connaissances de professionnels qualifiés déjà sur place au lieu de devoir faire venir 

des consultants de Norvège. 

Un accent marqué sur la gouvernance, la responsabilité et la lutte contre la 

corruption 

La bonne gouvernance et la lutte contre la corruption figurent parmi les cinq priorités 

du gouvernement actuel et lôapproche de la Norv¯ge en la mati¯re t®moigne dôun grand 

esprit dôinnovation et dôun ferme d®sir de faire changer les comportements. La Norv¯ge 

est un des pays du monde qui d®ploient le plus dôefforts pour assurer que les 

fonctionnaires publics aient à répondre de leurs actes de corruption et elle a déployé des 

tr®sors de z¯le pour obtenir le lancement dôinitiatives mondiales garantissant quôil en ira 

ainsi. ê titre dôexemples : i) côest ¨ son instigation quôa vu le jour lôInitiative Star (pour 

« Stolen asset recovery ») visant à aider activement les pays pauvres à récupérer les 

avoirs publics dérobés par des dirigeants corrompus, et ii) elle apporte un soutien 

persistant au réseau Corruption Hunter Network, qui offre un lieu de rencontre aux 

représentants du minist¯re public, juges et autres responsables dôentit®s participant ¨ la 

lutte contre la corruption. Gr©ce ¨ ce genre dôactivit®s, la Norv¯ge est parvenue ¨ obtenir 

la mise en place et le maintien de structures mondiales propres à inciter les pays pauvres à 

condamner les actes de corruption et à leur donner les moyens de le faire 

systématiquement et dans la transparence. 

En Tanzanie, la Norvège est un acteur clé du combat contre la corruption. Sa réaction 

mesurée après le scandale provoqué par des détournements du soutien budgétaire général, 

à la suite duquel elle a maintenu ses concours à un fonds multi-donneurs, a par exemple 

fait beaucoup pour apaiser les tensions. 

La Norv¯ge a par ailleurs jou® un r¹le cl® dans lôadoption de la Convention des 

Nations unies contre la corruption et elle participe activement aux activités du Groupe de 

travail de lôOCDE sur la corruption dans le cadre de transactions commerciales 

internationales, à commencer par le mécanisme de suivi instauré en vertu de la 

Convention de lôOCDE sur la lutte contre la corruption dôagents publics ®trangers dans le 

cadre des transactions commerciales internationales. Côest en outre elle qui h®berge 

actuellement, ¨ Oslo, le secr®tariat international de lôInitiative pour la transparence des 
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industries extractives (ITIE), dont elle est le seul pays développé à avoir entériné les 

principes et critères. 

Recommandations 

¶ Il convient de saluer les progrès considérables accomplis par la Norvège sur le front de 

lôefficacit® de lôaide, dont le souci impr¯gne largement le système de coopération pour 

le développement. La Norvège est encouragée à poursuivre ses efforts et à élaborer des 

orientations sp®cifiques pour guider lôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide. 

¶ La Norv¯ge devrait veiller ¨ se doter dôinstruments efficaces, assortis dôobjectifs clairs 

et axés sur des résultats précis, pour guider ses interventions au niveau des pays à 

travers tout lô®ventail des canaux ¨ sa disposition, dans le respect du principe de 

lôappropriation par les autorit®s des pays partenaires. Elle devrait aussi prêter attention à 

lôad®quation de ses strat®gies sectorielles/th®matiques et de ses strat®gies par pays. 

¶ Il conviendrait que la Norv¯ge ®largisse ses efforts dôapplication des principes de 

lôefficacit® de lôaide aux modes dôacheminement autres que les financements dô£tat ¨ 

État. 

¶ £tant donn® la d®marche adopt®e par la Norv¯ge ¨ lô®gard du renforcement des 

capacités, des garde-fous supplémentaires sont peut-être nécessaires pour assurer une 

véritable institutionnalisation de lôint®gration syst®matique des questions de 

renforcement des capacités. Pourraient notamment être prévus des échanges fréquents 

de donn®es dôexp®rience entre le MAE et la Norad, d®riv®es de cas concrets 

dôint®gration r®ussie. 

¶ La Norvège pourrait envisager dôassumer un r¹le de pilote dans lôinstauration de fronts 

unis des donneurs contre la corruption au niveau des pays. Elle pourrait aussi rechercher 

des moyens de faire en sorte que les initiatives mondiales (Convention des Nations 

unies contre la corruption, Initiative pour la transparence des industries extractives, par 

exemple) soient judicieusement raccordées à des activités et réponses spécifiques à 

chaque pays, qui leur servent de point dôancrage. 

Action humanitaire 

Lôaction humanitaire est un pilier essentiel de la politique étrangère norvégienne ï

 lôexpression intrins¯que des valeurs que d®fend la Norv¯ge et de son attachement ¨ la 

solidarité internationale ï ainsi quôune priorit® fondamentale du dispositif norv®gien de 

coopération pour le développement. La Norvège a entériné les Principes et bonnes 

pratiques dôaction humanitaire et adopte en la matière une démarche qui, pour être 

soumise ¨ des r¯gles, nôen est pas moins pragmatique. ê la hauteur de cet engagement, 

les versements dôaide humanitaire de la Norvège sont largement supérieurs à la moyenne 

du CAD. De ce fait, la Norv¯ge sôest forg® une cr®dibilit® et une influence consid®rables 

au sein du système humanitaire international. Cette bonne image a été encore confortée 

par le soutien vigoureux et constant apporté par la Norvège au dispositif humanitaire des 

Nations unies, le r¹le de premier plan dont elle sôest investie au sein de grandes instances 

(la Commission de consolidation de la paix des Nations unies, le Groupe de contact pour 

la Somalie et la récente conférence des donneurs sur le Soudan, par exemple) et des 

initiatives telles que le r®cent Forum dôOslo Changing the Way We Develop: Dealing 

with disasters and climate change. 

Le cadre régissant la politique nationale est en pleine mutation avec la nouvelle 

strat®gie dôaction humanitaire parue en septembre 2008. Cette dernière réaffirme la place 
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centrale de lôaction humanitaire dans la politique de coop®ration pour le d®veloppement 

et ®tend la port®e de cette action (¨ lôatt®nuation des retomb®es dôordre humanitaire du 

changement climatique, notamment). Elle fait fond sur le récent rapport remis au Storting 

sous le titre Norwegian Policy on Prevention of Humanitarian Crises, qui jette les 

fondements dôune prise en compte syst®matique des consid®rations de prévention des 

risques de conflit et de catastrophe dans toutes les activités de coopération pour le 

développement. Cela dit, comme ceux des autres donneurs, les efforts de la Norvège 

risquent de se heurter ¨ des obstacles dôordre institutionnel, et une adaptation des 

systèmes et procédures internes sera nécessaire pour ces objectifs se traduisent par une 

aide efficace au niveau des pays partenaires. 

Dôune fa­on g®n®rale, la Norv¯ge est consid®r®e par les principales parties prenantes 

comme un partenaire de qualité dans le domaine humanitaire. En 2007, sur le total des 

apports norv®giens dôaide humanitaire, 23 % (547 millions NOK) nô®taient pas r®serv®s ¨ 

un usage spécifique et 26 % (625 millions NOK) devaient être employés dans un pays ou 

une région précis. Une grande part a été déboursée en réponse à des appels des Nations 

unies ou du mouvement de la Croix-Rouge qui nôavaient pas mobilis® des fonds 

suffisants, t®moignant dôune belle volont® dôoffrir une aide souple adapt®e aux besoins. 

La Norvège a cependant choisi de ne pas conclure dôaccords pluriannuels avec les 

partenaires exécutants. Cette décision, visant soi-disant à laisser une plus grande marge 

de manîuvre aux pouvoirs publics pour la r®partition des apports dôun exercice au 

suivant, amoindrit en fait la prévisibilité des concours sur lesquels peuvent compter les 

organismes exécutants. Conscient de cet inconvénient, le MAE a entamé des discussions 

avec les ONG norvégiennes afin de trouver des moyens de rehausser la fiabilité du 

soutien que celles-ci re­oivent de lô£tat norv®gien. 

Dans le syst¯me dôaide humanitaire norv®gien, lôapprentissage et la reddition de 

comptes sôop¯rent par trois canaux distincts : les évaluations thématiques internes, les 

®valuations externes dôactivit®s et des concours externes pour des exercices 

internationaux de reddition de comptes. Les recoupements entre les trois processus sont 

difficiles ¨ cerner dôo½ lôimpression que, dans le secteur humanitaire, lôexploitation des 

enseignements de lôexp®rience est limit®e et nôa rien de syst®matique. La Norv¯ge 

pourrait ®laborer, pour sa prochaine strat®gie dôaction humanitaire, un cadre de r®sultats 

qui rassemblerait ces ®l®ments aujourdôhui dissoci®s au sein dôun dispositif global 

dôapprentissage et de reddition de comptes valant pour lôensemble des activit®s 

humanitaires. 

Recommandations 

¶ La nouvelle strat®gie dôaction humanitaire vient ¨ point nomm®. La Norv¯ge aurait int®r°t 

¨ ®laborer un plan dôapplication ï int®grant des objectifs mesurables assortis dôindicateurs 

ï de telle sorte que les engagements ®nonc®s dans la strat®gie soient suivis dôeffets dans 

la pratique, et aussi par souci de transparence.  

¶ La Norvège devrait aussi réexaminer, et au besoin remanier, ses systèmes et procédures 

internes afin dôen ®liminer les obstacles dôordre institutionnel ¨ lôint®gration des objectifs 

humanitaires dans la coopération pour le développement. Une attention particulière 

devrait notamment °tre port®e ¨ lô®tablissement de liens ad®quats entre lôaide humanitaire 

et lôaide au d®veloppement. 

¶ Les autorit®s norv®giennes devraient envisager la possibilit® dôaccords de financement 

sô®tendant sur plusieurs ann®es afin dôam®liorer la pr®visibilit® des apports, et aussi de 

réduire les frais administratifs, pour les principaux partenaires exécutants (y compris les 
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ONG). Il ne faut pas pour autant revenir sur la grande marge de manîuvre laiss®e aux 

organismes humanitaires pour répartir les ressources à leur disposition en fonction des 

besoins. 

¶ La Norv¯ge devrait redoubler dôefforts pour rendre plus syst®matiques lôapprentissage et 

la reddition de comptes dans le domaine humanitaire et mettre à profit toutes les 

possibilit®s qui sôoffrent de consolider ses capacit®s internes dô®valuation (notamment ¨ 

travers la participation ¨ des exercices dô®valuation commune ou conjointe). Elle devrait 

aussi chercher à faire en sorte que les aspects qualitatifs occupent une plus grande place 

dans lô®valuation des activit®s humanitaires. 



 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : NORVÈGE ï 25 

 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : NORVÈGE © OECD 2008 

RAPPORT DU SECRÉTARIAT  

Chapitre 1 

 

Fondements stratégiques et orientations nouvelles 

Fondements stratégiques de la coopération norvégienne pour le développement 

La Norv¯ge peut se targuer dôun long pass® de coop®ration pour le d®veloppement, 

domaine dans lequel elle est active depuis plus de cinquante ans. Au cours de la seconde 

moitié du XXe si¯cle, la Norv¯ge, jusque l¨ nation relativement pauvre, sôest mu®e en une 

économie parmi les plus prospères du monde. Cette transformation, ajoutée à sa dotation 

en ressources et à son désir de faire partager son niveau de vie, entre pour beaucoup dans 

lôattachement de la Norv¯ge ¨ la coop®ration pour le d®veloppement. Cette derni¯re y 

jouit par ailleurs dôun soutien solide et ind®fectible de la part de tous les partis politiques. 

Ce ferme appui, qui a résisté à tous les changements de gouvernement, ne se dément 

toujours pas. 

Finalités et objectifs de la politique du développement 

Les objectifs poursuivis par la Norvège en matière de développement et ses 

interventions dans ce domaine ne d®coulent pas dôun texte de loi particulier mais sont le 

produit tout ¨ la fois du programme g®n®ral dôaction arr°t® par le gouvernement, des 

déclarations de ce dernier devant le Storting
3
 et des Livres blancs parus dans le passé. 

En attendant la publication dôun nouveau Livre blanc en 2009, un des principaux 

documents guidant la politique du développement est le White Paper Report No. 35 

(2003-2004) to the Storting ï Fighting Poverty Together: A Comprehensive Development 

Policy (MAE, 2004). M°me sôil est quelque peu dépassé du fait des événements qui se 

sont produits et des initiatives qui ont vu le jour depuis sa parution, ce rapport très 

complet et bien documenté fournit un bon point de départ pour appréhender les objectifs 

poursuivis par la Norvège. Les orientations actuelles de la stratégie et de la politique 

norv®giennes en mati¯re de coop®ration pour le d®veloppement sont pour lôessentiel 

exposées dans la Déclaration de Soria Moria (Cabinet du premier Ministre, 2005), 

laquelle constitue le socle de lôaction de lôactuel gouvernement, et sont rendues 

op®rationnelles ¨ travers deux documents la D®claration dôErik Solheim, Ministre du 

développement international, devant le Storting en date du 16 mai 2006 et le projet de 

budget pour 2008 du ministère des Affaires ®trang¯res (MAE) tel quôil est pr®sent® dans 

la Proposition No. 1 (2007-2008) to the Storting: Norwegian Development Assistance in 

2008 ï Priority Areas, June 2007 (MAE, 2008a). Les autorités ont par ailleurs institué, en 

                                                      
3  Storting est le nom du parlement norvégien. 
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décembre 2006, une commission
4
 chargée de veiller à la cohérence des politiques 

norvégiennes au service du développement et de rechercher des moyens de rehausser 

lôefficacit® de lôaide norv®gienne au d®veloppement. Cette commission a remis son 

rapport le 9 septembre 2008 et une s®rie dôauditions est en cours. 

Le Livre Blanc de 2004 affirme lôengagement, qui vaut toujours, de la Norv¯ge de 

consacrer 1 % de son revenu national brut (RNB) ¨ lôaide publique au d®veloppement 

(APD). Y sont en outre précisées la démarche et les priorités de la Norvège, lesquelles 

t®moignent avant tout dôun ferme attachement ¨ une approche de la coop®ration pour le 

développement fondée sur les droits et de la prépondérance à accorder aux objectifs du 

millénaire pour le développement (OMD) dans la détermination des activités de la 

Norvège en faveur du développement. Les OMD occupent toujours une place centrale 

dans la conception de lôactuel gouvernement, mais celui-ci semble moins insister sur 

lôadh®sion ¨ une approche fond®e sur les droits. Dans le Livre blanc, cette dernière 

constituait un principe essentiel de la politique norvégienne alors que dans les documents 

parus en 2007 et 2008 il y est rarement fait référence. 

Le Livre blanc de 2004 souligne aussi lôimportance dôun accroissement du volume et 

de lôefficacit® de lôaide de m°me que lôimp®rieuse n®cessit® dôune meilleure prise en 

main de cette derni¯re par les pays et dôune plus grande harmonisation entre donneurs. 

Ces consid®rations sont ¨ la base du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide 

actuellement mis en îuvre en vertu de la D®claration de Paris (chapitre 5). Lôefficacit® de 

lôaide est un souci qui se manifeste toujours fr®quemment dans les documents actuels et 

demeure une priorit® essentielle pour la Norv¯ge. M®rite ®galement dô°tre souligné 

lôint®r°t port® ¨ la r®forme de la gouvernance, ¨ la d®mocratie et ¨ lôefficience de 

lôadministration, qui restent des pr®occupations importantes de la Norv¯ge. Les anciens 

comme les nouveaux documents font par ailleurs ressortir une grande attention aux 

r®sultats et ¨ lôassurance qualit®. Dans sa Proposition No. 1 (MAE, 2008a), le MAE 

pr®conise de mettre davantage lôaccent sur les Etats fragiles, la r®forme des Nations unies 

et lôaide ¨ lôAfrique. 

Au-del¨ de lôaide au d®veloppement 

Le Livre blanc de 2004 insiste aussi sur lôimportance dôun ç partenariat global pour le 

développement è. Lôid®e implique de placer la politique du d®veloppement dans le 

contexte plus général de la politique étrangère et de la sécurité, et met en outre en 

évidence le caractère essentiel de la cohérence des politiques au service du 

développement. Elle a été poussée encore plus avant dans la Proposition No. 1, où la 

coopération pour le développement est présentée comme un des nombreux facteurs qui 

contribuent ¨ lô®radication de la pauvreté, à côté de la paix et la sécurité, du 

d®veloppement ®conomique, des ®changes et de la pr®servation de lôenvironnement. La 

stabilit® dôune soci®t® y est consid®r®e comme assujettie ¨ trois conditions ï un Etat qui 

fonctionne bien, un secteur des entreprises actif et une société civile dynamique ï et il y 

est précisé que la politique norvégienne du développement vise à influer sur tous ces 

facteurs et que lôaide au d®veloppement est un outil qui sera activement utilis® dans la 

mise en îuvre de cette politique (MAE, 2088a). 

                                                      
4  Cette commission est composée de dix à quinze personnes repr®sentatives dôun large ®ventail dôacteurs 

de la communauté de la coopération pour le développement (pour plus de précisions, se reporter à 

lôencadr®, dans le chapitre 2). En règle générale, les pouvoirs publics procèdent régulièrement à de vastes 

consultations avec les organisations de la société civile. 
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Ce repositionnement de la politique dôaide dans le cadre plus g®n®ral du 

d®veloppement sôop¯re progressivement et est bienvenu. Reconna´tre la n®cessit® 

dôint®grer la coop®ration pour le d®veloppement dans une approche holistique et prendre 

des mesures concrètes pour y parvenir est une attitude positive. Il est cependant 

fondamental que les objectifs de développement deviennent un des fils directeurs de 

lôensemble des politiques nationales et non que la politique du d®veloppement soit 

utilis®e comme un instrument de politique ®trang¯re au service dôobjectifs purement 

nationaux. Compte tenu de son long passé de coopération pour le développement, du 

soutien quôelle apporte aux processus de paix et de sa r®putation dôimpartialité, la 

Norvège est mieux armée que certains autres pays donneurs pour se sortir de ce dilemme. 

Cela dit, on ne voit pas tr¯s bien ce que cette conception de lôaide au d®veloppement, 

en tant que composante dôun large arsenal dôinstruments dôaction, signifie dans la 

pratique ni comment elle sera transpos®e dans les faits. D¯s lors quôon sôinterroge sur les 

moyens dôutiliser express®ment des mesures visant des domaines autres que le 

d®veloppement pour favoriser le d®veloppement, dôautres objectifs entrent in®vitablement 

en ligne de compte de sorte que la Norv¯ge devra veiller ¨ ce que ne sô®mousse pas la 

priorité centrale accordée à la lutte contre la pauvreté et aux OMD. Par ailleurs, on 

dispose pour le moment de peu dôindications sur la mani¯re dont les politiques touchant 

dôautres domaines et les financements correspondants peuvent °tre mis au service 

dôobjectifs de d®veloppement ou sur les dispositions quôentend prendre la Norv¯ge pour 

quôil en aille ainsi. Si sa d®marche est certes louable et se veut progressive, la Norvège 

nôen doit pas moins d®sormais passer de la th®orie ¨ la pratique. Il lui faut des strat®gies 

et politiques qui exposent clairement ce quôelle vise au-del¨ de lôaide au d®veloppement, 

en dérivent des objectifs réalisables, passent en revue les d®fis auxquels elle risque dô°tre 

confrontée et précisent comment elle compte les surmonter. Pour ce qui est de ce dernier 

point, on ne peut exclure que cela nécessite des changements structurels et 

organisationnels. 

Priorités actuelles en matière de développement 

La Proposition No. 1 énumère les principales priorités du gouvernement, au nombre 

de « cinq plus une ». Celles-ci recouvrent un large éventail de questions sectorielles, 

thématiques et transversales, à savoir :  

i) changement climatique, environnement et développement durable ï englobe les activités 

de coopération bilatérale et multilatérale se rapportant au changement climatique, la 

recherche sur le climat, la coopération technique et les initiatives en faveur des énergies 

propres (y compris une initiative r®cente de lutte contre lôabattage des for°ts humides 

dans les pays en d®veloppement lanc®e par le minist¯re de lôEnvironnement, mais en 

étroite collaboration avec le ministère de Affaires étrangères ; voir au chapitre 3) ; 

ii)  construction de la paix, droits de lôhomme et aide humanitaire ï intègre le soutien à la 

Commission de consolidation de la paix des Nations unies, la mise en îuvre de la 

Résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations unies sur les femmes, la paix et la 

sécurité ainsi que de la Résolution 1612 sur les enfants et les conflits armés, les efforts 

de renforcement du système humanitaire international, y compris le soutien au Fonds 

central dôintervention dôurgence, et lôacheminement de lôaide humanitaire consentie par 

le gouvernement norv®gien (voir lôannexe C) ;  
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iii)  condition féminine et égalités des sexes ï en vertu du nouveau plan dôaction pour la 

d®fense des droits des femmes et de lô®galit® des sexes dans la coop®ration pour le 

d®veloppement adopt® en 2007 (MAE, 2007b) qui sôarticule autour de quatre priorités 

thématiques : lô®largissement de la place faite aux femmes dans la vie politique, 

lôautonomisation ®conomique des femmes, les droits sexuels et g®n®siques, et la 

violence ¨ lôencontre des femmes (chapitre 3) ; 

iv) pétrole et énergie propre ï relèvent de cette catégorie le récent programme Oil for 

Development (chapitre 6), lôinitiative pour une ®nergie propre au service du 

développement et des concours bilatéraux ; 

v) bonne gouvernance et lutte contre la corruption ï concerne plus particulièrement les 

Etats fragiles, et recouvre le renforcement, dans certains pays, du secteur public par un 

recours au soutien budgétaire, le renforcement des média et la stimulation des efforts de 

lutte contre la corruption, ainsi que lôaffermissement des mécanismes de contrôle 

destinés à rendre les gouvernements comptables de leurs actes (chapitre 6) ; 

et 

vi) action ¨ lôappui des OMD li®s ¨ la sant® ï autrement dit de lôOMD 4 concernant la 

r®duction de la mortalit® infantile, de lôOMD 5 relatif ¨ lôam®lioration de la santé 

maternelle et de lôOMD 6 centr® sur la lutte contre le VIH/sida, le paludisme et dôautres 

maladies. 

Les autorit®s affirment quôelles utiliseront les accroissements du budget du 

d®veloppement pour renforcer lôaction dans ces six domaines. Parallèlement, un soutien 

continuera dô°tre accord® aux onze autres grandes priorit®s d®j¨ existantes, ¨ savoir : 

services sociaux, enfants et jeunes, traite dô°tres humains, VIH/sida, acc¯s universel aux 

médicaments, partenariats public-privé, microfinance, échanges, dispositifs de 

financement nouveaux et innovants, annulation de la dette, et Forum mondial sur les 

migrations et le développement. 

Difficultés suscitées par la multiplication des priorités 

Grâce aux augmentations, en termes réels, du budget de lôaide au d®veloppement 

quôautorise lôaccroissement des recettes p®troli¯res, le syst¯me norv®gien de coop®ration 

pour le développement ne se heurte pas aux mêmes contraintes que ceux de nombreux 

autres donneurs et est capable de faire face à de nouvelles priorités tout en assurant la 

poursuite des activit®s d®j¨ en cours. Des tensions nôen r®sultent pas moins car la pression 

¨ lôexpansion du portefeuille dôaide au d®veloppement par le lancement de nouvelles 

initiatives contrarie le recentrage souhaité. Les nouvelles propositions, par exemple celles 

relatives au changement climatique, ¨ la sylviculture et au p®trole, t®moignent dôun esprit 

dôinnovation ou visent ¨ r®pondre ¨ des besoins ®mergents. Les fonctionnaires rencontr®s 

nôen ont pas moins ¨ plusieurs reprises évoqué la difficulté à concilier anciennes et 

nouvelles priorités (voir, par exemple, les paragraphes 9 et 19 de lôannexe D) ; les 

autorit®s norv®giennes devraient se pencher plus avant sur les moyens exacts dôins®rer 

ces nouvelles initiatives dans le portefeuille existant. 

Multiplier les domaines dôintervention soul¯ve par ailleurs des probl¯mes 

dôorganisation. La fragmentation croissante induite par lôapparition de nouvelles 

initiatives et lignes budg®taire risque dôinciter les ambassades ¨ ajouter de nouveaux 

objectifs aux stratégies en place, et déjà approuvées, au niveau des pays. En Tanzanie, par 

exemple, une initiative relative à la santé, secteur où les intervenants se bousculent déjà, a 
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vu le jour ¨ lôinstigation des services centraux (voir lôannexe D). Si lô®quipe charg®e de 

lôexamen ne conteste pas que côest aux services centraux quôil incombe de sôoccuper des 

questions dôenvergure mondiale, ces derniers nôen doivent pas moins le faire avec 

discernement. 

Il ne faut pas non plus négliger les conséquences que tout cela pourrait avoir sur le 

plan de lôefficacit® de lôaide, domaine dans lequel la Norv¯ge est ¨ juste titre consid®r®e 

comme jouant un r¹le moteur. Lô®chec ¨ op®rer un recentrage g®ographique et sectoriel 

des activités pourraient nuire ¨ des avanc®es dans lôapplication des principes de 

lôharmonisation et de la division du travail (se reporter au chapitre 3 pour plus de 

pr®cisions sur la r®partition g®ographique et sectorielle des versements dôaide et au 

chapitre 5 pour une analyse de la situation g®n®rale au regard de lôefficacit® de lôaide). 

Cadre institutionnel prévalant en Norvège 

Les principaux acteurs du syst¯me norv®gien dôaide au d®veloppement sont le 

minist¯re des Affaires ®trang¯res (MAE), lôAgence norv®gienne de coop®ration pour le 

développement (Norad) et les ambassades de Norvège dans les pays partenaires 

(figure 1). En avril 2004, juste avant le précédent examen, la Norvège avait opéré une 

réforme en profondeur de ses structures institutionnelles qui avait fait de la Norad un 

service technique, dot® de pouvoirs limit®s en mati¯re de mise en îuvre, rattach® au 

MAE. 

Le nouveau système a mis quelques temps à prendre racine et la répartition exacte des 

t©ches entre le MAE et la Norad nôest pas encore totalement claire, des impr®cisions 

subsistant notamment ¨ propos du r¹le de la Norad. Pour le moment, le MAE sôoccupe de 

la formulation de la politique et de la mise en îuvre du programme de coop®ration pour 

le développement, et la Norad assied son rôle de réservoir de connaissances et 

dôassurance qualit® (chapitre 4). 

Figure 1. Organisation dôensemble du syst¯me norv®gien dôaide publique au d®veloppement (APD) 
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Au sein du MAE, côest principalement le Ministre de lôenvironnement et du 

développement international ï sous la tutelle duquel est également le placé le ministère, 

distinct, de lôEnvironnement ï qui est chargé de la coopération pour le développement. A 

lôint®rieur du minist¯re, celle-ci relève de deux directions : la Direction Affaires 

régionales et développement, et la Direction ONU, paix et affaires humanitaires.
5
 Le 

système norvégien étant très décentralisé et la prise des décisions relatives aux 

programmes bilatéraux étant en grande partie déléguée aux instances de terrain, les 

ambassades y ont une grande place. Le parlement joue, lui aussi, un r¹le important. On lôa 

vu, les rapports et déclarations au Storting constituent le fil conducteur de la stratégie et 

de la politique norvégiennes et la Commission des affaires étrangères du Storting exerce 

une étroite supervision sur la politique et les activités de coopération pour le 

développement. 

Place de la Norvège dans le système mondial de coopération pour le développement 

et le Groupe nordique plus 

En dépit de sa taille restreinte, la Norvège est un acteur important du dispositif 

mondial dôaide au d®veloppement. Sa d®marche globale, fond®e sur la collaboration, est 

attestée par la force de son engagement auprès du système et des organismes des Nations 

unies (elle est le pays qui fournit les contributions les plus généreuses au Programme des 

Nations unies pour le développement). Elle apporte aussi de volumineux concours à la 

Banque mondiale et, bien quôelle ne soit pas membre de lôUnion europ®enne, entretient 

des liens étroits avec les donneurs européens et autres partageant ses valeurs. En plus 

dô°tre membre du CAD de lôOCDE, elle est tr¯s active au sein du Groupe nordique plus 

(comprenant, outre la Norv¯ge, le Danemark, la Finlande, lôIrlande, lôIslande, les Pays-

Bas, le Royaume-Uni et la Su¯de), ¨ travers lequel elle sôapplique ¨ promouvoir de 

nouvelles pratiques, en particulier dans les domaines de lôharmonisation et de 

lôalignement. Ce Groupe se montre extr°mement d®sireux de trouver des moyens de 

resserrer la collaboration et a mis au point divers instruments conjoints, notamment un 

guide pratique de la coopération déléguée et un guide pratique des dispositifs de 

financement conjoint. 

Sensibilisation du public 

Etat et ®volution du soutien manifest® par le public pour lôaide 

Si lôon en croit un sondage r®alis® en 2007 (Statistics Norway, 2007), le soutien 

apport® par les Norv®giens ¨ lôaide publique au d®veloppement (APD) est élevé, avec 

90 % dôopinions favorables ¨ lôaide ¨ lôAfrique, lôAsie et lôAm®rique latine.
6
 Ce chiffre 

est le plus haut quôon ait enregistr® depuis 1972, date de la premi¯re enqu°te (72 %), et 

marque aussi une augmentation depuis la précédente enquête (88 %), qui remonte à 2001. 

                                                      
5  Dôautres directions du MAE jouent ®galement un r¹le dans lôapproche ®largie du d®veloppement adopt®e 

par la Norvège, notamment la Direction Affaires européennes et politique commerciale, même si les 

questions dôAPD ne sont pas directement de leur ressort. 

6  La majorit® de lôaide norv®gienne prend le chemin de ces trois r®gions. Le reliquat va ¨ lôEurope 

orientale, lôex-Union soviétique et la Russie, destination qui recueille, elle 81 % dôopinions favorables. 
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Il se situe à un niveau comparable à celui relevé en moyenne dans les Etats membres de 

lôUnion europ®enne (91 %) (Eurobaromètre spécial 222, 2005). 

Si lôaide continue de mobiliser un vigoureux soutien dans lôensemble de la 

population, près du tiers des Norvégiens (32 %) estiment néanmoins que le niveau actuel 

de lôAPD est trop ®lev®, contre 47 % qui pensent quôil doit °tre maintenu. Le pourcentage 

de personnes qui souhaiteraient voir r®duire le niveau de lôAPD a augmenté de 8 % 

depuis 2001. Par ailleurs, pour 62 % de la population qui jugent efficiente et efficace 

lôaide humanitaire norv®gienne, seulement la moiti® environ consid¯re satisfaisants les 

r®sultats de lôAPD. Une ®crasante majorit® des Norv®giens (93 %) sont en outre 

favorables ¨ lôid®e que lôAPD consentie par leur pays soit assortie de conditions. 

Pour ce qui est des canaux dôacheminement jug®s les plus efficaces, les ONG 

recueillent 44 % des voix, les Nations unies 30 %, et le secteur public seulement 14 %. 

Parallèlement, 41 % de la population privil®gient lôAPD ¨ long terme, et 22 % seulement 

donnent priorit® ¨ lôaide dôurgence. 

Les Norv®giens nôont quôune connaissance assez limit®e des activit®s de leur pays en 

matière de coopération pour le développement, sept sur dix étant incapables de citer des 

pays qui en bénéficient. Plus du quart (27 %) reconnaissent ignorer comment lôAPD 

norvégienne est gérée et 28 % ¨ quelles modalit®s dôassurance qualit® est assujetti 

lôacheminement de lôaide nationale. Lôopinion dominante nôest pas pour autant que lôaide 

est gaspillée, 43 % des correspondants répondant par la négative à cette question. Un tiers 

seulement de la population a confiance dans lôaptitude des m®dia ¨ dire lôexacte v®rit® sur 

lôaide norv®gienne. 

Stratégie en matière de sensibilisation 

Actuellement, la communication et la sensibilisation rel¯vent de deux entit®s. Lôunit® 

charg®e de la communication et de lôinformation au sein du cabinet du Ministre de 

lôenvironnement et du d®veloppement international a pour mission de mieux faire 

connaître les stratégies et priorités de la Norvège en matière de coopération pour le 

développement. Sa cible semble être avant tout les médias locaux et internationaux, 

lôunit® veillant ¨ ce que ceux-ci parlent fréquemment du ministre et à ce que les priorités 

de la politique norvégienne soient convenablement rendues de telle sorte que le public les 

appr®hende au mieux. Lôunit® poss¯de en outre, au sein du minist¯re, des cellules 

sectorielles qui diffusent des informations sur les résultats dôinitiatives et projets 

spécifiques. 

Le D®partement de lôinformation au sein de la Norad a lui aussi pour mission de 

mieux faire connaître au public les priorités et activités de la Norvège dans le domaine du 

développement. Pour la période 2008-2010, ses principales cibles sont la communauté du 

développement, les étudiants, les journalistes et les décideurs. La stratégie de 

communication de la Norad repose pour lôessentiel sur la promotion active dôun d®bat 

public sur de grandes questions et les dilemmes fondamentaux liés à la coopération pour 

le développement, objectif qui est sensé être atteint par diverses voies ï un dialogue 

r®gulier et ouvert avec les m®dia, le recours ¨ lôinternet et lôorganisation de 

manifestations, ainsi que la mise en place dôun centre dôinformation publique destin® 

sp®cifiquement aux ®tudiants. Le D®partement de lôinformation de la Norad est en outre 

charg® dôam®liorer lô®change interne dôinformations de telle sorte que tous les agents 

soient tenus au courant des dernières évolutions et participent au remodelage permanent 

de lôAgence. 
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Chacune de ces deux entit®s a mis au point une strat®gie de communication sô®talant 

sur deux ans pour guider ses efforts, mais aucune des deux stratégies ne mentionne 

lôexistence de lôautre entité. Il existe bien une coopération informelle entre les deux 

services, mais les obligations en matière de coordination formelle et systématique 

manquent de clarté. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ La Norv¯ge m®rite dô°tre lou®e pour sa conception, qui repose sur une définition large du 

développement et tient compte des retombées des défis mondiaux émergents pour la lutte 

contre la pauvreté. Les conséquences de cette façon de voir pourraient être exposées dans 

le prochain Livre blanc. Cette conception élargie du développement implique des 

contributions notables pour la fourniture de biens publics mondiaux tels que la 

construction de la paix, la pr®vention des conflits et lôatt®nuation des effets du 

changement climatique. Dans la pratique, cela requiert dô®tablir un lien plus ®troit entre 

les activit®s dans le domaine de lôAPD et dans dôautres pour le plus grand profit du 

d®veloppement. En sôengageant dans cette voie, la Norv¯ge devra prendre garde que la 

priorité centrale accordée à la lutte contre la pauvret® ne sôen trouve pas ®mouss®e. 

¶ Une moindre importance semble °tre accord®e ¨ lôapproche fond®e sur les droits dans la 
r®flexion et les documents r®cents. Des ®claircissements sôimposent sur la place 

désormais faite à cette démarche, notamment au regard de lôobjectif de lutte contre la 

pauvreté, sur laquelle insistait tellement le livre blanc Fighting Poverty Together (MAE, 

2004). La Norvège est invitée à fournir des informations complémentaires concernant sa 

position actuelle sur la question, et en particulier à expliciter les problèmes concrets 

soulevés par la mise en application de cette approche et les enseignements ressortant de 

son expérience en la matière. 

¶ En raison de lôaugmentation du volume des fonds allou®s ¨ lôaide au d®veloppement et de 

la multiplication des initiatives de nature politique, la Norvège se heurte à des difficultés 

pour assurer que la détermination des objectifs donne lieu à un processus stratégique et 

bien géré, au niveau des services centraux comme des pays partenaires. Ce processus doit 

déboucher sur un nombre gérable de priorités claires et précises. Il faut résister à la 

tentation dôajouter de nouvelles initiatives ponctuelles ¨ une liste de priorit®s toujours 

plus longue. 

¶ La Norvège devrait arrêter une stratégie globale en matière de communication de manière 

à garantir la cohérence et la complémentarité des messages adressés au public par les 

deux entités chargées de la communication. 

 



 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : NORVÈGE ï 33 

 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : NORVÈGE © OECD 2008 

Chapitre 2 

 

Cohérence des politiques au service du développement 

Evaluation des progrès 

Dans son examen par les pairs de 2004, le CAD avait constaté « une amélioration 

effective de la cohérence des politiques au service du développement ». Dans le présent 

chapitre, on sôappliquera ¨ voir si cette ®volution positive sôest poursuivie, en concentrant 

lôattention sur trois ®l®ments : lôengagement politique et les orientations strat®giques, les 

mécanismes de coordination des politiques, et enfin les syst¯mes de suivi, dôanalyse et 

dôinformation. La Norv¯ge sô®tant employ®e ¨ prendre des mesures sp®cifiques pour 

rehausser la cohérence de ses politiques au service du développement (CPD) depuis 

2002-03, on sôinterrogera ici sur la mesure dans laquelle des changements institutionnels 

visibles et constructifs sont intervenus.
7
 

Un ferme attachement des sphères politiques à la cohérence des politiques au 

service du développement 

Les récentes déclarations du gouvernement sur le développement témoignent de sa 

conviction que la coop®ration pour le d®veloppement nôest pas suffisante ¨ elle seule pour 

aider les pays à relever les défis du monde actuel. Un large consensus existe déjà au sein 

du parlement ainsi que parmi les chercheurs et les organisations de la société civile pour 

dire que lôAPD nôest quôun des moyens de favoriser des avanc®es dans les pays en 

d®veloppement. Les effets de lôaction des pays donneurs sur le changement climatique, 

ou sur les courants dô®change et dôinvestissement, par exemple, revêtent une importance 

bien plus grande pour le d®veloppement. Cette conception de lôAPD, nôen faisant quôun 

®l®ment parmi dôautres du programme dôaction ¨ lôappui du d®veloppement, fournit une 

assise solide pour rallier lôadh®sion de tous ¨ la cohérence des politiques au service du 

d®veloppement. Le prochain livre blanc, qui devrait para´tre d®but 2009, sôappuiera sur le 

principal document servant actuellement de référence, Fighting Poverty Together (MAE, 

2004) et exposera plus précisément la position de la Norv¯ge ¨ lô®gard de la coh®rence 

des politiques au service du développement. 

La Commission sur la cohérence des politiques 

Dans le système norvégien de gestion des affaires publiques, il est de tradition de 

mener des consultations publiques et de créer des commissions indépendantes sur des 

sujets spécifiques. Le nouveau livre blanc a été élaboré en réponse à la demande de la 

                                                      
7  Ce cadre dô®valuation a ®t® utilis® dans un rapport de lôOCDE (2008) examinant les changements 

institutionnels requis pour promouvoir la cohérence des politiques au service du développement. Il était 

préconisé dans ce rapport de se pencher, dans les examens par les pairs, sur les r®sultats (côest-à-dire les 

changements de comportement) induits par les changements institutionnels. 
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Commission des affaires ®trang¯res du parlement dôouvrir un d®bat public
8
 sur la place du 

développement au regard des autres domaines de lôaction publique. Il tiendra aussi 

compte des r®sultats des travaux dôune instance ind®pendante, la Commission sur la 

cohérence des politiques (CCP) (encadré 1). En septembre 2008, cette dernière a remis 

son rapport au Ministre de lôenvironnement et du développement international, dans 

lequel sont abordés les principaux domaines dans lesquels les politiques suivies par la 

Norvège peuvent influer sur la pauvreté dans les pays en développement. Il faut espérer 

que ce rapport contribuera à façonner le discours des autorités sur la politique de 

coop®ration pour le d®veloppement et servira ¨ amorcer lôexamen de divers probl¯mes 

®mergents de coh®rence autour desquels ces derni¯res sôefforcent d®j¨ de d®gager un 

consensus et qui concernent notamment lôinvestissement (mouvements de capitaux, 

paradis fiscaux, blanchiment dôargent) et la responsabilit® sociale des entreprises (en 

mati¯re dô®changes). Les domaines qui ont soulev® le plus de controverses dans les 

délibérations de la Commission sont la pêche et lôagriculture.
9
 Certains fonctionnaires et 

repr®sentants de la soci®t® civile ont fait valoir que le rapport aurait dôautant plus 

dôimpact sôil ®tait le reflet dôun consensus politique et quôun tel consensus pouvait °tre 

trouvé dans un certain nombre de domaines. Le rapport donne actuellement lieu à un 

processus dôauditions, qui durera trois mois, dans le cadre duquel les minist¯res, les 

organisations de la soci®t® civile, les milieux dôaffaires, les syndicats et le grand public 

sont invités à formuler leurs commentaires. 

Encadré 1. La Commission sur la cohérence des politiques : composition et mandat 

La commission ®tait compos®e de personnalit®s hautement qualifi®es venant dôhorizon tr¯s divers et repr®sentant 

un large ®ventail dôacteurs de la communaut® du d®veloppement. La pr®sidence en ®tait assur®e par Norwegian 

Church Aid, qui est une grande organisation non gouvernementale, et le secr®tariat par lôinstitut norv®gien de la 

statistique, Statistics Norway. La Commission a reconnu que, considérée isolément, la politique de la Norvège avait 

peu dôeffets directs sur le d®veloppement mais quôelle pouvait avoir des retomb®es significatives ¨ travers les 

partenariats form®s avec dôautres. La commission avait pour mission dôexaminer la politique norv®gienne dans son 

ensemble, dôaider ¨ mieux en appr®hender les effets sur les pays pauvres ainsi que ç dôanalyser les points de contact, 

les conflits dôint®r°ts et la marge de manîuvre è. Elle ne sôest pas int®ress®e sp®cifiquement à la politique suivie par 

le Norv¯ge en mati¯re dôaide et dans le domaine du d®veloppement. Elle a ®tabli des documents sur toute une s®rie de 

questions et organisé des réunions publiques pour débattre des implications. Ont ainsi été examinés : la politique 

commerciale, la politique ¨ lô®gard des entreprises et celles de la concurrence et du march® du travail, la politique 

budgétaire et les efforts des instances économiques internationales, la politique migratoire, la politique dans le 

domaine de lôenvironnement, de lô®nergie et des ressources naturelles, y compris sous lôaspect de la s®curit® 

alimentaire, la politique en matière de paix et de sécurité, la politique de recherche et développement, les activités du 

secteur privé, y compris les questions de responsabilité sociale des entreprises et de lutte contre la corruption, la 

politique ¨ lô®gard de la mer et de la p°che, et la politique de sant®, y compris sôagissant du recrutement des 

travailleurs de la sant®. En parall¯le, la commission sôest aussi penchée sur les dispositifs institutionnels existant en 

Norvège pour promouvoir la cohérence des politiques au service du développement. Même si ses membres ont été 

désignés par le ministère des Affaires étrangères, qui a aussi fourni les dotations budgétaires nécessaires au 

financement des travaux de son secrétariat, la commission a conservé une totale indépendance de vue. Son rapport a 

été diffusé le 9 septembre 2008. 

                                                      
8  Au moment o½ lô®quipe charg®e de lôexamen sôest rendue ¨ Oslo, le livre blanc nôavait pas encore ®t® 

présenté au parlement. 

9  Cette opinion, qui est celle du Président de la Commission sur la cohérence des politiques, est partagée 

par plusieurs autres personnes avec lesquelles lô®quipe charg®e de lôexamen sôest entretenue. 
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Des mécanismes efficaces de coordination des politiques 

Si lôon croit Stokke (1999), une coordination interministérielle informelle a été opérée 

tout au long des années 90. Le mémorandum de la Norvège
10

 fait état de plusieurs 

dispositifs, formels et informels, de coordination entre ministères, qui ont contribué à 

favoriser la cohérence des politiques. Côest ainsi quôen 2003, ¨ la suite dô®changes de 

vues quôavait eus le CAD sur la coh®rence des politiques au service du d®veloppement, 

un r®seau compos® dôagents de quatre minist¯res a ®t® associ® ¨ lô®laboration du livre 

blanc de 2004. Plus récemment, des réseaux informels de fonctionnaires se sont 

constitu®s autour de questions sp®cifiques, qui ont consolid® lôassise des dispositifs 

interministériels formels. 

Cela dit, lôexistence de m®canismes interminist®riels de coordination des politiques ne 

saurait à elle seule garantir une plus grande cohérence des politiques. Les exemples 

suivants, se rapportant ¨ lôenvironnement, aux migrations de main-dôîuvre, aux 

®changes, et aux droits des femmes et ¨ lô®galit® des sexes mettent en ®vidence des 

améliorations au niveau des processus mais des résultats plus mélangés au niveau de 

lôimpact global : 

¶ Environnement. Une étroite coordination est opérée de longue date entre le MAE et 

le minist¯re de lôEnvironnement sur la question de la durabilit®. Elle a eu des effets 

tangibles, parmi lesquels un plan dôaction pour lôint®gration des questions 

dôenvironnement dans la coop®ration pour le d®veloppement (MAE, 2006a). Dans 

son m®morandum, la Norv¯ge indique quôelle se classe premi¯re dans le domaine de 

lôenvironnement en 2007 au regard du Commitment to Development Index (CDI)
11

. 

¶ Migrations de main-dôîuvre. Un réseau informel de fonctionnaires a commencé à se 

pencher sur la question en 2003, en raison des discussions en cours au sein de lôUE. 

Ces rencontres informelles ont d®bouch® sur la production, en 2006, dôun rapport sur 

la cohérence entre la politique des migrations et la politique du développement.
12

 Un 

projet a ensuite été établi et 15 propositions sont en cours dôexamen. Le minist¯re du 

Travail et de lôInt®gration sociale a dernièrement fait paraître un livre blanc sur les 

migrations de main-dôîuvre, dans lequel il est tenu compte des ç besoins des pays 

dôorigine » (Communiqué de presse, 2008). Dans le domaine des migrations, la 

Norvège se classe aux alentours de la dixième place au regard du CDI depuis 

plusieurs années. 

¶ Echanges. Les questions de d®veloppement et dô®changes rel¯vent les unes et les 

autres du MAE ce qui facilite la coordination des politiques visant ces deux 

domaines. Le Minist¯re consulte aussi dôautres parties prenantes, notamment les 

                                                      
10  Mémorandum soumis au CAD par la Norvège en vue de lôexamen par les pairs (MAE, 2008b), d®nomm® 

dans le présent rapport « le mémorandum ». 

11  Etabli par le Centre for Global Development, le Commitment to Development Index note 21 donneurs 

sur la base de la vigueur des efforts quôils d®ploient pour aider les pays en développement à atteindre à la 

prospérité, la bonne gouvernance et la sécurité. Globalement, la Norvège vient à la troisième place. Elle 

se classe aussi premi¯re pour ce qui est de la s®curit®, et sixi¯me dans le domaine de lôinvestissement. 

Son score sôest nettement am®lior® depuis 2003. 

12  On trouvera dans OCDE (2008b) un compte rendu des travaux r®cents de lôOCDE sur la coh®rence des 

politiques au service du développement, un chapitre de cet ouvrage étant en particulier consacré aux 

aspects institutionnels de la cohérence entre la politique des migrations et la politique du développement. 
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milieux dôaffaires et les ONG. Un groupe interminist®riel sur les ®changes se r®unit 

par ailleurs ¨ intervalles irr®guliers et, apr¯s la conf®rence minist®rielle de lôOMC ¨ 

Doha en 2001, des échanges de vues permanents se sont organisés, par exemple sur 

les ®changes et lôagriculture. La Norv¯ge a en outre ®tabli un plan dôaction pour 

lôaide ¨ lôappui des ®changes (MAE, 2007a). En d®pit de tout cela, elle se classe 

avant-dernière au regard du CDI pour son action dans le domaine des échanges et du 

développement. 

¶ Droits des femmes et égalité des sexes. Dans ce domaine, une collaboration sôest 

instaurée entre quatre ministères ï MAE, Défense, Justice et Police, et Enfants et 

Égalité ï auxquels incombe en outre la mise en îuvre du plan dôaction norv®gien 

pour lôapplication de la R®solution 1325 du Conseil de s®curit® des Nations unies. 

La CPD fonctionne dans les deux sens de sorte que chacun des ministères intéressés a 

quelque chose à y gagner. Rechercher des solutions avantageuses pour tous est un moyen 

efficace dôîuvrer ¨ la coh®rence des politiques. Normalement, pour porter ses fruits, la 

coordination interministérielle suppose la diffusion de notes de réflexion sur des 

questions spécifiques, des rencontres entre fonctionnaires et ministres, une entente sur la 

voie ¨ suivre et la mise au point dôun plan dôaction. Les exemples qui pr®c¯dent donnent ¨ 

penser que des conditions particulières doivent être remplies pour que la coordination 

interministérielle soit réellement efficace. Dans le cas de lôaide pour le commerce, la 

perspective de négociations internationales avec le travail en équipe que cela impliquait 

au sein du MAE a joué un rôle important pour promouvoir la cohérence des politiques. 

Dans celui des migrations de main-dôîuvre, un r®seau informel de fonctionnaires 

d®termin®s sôest attel® ¨ un objectif sp®cifique, assurer la coh®rence entre les politiques 

des migrations et du d®veloppement, au lieu de sôinterroger sur les conflits potentiels au 

niveau de lôorientation de lôaction puis de chercher ¨ les r®soudre. Dans celui de 

lôenvironnement, des facteurs politiques rendent la coordination imp®rative.
13

 

Actuellement, le Ministre du développement international est également titulaire du 

portefeuille de lôenvironnement, ce qui facilite la coordination entre les deux ministères. 

Lors du pr®c®dent examen par les pairs, il avait ®t® sugg®r® ¨ la Norv¯ge dôenvisager 

la mise en place de mécanismes « pangouvernementaux » pour resserrer la coordination 

entre les minist¯res. Rien nôa toutefois été fait dans ce sens. Les membres de la 

Commission des affaires ®trang¯res estiment quôune d®marche plus strat®gique est 

nécessaire et que la cohérence des politiques au service du développement doit être mieux 

intégrée dans le dispositif institutionnel que ce nôest actuellement le cas. Si des r®seaux 

informels sont certes essentiels, les fonctionnaires qui y participent sont conscients quôen 

lôabsence de priorit®s strat®giques clairement d®finies ils nôont rien ¨ quoi raccrocher leur 

travail et risquent de se laisser influencer par les grands titres des médias. De son côté, la 

Commission sur la cohérence des politiques reconnaît dans son rapport que la Norvège 

devrait sôinterroger sur les imp®ratifs syst®miques li®s ¨ lôam®lioration de la coh®rence 

des politiques au service du développement, et elle a elle-même recherché des moyens de 

resserrer la coordination et étudié divers modèles institutionnels mis en place dans 

dôautres pays. Elle a aussi tenu compte des travaux de lôOCDE dans ce domaine. Bien 

que tout le monde sôaccorde sur la conception ®largie de lôAPD, certains conseillers du 

gouvernement, universitaires et membres de la commission font valoir que lôapproche 

                                                      
13  Voir Stokke (1999), qui souligne ®galement que lôenvironnement est un souci si important pour la 

Norvège que le système national de recherche a été réorganisé pour lui faire une large place. 
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actuelle de la Norv¯ge aura du mal ¨ prendre corps faute dôun cadre plus stratégique qui 

assure lôint®gration des consid®rations de d®veloppement dans toutes les composantes du 

syst¯me. Pour ®laborer ses recommandations, la Commission sôest donc pos® les 

questions suivantes : comment renforcer les dispositifs dôaplanissement des tensions 

potentielles entre les diff®rents domaines dôintervention des pouvoirs publics, comment 

accro´tre le droit dôacc¯s ¨ lôinformation entre minist¯res, et comment promouvoir des 

exemples incitatifs de situations avantageuses pour toutes les parties. Dans son rapport, 

elle pr®conise que le MAE soit investi dôune mission de coordination ax®e sur la 

coh®rence des politiques au service du d®veloppement et quôune unit® sp®cifiquement 

chargée de cette tâche soit mise en place en son sein. 

Le renforcement des syst¯mes de suivi, dôanalyse et dôinformation, une n®cessit® 

Suivi 

Lôabsence de suivi de la coh®rence des politiques adopt®es par les diff®rents 

ministères est un point sur lequel le système norvégien est reconnu pécher. Le MAE ne 

semble pas, actuellement, sôinqui®ter syst®matiquement de la coh®rence des initiatives 

prises par les autres ministères avec la politique du développement. Aucun ministère 

particulier nô®tant investi de cette responsabilit®, les capacit®s de suivi de la coh®rence 

sont déficitaires. La pression extérieure ne semble pas non plus très forte, la société civile 

ne paraissant pas se préoccuper beaucoup de suivre la CPD. La Commission a 

recommand® une am®lioration du suivi et du retour dôinformation aux d®cideurs, et dans 

son rapport elle a sugg®r® que les activit®s de suivi et dô®valuation soient plac®es sous la 

supervision dôune commission permanente comprenant des membres de la soci®t® civile 

et du monde des affaires. Elle a également proposé que ces activités soient confiées à des 

chercheurs indépendants et à des centres de recherche de pays en développement. On a 

cependant du mal à déterminer qui exercerait le contrôle du suivi. Les fonctions de suivi 

et de contr¹le doivent °tre implant®es dans un espace neutre de telle sorte que lôinstance 

qui en est charg®e nôait pas dôint®r°ts ¨ d®fendre. Une solution pourrait °tre dô®largir les 

responsabilités dévolues en matière de cohérence des politiques au cabinet du premier 

Ministre, qui a une bonne vue dôensemble de la strat®gie gouvernementale. En plus, 

pourrait être mise en place une unité spécifique au sein du MAE, comme le préconise la 

Commission. 

Analyse 

Il existe au sein de lôadministration des capacit®s pour lôanalyse des questions de 

CPD, mais il conviendrait de les étoffer. Les ministères sont à même de réaliser les 

travaux indispensables pour étayer les positions soutenues par la Norvège dans les 

n®gociations internationales sur des sujets d®licats et dô®laborer des plans dôaction. La 

Norv¯ge est dans lôensemble dot®e de solides capacités de recherche sur les questions de 

développement. Elle semble pourtant manquer de moyens institutionnels pour ce qui est 

de lôanalyse ¨ long terme et de la recherche sur les probl¯mes de coh®rence des 

politiques. Peut-être lui faudrait-il aussi disposer dôune m®thode plus fiable de 

recensement des effets des manquements à la cohérence des politiques.
14

 

                                                      
14  Ce point de vue est corroboré par une évaluation du Research Council of Norway (2007 et 2008) ; voir 

au chapitre 4. 
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Information 

Etant donn® le consensus qui pr®vaut pour ne pas limiter ¨ lôaide lôaction en faveur du 

d®veloppement, la Cour des comptes pourrait sôint®resser à la cohérence des politiques au 

service du développement et la Commission des affaires étrangères du parlement 

r®clamer la production dôun rapport annuel sur le sujet. En 2007, le rapport de 

performance de la Norad était centré sur la contribution de la Norvège aux résultats 

obtenus ¨ lô®chelle mondiale (Norad, 2007d), mais uniquement ¨ travers la politique 

dôaide. La Norad nôest actuellement investie dôaucune mission dô®valuation de la 

cohérence globale des politiques. Cela dit, comme elle est indéniablement soucieuse de 

résultats et collabore avec les commissaires aux comptes, elle pourrait étendre son champ 

dôinvestigation ¨ des domaines autres, dans le droit fil de la conception ®largie du 

développement adoptée par le gouvernement. 

Considérations à prendre en compte pour lôavenir 

¶ La Norv¯ge sôest appliqu®e ¨ rehausser la coh®rence au service du d®veloppement des 
politiques quôelle suit dans plusieurs domaines, mais ne sôest pas encore dot®e en la mati¯re 

dôune approche int®gr®e. Elle serait bien inspir®e dôinstaurer des m®canismes institutionnels 

dôanalyse, de suivi et de retour dôinformation si elle veut que prenne corps sa vision ®largie.  

¶ Les autorités pourraient envisager de faire établir un rapport annuel indépendant, centré sur 

la cohérence des politiques au service du développement. Pourrait également être explorée 

la possibilit® dôint®grer dans le mandat de la Norad la commande dô®valuations 

indépendantes de la CPD. 

¶ Les autorit®s pourraient sôinterroger sur lôimplantation, le mandat et le champ de 

comp®tence dôune structure institutionnelle qui serait charg®e dôanalyser les conflits 

dôint®r°t potentiels, de faire r®aliser des ®tudes sur un horizon plus long, de coordonner les 

travaux de recherche, ainsi que de promouvoir la cohérence des politiques au service du 

développement entre les différents ministères et de suivre leurs efforts en la matière. 

¶ Afin dôintensifier la recherche ¨ long terme sur les questions de coh®rence des politiques au 
service du développement, le ministère des Affaires étrangères pourrait envisager dôessayer 

de trouver, en collaboration avec le Research Council of Norway, des moyens dôinciter les 

établissements de recherche à se pencher sur le sujet. 
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Chapitre 3 

 

Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôaide 

Volume de lôAPD 

En 2007, lôaide publique au d®veloppement (APD) nette de la Norv¯ge sôest chiffr®e 

à 3 727 millions USD, soit 0.95 % de son revenu national brut (RNB). Ce pourcentage est 

le plus élevé de tous les donneurs membres du CAD et il place la Norvège parmi les cinq 

pays seulement qui d®passent lôobjectif de 0.7 % fixé par les Nations Unies. 

Il convient de f®liciter la Norv¯ge dôavoir d®pass® le pourcentage de 0.7 % pendant 

plus de 30 années consécutives, ce pays sô®tant en fait assign® un objectif plus ambitieux, 

soit 1 % de son RNB. Si la Norvège a manqué de peu cet objectif en 2007
15

, elle a réussi 

à accroître son APD par rapport au niveau de 2006 qui était de 0.89 %. Qui plus est, ces 

pourcentages ne rendent que partiellement compte de la situation. La Norvège étant le 

cinquième exportateur de pétrole dans le monde, les prix du pétrole et les recettes 

p®troli¯res ont contribu® ¨ lôaccroissement du RNB de sorte que son APD a 

considérablement progressé ïï elle est passée de 2 954 millions USD en 2006 à 

3 727 millions USD en 2007 (figure 2). Le CAD se félicite aussi des dispositions 

budgétaires prises par la Norvège pour porter son rapport APD/RNB à 1 % en 2009 en 

dépit de la crise financière mondiale. 

Par ailleurs, la Norv¯ge se trouve dans une situation enviable en ce sens que lôaide au 

développement recueille un large soutien aussi bien des milieux politiques que de 

lôopinion publique. La quasi-totalit® des partis politiques sont favorables ¨ lôobjectif de 

1 % et, grâce notamment à ses recettes pétrolières importantes, la Norvège ne subit pas 

des pressions aussi fortes que celles qui sont exercées sur de nombreux autres donneurs 

pour quôils consacrent leurs d®penses ¨ dôautres usages. Pour la Norv¯ge, le défi à relever 

ne consiste pas ¨ affecter des ressources suffisantes ¨ lôaide au d®veloppement, mais ¨ 

utiliser et ¨ g®rer ces ressources dôune mani¯re aussi efficiente et efficace que possible.  

                                                      
15  Il est peu probable que lôobjectif de 1 % fix® pour le rapport de lôAPD au RNB soit atteint dans le 

contexte de la flamb®e des prix du p®trole ®tant donn® que le budget de lôaide au d®veloppement est 

calcul® ex ante sans correction ¨ la hausse du budget, durant lôann®e en cours, pour tenir compte dôun 

accroissement du RNB supérieur aux prévisions budgétaires.  
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Figure 2. Versements nets d'APD, 1992-2006 

Aux prix et taux de change constants de 2006 
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R®partition de lôaide  

Le MAE nôa pas adopt® de strat®gie ou de syst¯me formel pour orienter les cr®dits 

dôaide vers les diff®rents canaux dôacheminement. Dôune mani¯re g®n®rale, les choix en 

matière de financement sont effectués en fonction de trois critères : (i) les priorités 

définies dans la plate-forme politique (Soria Moria) ; (ii)  les dépenses courantes, 

déterminées à partir des données du passé qui sont modifiées ici ou là, plus ou moins 

selon la n®cessit® et lôopportunit® ; et (iii) les initiatives et priorités politiques sont 

adopt®es une ¨ une (comme la nouvelle ligne budg®taire en faveur de lôégalité homme-

femme, le nouveau programme ñP®trole contre d®veloppementò et un ciblage renforc® sur 

lôAfghanistan et les territoires palestiniens). 

Qui plus est, les lignes budg®taires concernant lôaide humanitaire et les fonds 

mondiaux modifient aussi la structure générale des dépenses et le choix des pays 

partenaires peut changer selon la situation politique des pays et les opportunit®s qui sôy 

offrent. Cette flexibilité du système norvégien et sa capacité de lancer de nouvelles 

initiatives sont encouragées par le MAE qui les considère comme des aspects très positifs. 

Avec lôaccroissement de lôAPD, la Norv¯ge r®ussit ¨ sôacquitter des engagements quôelle 

a pris tout en r®pondant ¨ de nouveaux besoins. Toutefois, en lôabsence de vue 

dôensemble des besoins et des priorit®s, il nôest pas facile de savoir si les diff®rents 

canaux de financement ont été utilisés au mieux pour réaliser ces objectifs. 

Dans lôensemble, la part des concours apport®s aux organisations multilat®rales a 

légèrement diminué, la part de lôaide bilat®rale a baiss® et lôaide multilat®rale pr®affect®e 
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a augmenté. Selon les propres chiffres de la Norvège (MAE, 2008b)
16

, 28 % des crédits 

alloués en 2006 ont transité par le budget central des organisations multilatérales ï 

pourcentage resté stable au cours des cinq dernières années. Durant la même période, 

lôaide bilat®rale a quelque peu diminu®, passant de 50 % à 45 %, et lôaide multilat®rale 

pr®affect®e sôest accrue de 17 % à 22 %. Si lôaide multilat®rale pr®affect®e a gagn® en 

importance, la nature de ce type dôaide a chang®. Lôoffre dôune aide multilat®rale 

spécialement destinée à des pays donnés ïï approche très répandue il y a dix ans ïï a été 

largement remplacée par une aide multilatérale en faveur de thèmes ou de secteurs 

spécifiques.  

Aide bilatérale  

Selon la Norvège, 18 % seulement de son aide totale est programmée au niveau du 

terrain par les ambassades. Les autres apports dont certains comme lôaide ç thématique », 

lôaide humanitaire, lôaide aux organisations non gouvernementales et lôaide multi-

bilat®rale, entrant dans lôaide bilat®rale sont planifi®s et programm®s par les services 

centraux. En cons®quence, les ambassades en savent parfois assez peu sur lôensemble des 

diff®rents canaux par lesquels lôaide norv®gienne parvient aux pays o½ elles sont 

implantées. Cela pose des problèmes en ce qui concerne la prévisibilité et la reddition de 

comptes. Les ambassades ne sont pas en mesure de donner aux gouvernements des pays 

partenaires une vue dôensemble de la totalit® des financements sur lesquels ils peuvent 

miser, ce qui accroît la complexité de la planification pour les pays partenaires. La 

reddition de comptes est, quant ¨ elle, affaiblie car si lôambassade est essentiellement 

responsable de lôaide quôelle achemine et charg®e dôaider le gouvernement du pays 

partenaire ¨ assurer le suivi de cette aide et ¨ en rendre compte, il nôexiste pas de 

m®canisme de reddition de comptes couvrant la totalit® de lôaide norv®gienne allant ¨ un 

pays donné. 

Une concentration géographique insuffisante  

En 2002, la Norvège a classé les pays bénéficiaires de son aide en deux catégories, à 

savoir les « principaux pays partenaires » et les « autres pays partenaires ». Pour ces deux 

catégories de pays, la Norvège a conçu une action de coopération pour le développement 

prévisible et à long terme, mais pour la seconde catégorie, elle a déclaré nourrir des 

ambitions plus modestes, sôagissant de la participation au dialogue sur la coop®ration 

pour le développement
17
. Depuis lôexamen par les pairs r®alis® en 2004, la Norvège est 

revenue sur cette classification et elle ne fait plus de distinction entre les pays partenaires, 

la différenciation opérée précédemment étant jugée inadéquate et incorrecte. Au cours des 

huit ann®es ®coul®es, lôaide au d®veloppement consentie par la Norv¯ge sôest 

considérablement accrue en termes réels de sorte que le pays a pu ajouter de nouveaux 

pays partenaires à sa liste de pays bénéficiaires sans en supprimer aucun
18

. Le livre blanc 

intitulé Fighting Poverty Together (MAE, 2004) recense les principaux facteurs qui 

interviennent dans le choix dôun pays : statut de pays comptant parmi les moins avancés, 

primauté accordée à la lutte contre la pauvreté, volonté de mener une politique orientée 

                                                      
16 Ces chiffres sont utilis®s ici car ils portent aussi sur lôaide multi-bilatérale.  

17  Mémorandum (MAE, 2008), page 6. 

18  Des d®cisions relatives ¨ la r®duction de lôampleuri des activit®s men®es au Bangladesh et au Vietnam 

ont toutefois été prises.  
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vers la réduction de la pauvreté, situation politique relativement stable et contribution à la 

stabilité et aux développements régionaux.  

La Norvège qui comptait auparavant 7 « partenaires principaux » et 17 « autres 

partenaires », a maintenant 28 pays partenaires
19

 ïï 15 en Afrique, 11 en Asie et 1 en 

Amérique latine (tableau 1). Ce changement sôexplique par le fait que la  distinction 

opérée entre les différentes catégories a peu à peu disparu. Entre 1995-99 et 2005-06, le 

pourcentage de lôAPD bilat®rale allou®e par la Norv¯ge ¨ ses 20 premiers pays 

bénéficiaires est resté stable, à 68 %, tandis que la moyenne du CAD durant cette même 

période est passée de 74 % à 80 %. De la m°me mani¯re, le pourcentage de lôAPD 

bilat®rale en faveur de ses 10 premiers pays b®n®ficiaires sôest ®tabli ¨ 47 % en 1995-99 

et à 48 % en 2005-06, tandis que la moyenne du CAD est passée de 53 % à 62 % 

(annexe B, tableau B.4).  

Cette dispersion g®ographique de lôaide fait craindre, notamment au parlement, que 

les ressources ne soient trop ®parpill®es et que lôimpact de lôaide norv®gienne ne sôen 

trouve dilu®. La flexibilit® du syst¯me norv®gien dôAPD explique ce manque de 

concentration ; diff®rentes lignes budg®taires et initiatives concernant, par exemple, lôaide 

humanitaire et le programme « Pétrole contre développement » incitent à opérer dans de 

nouveaux pays ïï ce qui sera peut-être aussi le cas avec la nouvelle initiative en faveur de 

la sylviculture. 

Tableau 1. Pays partenaires de la Norvège 

Les chiffres renvoient au classement des dix premiers pays b®n®ficiaires de lôaide de la Norv¯ge 

AFRIQUE ASIE AMÉRIQUE LATINE 

 
Angola 

 
Afghanistan (5) 

 
Guatemala 

Burundi Bangladesh Nicaragua 
Érythrée Chine  
Éthiopie Inde  
Kenya Indonésie  
Madagascar Népal   
Malawi (9) Pakistan (8)  
Mali Sri Lanka (7)  
Mozambique (4) Vietnam  
Nigeria Timor oriental  
Afrique du sud Territoires palestiniens (2)  
Soudan (1)   
Tanzanie (3)   
Ouganda (10)   
Zambie (6)   

Sôagissant de la r®partition r®gionale de lôaide, la Norv¯ge a allou®, en 2006, 52 % de 

son APD bilat®rale ¨ lôAfrique, 23 % ¨ lôAsie, 6 % ¨ lôAm®rique latine, 10 % au Moyen-

Orient et 8 % ¨ lôEurope. Bien que lôaide de la Norv¯ge ¨ lôAfrique soit sup®rieure ¨ la 

moyenne du CAD (47 %), le pays sôest engag®, apr¯s le G8, ¨ doubler son aide ¨ 

lôAfrique entre 2005 et 2010. Or, aucun changement v®ritable nôa pu °tre observ® en 

termes réels ïï les versements bruts en faveur de lôAfrique se sont ®tablis ¨ 

774 millions USD en 2005 et à 777 millions USD en 2006
20

 (annexe B, tableau B.3) ; la 

                                                      
19  Soit 27 ambassades, plus une pr®sence au Mali dans le cadre dôun accord de coop®ration d®l®gu®e avec 

la Suède.  

20  À prix et taux de change constants de 2006. 
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Norvège devra donc déployer de grands efforts au cours des deux prochaines années pour 

atteindre lôobjectif quôelle sôest fix®.  

La Norvège a accordé une importance plus grande encore aux pays à faible revenu. 

En 2006, 60 % de lôAPD bilat®rale norv®gienne sont all®s aux pays les moins avanc®s 

(PMA), contre 53 % en 2005, soit plus du double de la moyenne du CAD (26 %). Si lôon 

prend en compte les autres pays à faible revenu, la Norvège a alloué 69 % de son aide 

bilatérale à ces deux catégories en 2006, soit un pourcentage nettement supérieur à la 

moyenne du CAD (56 %).  

Priorités et concentration sectorielle 

Comme indiqué dans le chapitre 1, les pouvoirs publics ont défini « cinq plus une » 

priorités pour lôaide norv®gienne au d®veloppement et recens® 11 autres domaines 

prioritaires traditionnellement importants. Il sôagit de priorit®s g®n®rales couvrant une 

s®rie de questions sectorielles, th®matiques et transversales. Il nôexiste pas de donn®es 

statistiques permettant de vérifier si les décaissements effectués par la Norvège 

correspondent à ces priorités.  

Les statistiques du CAD, qui sont centr®es sur lôaide bilat®rale sectorielle, ne 

permettent pas de ventiler les apports totaux de la Norvège pour faire apparaître le niveau 

de concentration sur les six priorités retenues. Les données disponibles (annexe B, 

tableau B.5) révèlent que la Norvège fait une large place aux infrastructures et services 

sociaux. Le pourcentage des versements bruts dôaide bilat®rale en faveur de ce secteur est 

passé de 35 % en 1995-99 à 48 % en 2000-04. En 2005-06, il a atteint 45 %, soit un 

pourcentage nettement sup®rieur ¨ la moyenne du CAD qui sô®tablissait alors ¨ 33 %. Le 

pourcentage des versements affectés à la gouvernance et ¨ la soci®t® civile sôest accru 

entre 1995 et 2004, mais il est resté inchangé depuis lors. En 2005-06, le restant des 

versements bruts dôaide bilat®rale effectu®s par la Norv¯ge se d®composait comme suit : 

8 % pour lôinfrastructure et les services ®conomiques, 6 % pour les secteurs de 

production, 10 % pour lôaide plurisectorielle et 16 % pour lôaide humanitaire. Ce dernier 

pourcentage est particulièrement élevé ïï il est le double de la moyenne du CAD qui est 

de 8 % ïï ce qui t®moigne de lôimportance quôaccorde la Norv¯ge ¨ lôaide humanitaire. 

On notera aussi le pourcentage tr¯s faible de lôaide norv®gienne se rapportant ¨ la dette, 

soit 1 % contre 25 % pour la moyenne du CAD. Cela sôexplique par le fait que la 

Norv¯ge consid¯re que lôall®gement de la dette bilat®rale doit venir sôajouter ¨ lôAPD et 

quôen cons®quence, elle ne notifie pas au CAD les remises de la dette bilat®rale. La seule 

composante de lôaide se rapportant ¨ la dette qui soit notifi®e est le soutien aux initiatives 

visant lôannulation des dettes multilat®rales. Dôune mani¯re g®n®rale, la part des 

versements bruts dôaide bilat®rale quôont re­ue les diff®rents secteurs nôa gu¯re chang® 

depuis le dernier examen de lôaide r®alis® en 2004 (les statistiques couvrent la p®riode 

2000-04).  

Aide multilatérale 

La Norvège est un ardent partisan du système multilatéral. En 2006, 27.8 % de son 

APD brute ont ®t® vers®s sous forme de contributions au budget central dôorganismes 

multilatéraux, soit un pourcentage relativement stable depuis 15 ans et légèrement 

supérieur à la moyenne du CAD, 24 %. La Banque mondiale est le premier bénéficiaire 

de lôAPD multilat®rale norv®gienne et la Norv¯ge si¯ge actuellement au Conseil 
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dôadministration de la Banque mondiale o½ elle repr®sente les pays nordiques et de la 

Baltique.  

Toutefois, côest la contribution de la Norv¯ge aux Nations Unies qui est 

proportionnellement plus importante que dans la plupart des portefeuilles des autres 

donneurs : la Norvège est le cinquième contributeur des Nations Unies et 16 % de son 

APD brute vont au système des Nations Unies contre 4 % pour la moyenne du CAD. Ce 

niveau ®lev® de soutien t®moigne de lôattachement de la Norv¯ge aux Nations Unies et ¨ 

ce quôelles repr®sentent, et nôest pas uniquement un moyen de r®aliser des objectifs en 

matière de développement. Plus de la moitié des contributions aux Nations Unies vont à 

deux organismes, ¨ savoir le Fonds des Nations Unies pour lôenfance (30 %) et le 

Programme des Nations Unies pour le développement (27 %), tandis que le restant 

transite par le Fonds des Nations Unies pour la population, lôOrganisation mondiale de la 

santé, le Programme alimentaire mondial, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour 

les r®fugi®s et par dôautres agences (annexe B, tableau B.2).  

Ces dernières années, ce sont les Fonds mondiaux qui ont bénéficié le plus de 

lôaccroissement de lôaide multilat®rale norv®gienne, les principaux b®n®ficiaires en 2006 

®tant lôAlliance mondiale pour la vaccination et lôimmunisation (499 millions NOK), le 

Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme (217 millions NOK) 

et lôInitiative pour la mise en îuvre acc®l®r®e du Programme dô®ducation pour tous 

(200 millions NOK)
21
. On constate aussi une tendance ¨ lôaccroissement des contributions 

multilat®rales faisant lôobjet dôaffectations sp®ciales. La Norv¯ge verse aux organisations 

multilatérales tant des contributions à leur budget central que des contributions 

préaffectées, et si les contributions au budget central sont restées stables et importantes, 

des crédits en hausse ont souvent été réservés à des domaines précis. Dans le passé, une 

grande partie de lôaide multilat®rale pr®affect®e fournie par le MAE ®tait destin®e ¨ des 

pays particuliers, mais à présent, cette aide est davantage réservée à des secteurs ou 

domaines particuliers, comme lô®ducation des filles, lô®galit® homme-femme ou 

lôenvironnement. Les ambassades continuent toutefois dôapporter un soutien ¨ des 

interventions visant sp®cifiquement un pays. Selon des statistiques de la Norv¯ge, lôaide 

multilatérale préaffectée est passée de 2 440 millions NOK (16.9 % de lôAPD totale) en 

2003 à 4 141 millions NOK (21.9 %) en 200622. 

La Norv¯ge nôa pas de strat®gie dôensemble ¨ lô®gard des organisations multilat®rales 

et préfère conserver sa flexibilité, même si elle décrit ses méthodes et les objectifs de sa 

coopération avec les organisations multilatérales dans ses rapports annuels. Étant donné 

son grand attachement au système multilatéral et son fort investissement dans ce dernier, 

la Norv¯ge devrait, dôune part, ®tablir un système de répartition de son aide fondé sur la 

performance et, dôautre part, continuer ¨ aider les organisations multilat®rales ¨ accro´tre 

leur efficience et leur efficacité au service de meilleurs résultats sur la voie du 

développement. Dans ce contexte, la Norvège compte parmi les donneurs qui sont à 

lôavant-garde des efforts déployés pour améliorer le fonctionnement des différentes 

agences des Nations Unies, et aussi pour accro´tre lôharmonisation et la rationalisation au 

sein de ce système. En particulier, elle fait partie des 10 donneurs qui participent aux 

travaux du R®seau pour lô®valuation de la performance des organisations multilat®rales 

(MOPAN) qui proc¯de ¨ une ®valuation annuelle de lôaction men®e ¨ lô®chelon local par 

certaines de ces organisations. De plus, la Norvège dont le Premier ministre, 

                                                      
21  Chiffres fournis par la Norvège (MAE, 2008b, page 18).  

22  Mémorandum de la Norvège (MAE, 2008b, page 14). NOK = couronne norvégienne. 
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M. Stoltenberg, est membre du Groupe de haut niveau sur la cohérence du système des 

Nations Unies, est un ardent  défenseur du programme de réforme des Nations Unies 

intitul® ñUnis dans lôactionò. Ce dernier aborde la question de la fragmentation du 

syst¯me des Nations Unies et met en îuvre des initiatives pilotes consistant ¨ cr®er dans 

huit pays une entit® dot®e dôun seul programme, dôun seul budget et dôune direction 

unique pour les Nations Unies. LôAPD norv®gienne continuant ¨ augmenter rapidement 

et les canaux multilat®raux ®tant appel®s ¨ °tre de plus en plus largement utilis®s, lôint®r°t 

que porte la Norvège à la réforme des Nations Unies est parfaitement justifié.  

Aide aux organisations non gouvernementales norvégiennes  

Les organisations non gouvernementales (ONG) ïï et en particulier les ONG 

norvégiennes ïï jouent un r¹le de premier plan dans lôaide norv®gienne au 

d®veloppement et elles aident aussi la Norv¯ge ¨ sôassurer le soutien de lôopinion. Selon 

les statistiques de la Norvège, plus de 30 % de lôaide bilat®rale au d®veloppement sont 

achemin®s directement par lôinterm®diaire des ONG (33 % si lôon prend en compte les 

instituts de recherche). La majeure partie de ces financements est fournie par le MAE et 

concerne lôaide humanitaire. Côest pourquoi par rapport aux autres donneurs. Le plus gros 

des financements considérés, 24.5 %, va aux ONG norvégiennes, tandis que 2.9 % 

transitent par des ONG internationales et 2.7 % par des ONG locales implantées dans des 

pays en d®veloppement. Qui plus est, cette aide est concentr®e entre les mains dôun petit 

nombre de grandes ONG partenaires. Les cinq premières ïïNorwegian Church Aid, 

Norwegian Refugee Council, Norwegian Peopleôs Aid, Croix Rouge Norvège et Save the 

Children Norvège ïï reçoivent au total 56 % de lôaide de la Norv¯ge aux ONG.  

Le MAE et la Norad entretiennent dô®troites relations avec leurs ONG partenaires. 

Bien que certaines ONG norvégiennes soient financées à plus de 90 % par les pouvoirs 

publics, le caractère généralement progressiste et ouvert du débat en Norvège assure aux 

ONG un degr® dôind®pendance salutaire et une marge de manîuvre pour ®mettre des 

critiques ¨ lô®gard des pouvoirs publics. Les ONG appr®cient le dialogue franc et ouvert 

qui a ®t® instaur® avec les pouvoirs publics et elles se f®licitent aussi, dôune mani¯re 

générale, de la grande flexibilité du système grâce à laquelle elles peuvent obtenir des 

financements sous forme de contributions au budget central et des « financements 

thématiques è pluriannuels ainsi que des cr®dits pour financer des projets. Côest ainsi que 

des financements peuvent être accordés au titre de dépenses concernant les droits de 

lôhomme, lôenvironnement ou lô®galit® homme-femme, mais les modalités dôutilisation 

des crédits dans le cadre de chacune de ces grandes catégories sont très souples. Par 

ailleurs, comme des financements peuvent être alloués aussi bien par le MAE (aide 

humanitaire, aide à la transition, à la paix et à la reconstruction, etc.) que par la Norad 

(financements à long terme, thématiques et sous forme de contributions au budget central) 

et provenir de plus de dix lignes budgétaires assorties pour la plupart de procédures 

différentes, le système peut être déroutant pour les ONG et leur prendre beaucoup de 

temps.  

Qui plus est, si quelques principes généraux concernant les relations des pouvoirs 

publics avec les ONG sont ®nonc®s dans le budget annuel, il nôexiste pas de politique 

générale en la matière. Les autorités norvégiennes ont entrepris de sôattaquer ¨ cette 

question et la Norad sôattache actuellement ¨ recenser les d®fis strat®giques et ¨ r®viser 

les lignes directrices concernant son soutien au développement à long terme via les ONG 

en vue du renforcement de la société civile, lesquelles seront soumises à des représentants 

de la société civile (aussi bien norvégiens que de pays du Sud) pour commentaires avant 
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dô°tre d®finitivement mises au point. Outre quôelles d®finiront les finalit®s et objectifs des 

concours aux ONG, elles devraient répondre à deux préoccupations : i) le renforcement 

du ciblage sur les résultats ; et ii) le recours accru ¨ un plus grand nombre dôONG locales. 

Les ONG ne sont pas sans savoir que les financements doivent  être rattachés plus 

®troitement ¨ lôobtention de résultats, mais elles sollicitent aussi une aide accrue pour 

®laborer les instruments qui les aideront ¨ y parvenir. Outre lôapproche plus strat®gique de 

lôinteraction avec les ONG, lôaccent mis sur les r®sultats et lôengagement renforc® aupr¯s 

des ONG locales m®ritent dô°tre lou®s.  

Questions transversales  

Les femmes et lô®galit® entre les sexes 

La Norvège est depuis longtemps un ardent défenseur des droits des femmes et de 

lô®galit® entre les sexes. Cette position recueille un soutien sans r®serve des milieux 

politiques et la Norv¯ge se consid¯re comme un champion de cette cause. Lôimportance 

quôattache la Norv¯ge aux droits des femmes et ¨ lô®galit® entre les sexes dans le cadre de 

la coopération pour le développement, ressort très clairement du document intitulé 

Fighting Poverty Together (MAE, 2004), ce domaine dôintervention comptant parmi les 

cinq domaines prioritaires expressément énumérés dans le projet de budget du MAE pour 

2008. Dans ce document, la Norvège rend compte de son intention de défendre 

vigoureusement la cause des droits des femmes et de lô®galit® entre les sexes, et fait ®tat 

dôun nouveau plan dôaction couvrant quatre domaines th®matiques prioritaires (voir ci-

après). Il ne fait aucun doute que la Norvège accorde à cette question un degré élevé de 

priorit®. Elle sôefforce dôam®liorer la prise en compte effective des questions touchant aux 

droits des femmes et ¨ lô®galit® entre les sexes dans ses activit®s de coop®ration pour le 

d®veloppement, et elle sôapplique ¨ convaincre dôautres acteurs, notamment des 

institutions multilat®rales et dôautres donneurs, de faire de m°me. Malgr® cela, il est 

apparu, durant la mission sur le terrain effectu®e en Tanzanie dans le cadre de lôexamen 

par les pairs, que les questions relatives aux droits des femmes et ¨ lô®galit® entre les 

sexes nô®taient gu¯re mentionn®es et quôil nôexistait gu¯re de faits concourant ¨ indiquer 

quôune v®ritable attention ®tait port®e ¨ ces aspects (voir annexe D). 

On d®nombre actuellement quatre plans dôaction en faveur des femmes et de lô®galit® 

entre les sexes :  

1). Le Plan dôaction pour la d®fense des droits des femmes et de lô®galit® entre les sexes dans le 
cadre de la coopération pour le développement, 2007-09 (MAE, 2007b). 

2). Le Plan dôaction 2006 pour la mise en îuvre de la Résolution 1325 du Conseil de sécurité des 

Nations Unies sur les femmes, la paix et la sécurité (MAE, 2006b). 

3). Le troisi¯me Plan dôaction 2006 contre la traite des °tres humains (MAE, 2006-09).  

4). Le Plan dôaction contre la mutilation g®nitale des femmes (MAE, 2003), qui se poursuivra 

jusquôen 2010. 

Le Plan dôaction pour 2007-09 retient quatre grands domaines dôintervention 

prioritaires : le renforcement du pouvoir politique des femmes, le renforcement du 

pouvoir économique des femmes, la santé en matière de sexualité et de procréation et les 

droits correspondants, et la lutte contre la violence ¨ lô®gard des femmes. Pour r®pondre 
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aux critiques selon lesquelles les questions dô®galit® homme-femme nôont pas ®t® 

systématiquement prises en compte et que les r®sultats escompt®s nôont donc pas ®t® 

obtenus, le Plan dôaction pr®voit les mesures suivantes : i) des efforts ciblés, y compris 

une nouvelle ligne budg®taire sur les femmes et lô®galit® entre les sexes ; ii)  lôaffectation 

de ressources suffisantes et une augmentation du pourcentage des financements pour les 

activités ayant comme objectif principal ou secondaire de promouvoir les droits des 

femmes et lô®galit® entre les sexes ; et iii) lôadoption dôune strat®gie plus claire et plus 

explicite concernant la prise en compte systématique des questions considérées. Le Plan 

dôaction pour la mise en îuvre de la r®solution 1325 du Conseil de sécurité des Nations 

Unies relève de la compétence de quatre ministères (ministère des Affaires étrangères, 

ministère de la Défense, minist¯re de la Justice et de la Police et minist¯re de lôEnfance et 

de lô£galit®) dont lôaction est coordonn®e par la Norad, et il pr®voit toute une s®rie 

dôactivit®s ¨ mener au plan national pour inciter les ONG et les organisations 

multilatérales à veiller à la réalisation des progrès vers les objectifs de la résolution.  

La Norv¯ge a ®galement pris un certain nombre dôautres initiatives. Elle a d®sign® un 

Ambassadeur pour lô®galit® homme-femme, elle a multiplié par quatre ses concours à 

lôUNIFEM, elle participe activement aux travaux du Réseau GENDERNET du CAD et 

conduit de nombreux travaux avec des organisations multilatérales. La Norvège a été un 

ardent d®fenseur du Plan dôaction du Groupe de la Banque mondiale ïï Lô®galit® des 

sexes, un atout économique (Banque mondiale, 2005) et lôun de ses principaux bailleurs 

de fonds. Elle a pris la t°te des efforts d®ploy®s ¨ lô®chelle internationale pour donner 

suite ¨ lôappel lanc® par le High-Level Panel on System-Wide Coherence en faveur du 

renforcement de la coh®rence et de lôam®lioration du financement de lôaction men®e par 

les Nations Unies dans le domaine de lô®galit® homme-femme. De plus, la Norvège, en sa 

qualité de co-présidente de la Conférence de Doha sur le financement du développement, 

sôest engag®e ¨ faire avancer le dossier de lô®galit® homme-femme en tant que domaine à 

financer en priorité, dans la perspective des discussions de Doha et du document qui en 

r®sultera. La Norv¯ge a aussi accru son aide ax®e sur lô®galit® des sexes, comme il ressort 

de ses notifications faites au moyen du marqueur relatif ¨ lô®galit® homme-femme élaboré 

par le CAD-OCDE (tableau 2)23.  

                                                      
23  Le marqueur relatif ¨ lô®galit® homme-femme est un utile indicateur, mais il ne mesure que les moyens 

mis en îuvre et non pas les produits ou les r®sultats. Il ne permet pas non plus dô®valuer dans quelle 

mesure les questions dô®galit® homme-femme sont prises en compte dans les programmes et projets.  
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Tableau 2. Aide de la Norv¯ge en faveur de lô®galit® homme-femme et du renforcement du pouvoir des 

femmes, 2005 et 2006 

En millions USD, à prix courants 

 2005 2006 

Objectif principal  55 79 
Objectif significatif 253 363 
Non orient® vers lôobjectif 1 085 1 260 
Non examiné  0 0 
Total de lôaide ventilable par secteur 1 393 1 702 
Aide ax®e sur lô®galit® des sexes24 22% 26% 
Total de lôaide non ventilable par secteur   

555 
 

951 
Aide pour lô®galité des femmes25 23 19 

Toutefois, des am®liorations peuvent encore °tre apport®es. Si lôexamen de lôaide 

r®alis® en 2004 a pris acte de la priorit® accord®e ¨ la question de lô®galit® homme-femme 

et des efforts déployés en la matière, il a aussi mis en lumière certaines faiblesses du 

système. Ces faiblesses ont été rappelées dans Lô®valuation de la strat®gie en faveur des 

femmes et de lô®galit® entre les sexes dans le cadre de la coop®ration pour le 

développement (1997-2005) (Norad, 2005a). Ce rapport tend à indiquer que la Norvège a 

tenu compte de la n®cessit® dôint®grer les consid®rations dô®galit® homme-femme dans les 

objectifs dôaction et dô®voquer lô®galit® entre les sexes en tant que question transversale 

dans dôimportants documents nationaux et de programmation, mais que la question de 

lô®quilibre ¨ r®aliser entre la prise en compte g®n®rale de la probl®matique homme-femme 

et la conduite dôinterventions cibl®es nôa pas ®t® syst®matiquement abord®e. Il y est 

signal® que lôengagement politique doit °tre transposé dans la pratique, de sorte que 

lô®galit® homme-femme devienne un élément visible du dialogue, de la programmation et 

de la notification au niveau des pays. Il y est ®galement recommand® dôinstituer un fonds 

pour la conduite de travaux analytiques sur lô®galit® homme-femme, de former et 

dôinformer davantage le personnel sur la question, et dôentreprendre des travaux 

sp®cifiques pour promouvoir lô®galit® homme-femme dans le cadre des nouvelles 

modalit®s de lôaide. Qui plus est, il est indiqu® que les ressources humaines affectées à la 

promotion de lô®galit® homme-femme ne sont pas suffisamment nombreuses, et suggéré 

de cr®er une unit® sp®cialis®e dans les questions touchant aux femmes et ¨ lô®galit® entre 

les sexes et dot®e ¨ temps plein dôun sp®cialiste de lô®galit® homme-femme chargé des 

actions de sensibilisation. Il est aussi recommandé de mettre en place un réseau 

thématique et de désigner dans les différentes ambassades un correspondant pour les 

questions relatives aux femmes.  

Côest en partie en r®action ¨ lôExamen de lôaide et aux critiques formul®es dans 

lô®valuation que la Norv¯ge a proc®d® ¨ une r®®valuation de ses politiques et pratiques et 

quôelle a r®cemment produit le Report No.11 (2007-2008) to the Storting - On Equal 

                                                      
24  Pourcentage de lôaide ventilable par secteur. Les activit®s non examin®es au regard du marqueur relatif ¨ 

lô®galit® homme-femme nôont pas ®t® prises en considération. 

25  Depuis 2005, le secteur ñFemmes et d®veloppementò a ®t® remplac® par le soutien des ñOrganisations et 

institutions pour lô®galit® des femmesò qui rel¯ve de la cat®gorie ñInfrastructure et services sociaux  

diversò. 
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Terms: Womenôs rights and gender equality in development policy (MAE, 2008c). Tout 

en faisant valoir quôelle est le seul donneur ¨ avoir consacr® un Livre blanc aux droits des 

femmes et ¨ lô®galit® entre les sexes, la Norv¯ge reconna´t que si elle accorde depuis 

toujours une large place ¨ cette question, elle nôa pas pleinement tenu ses engagements. 

Le Livre blanc fait état de la détermination de la Norvège de promouvoir les droits des 

femmes et lô®galit® entre les sexes dans le respect des cultures et des sensibilit®s. Il 

souligne que des progrès doivent être réalisés dans ce domaine pour atteindre les OMD 

(en particulier lôOMD 3, promouvoir lô®galit® des sexes, lôOMD 4, réduire la mortalité 

des enfants de moins de cinq ans, et lôOMD 5, améliorer la santé maternelle). Il est 

d®clar® dans ce document que la question de lô®galit® entre les sexes doit °tre prise en 

consid®ration dans tous les secteurs de la politique norv®gienne de d®veloppement et quôil 

conviendrait dôaccro´tre la part en pourcentage des cr®dits dôaide au d®veloppement qui 

est affect®e ¨ des activit®s en faveur de lô®galit® homme-femme. Il est également indiqué 

que la Norvège travaillera en étroite collaboration avec les organisations multilatérales 

pour quôelles fassent une plus large place ¨ lô®galit® homme-femme et quôelles y 

consacrent davantage de travaux. Dans le Livre blanc, la Norvège reconnaît que la mise 

en îuvre de ses principes nôa pas ®t® suffisamment syst®matique et elle sôengage ¨ mettre 

en place un cadre cohérent pour assurer le suivi des plans dôaction.  

Il est clair quôau niveau des grandes orientations, la Norv¯ge compte parmi les 

donneurs qui d®ploient le plus dôefforts pour promouvoir les droits des femmes et 

lô®galit® entre les sexes. Elle fait tout son possible pour renforcer son action et pour faire 

avancer le d®bat international en intervenant aupr¯s dôautres acteurs. La Norv¯ge accorde 

un degr® de priorit® ®lev® ¨ la question des femmes et de lô®galit® entre les sexes et elle a 

pris résolument des mesures pour répondre aux critiques et recommandations en 

apportant des changements et en lan­ant de nouvelles initiatives. Il sôagit maintenant de 

les mettre en îuvre dôune mani¯re efficace et dôobtenir des r®sultats. En plus des efforts 

consentis pour améliorer la prise en compte systématique de la problématique homme-

femme, la Norvège a mis en place un fonds spécifique pour les droits des femmes et 

lô®galit® entre les sexes, et cette double approche devrait emp°cher que le ciblage sur 

lô®galit® des sexes ne disparaisse. Toutefois, les possibilit®s dôam®lioration sont encore 

nombreuses. Avec seulement une équipe restreinte au sein du MAE et trois agents à la 

NONAD qui sôemploient ¨ renforcer le ciblage des activit®s sur lô®galit® entre les sexes, 

les ressources demeurent limitées. Les connaissances techniques dans ce domaine sont 

disséminées entre les diverses organisations et la prise en compte de la question de 

lô®galit® des sexes est encore souvent consid®r®e comme un moyen dôaffiner apr¯s coup 

la formulation des projets et programmes, et non comme devant intervenir au début du 

processus. Côest ce qui sôest produit en Tanzanie o½ le souci des droits des femmes et de 

lô®galit® des sexes semble °tre un ajout de derni¯re minute, peu de mesures volontaristes 

ou spécifiques étant prévues dans ce domaine. De plus, la Norvège doit examiner plus 

avant comment les grandes orientations sont mises en îuvre et dans quelle mesure les 

obligations en matière de notification et de reddition de comptes sont satisfaites. Par 

ailleurs, les plans dôaction ont accru la demande des ambassades en qu°te dôexpertise 

dans le domaine de légalité  homme-femme, mais la capacit® de sôassurer les services de 

tels spécialistes demeure faible.  

Changement climatique et environnement  

La politique que m¯ne la Norv¯ge ¨ lôappui de lôenvironnement dans un contexte de d®veloppement est 

définie dans le rapport au Parlement intitulé Fighting Poverty Together. Il y est clairement indiqué que la 

gestion durable des ressources naturelles et environnementales est une condition préalable essentielle 
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pour le développement. Le rapport établit clairement un lien entre une répartition plus équitable de la 

consommation des ressources naturelles et lôam®lioration du niveau de vie dans les pays pauvres, et il 

rappelle les engagements internationaux ¨ lô®gard de lôenvironnement qui sont ®nonc®s dans Action 21, 

les Conventions de Rio et les Déclarations des Sommets de Johannesburg et du Millénaire. Les grandes 

orientations sont transpos®es dans un plan dôaction pour lôint®gration des questions dôenvironnement 

dans la coopération pour le développement qui a été approuvé en juin 2006 pour la période courant 

jusquôen 2015 et retient quatre domaines th®matiques prioritaires pour lôaction de la Norv¯ge, ¨ savoir :  

¶ la gestion durable de la diversité biologique et des ressources naturelles ;  

¶ la gestion des ressources en eau, la distribution dôeau et lôassainissement ; 

¶ le changement climatique et lôacc¯s aux ®nergies propres ; et  

¶ les substances dangereuses. 

Selon le plan dôaction, les principaux efforts seront déployés dans le premier domaine 

prioritaire, à savoir la biodiversité et les ressources naturelles. De plus, il est clairement 

®nonc® dans ce plan que lôenvironnement est ¨ la fois un domaine transversal, puisquôil y 

est stipulé que les préoccupations li®es ¨ lôenvironnement doivent °tre prises en compte 

dans toutes les activités de coopération pour le développement, et un secteur 

dôintervention en soi couvrant la coop®ration pour le d®veloppement et ayant pour 

principal objectif la gestion durable des ressources naturelles et la protection de 

lôenvironnement.  

Les rapports par pays contenus dans le rapport annuel 2006 donnent à penser que 

lôenvironnement est inclus en tant que secteur dans les programmes-pays, un soutien étant 

apporté, par exemple, à la National Forest Authority en Ouganda, ¨ lôaction men®e au 

Mali pour décentraliser la gestion des ressources naturelles dans la région du delta 

int®rieur et ¨ la gestion foresti¯re en Tanzanie. Lôenvironnement est ®galement pris en 

compte dans dôautres programmes sectoriels comme le programme ¨ lôappui de 

lôagriculture au Malawi. 

Toutefois, de nombreux autres programmes ne font pas expressément mention de 

lôenvironnement et il est ®galement difficile de dire jusquô¨ quel point les consid®rations 

dôenvironnement entrent syst®matiquement en ligne de compte, dôautant quôil nôexiste pas 

en la mati¯re dôorientations pr®cises concernant, par exemple, les ®valuations dôimpact
26

. 

Sôil est pos® en principe que toutes les activit®s doivent faire lôobjet dôune ®valuation 

dôimpact, il est ®galement indiqu® que cette ®valuation incombe aux b®n®ficiaires. Il 

serait prudent dôappliquer la l®gislation ou la r®glementation nationale relative ¨ 

lô®valuation dôimpact lorsquôil en existe une, mais il semble insuffisant de laisser ces 

®valuations ¨ lôappr®ciation des b®n®ficiaires qui nôont pas n®cessairement une 

réglementation adéquate ou même la capacité de la faire appliquer. Il est également 

®nonc® que la Norv¯ge accorde de lôimportance aux questions touchant ¨ la gouvernance 

et quôelle soutiendra le renforcement des capacit®s pour la conduite dô®valuations 

dôimpact. Or, on ne voit pas tr¯s bien de quelle mani¯re et dans quels domaines ce soutien 

est apporté.  

En outre, le nombre de postes de sp®cialistes de lôenvironnement ou des ressources 

naturelles est limit®, aussi bien au minist¯re quô¨ la Norad, et plus encore sur le terrain, et 

on voit mal, en cons®quence, comment un plan dôaction aussi ambitieux pourrait °tre 

                                                      
26  Le Manuel de la coop®ration pour le d®veloppement stipule quôune ®valuation de la viabilit®, y compris 

du point de vue de lôenvironnement, est obligatoire.  
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int®gralement mis en îuvre. La fourniture dôun soutien ad®quat au personnel de terrain 

constitue pour la Norad un défi majeur. La Norvège a envoyé six spécialistes
27

 dans cinq 

pays africains qui permettront dans une certaine mesure de soutenir la réalisation des 

objectifs fix®s en mati¯re dôenvironnement. Lôimpact quôaurait un cumul par le ministre 

de ses fonctions et de celles de ministre de lôenvironnement nôest pas apparu clairement ¨ 

lô®quipe charg®e de lôexamen. Toutefois, sans expertise suffisante, la Norv¯ge risque, 

malgré son ambition de jouer un rôle de chef de file dans les domaines de 

lôenvironnement et du d®veloppement, de ne pas pouvoir passer des paroles aux actes. On 

peut donc se f®liciter de ce que la Norv¯ge ait lôintention de conduire un examen ¨ mi-

parcours pour déterminer quels sont les ajustements nécessaires à apporter au plan 

dôaction et de ce quôune ®valuation compl¯te doive avoir lieu peu apr¯s 2015. La Norv¯ge 

pourrait utilement communiquer le résultat de ces deux exercices au CAD.  

Des ressources supplémentaires ayant été affectées à la coopération pour le 

développement en 2008, le gouvernement a annoncé le lancement de nouvelles initiatives 

dans les domaines du changement climatique et de la lutte contre la déforestation et la 

dégradation des forêts. Le changement climatique est ainsi devenu la première priorité 

dôaction, ¨ la place de la gestion de la biodiversit® et des ressources naturelles. La 

Norvège concentrera ses efforts sur trois grands aspects : i) lôintensification de la 

coopération bilatérale pour une énergie propre en Afrique, en Amérique centrale, en 

Amazonie et en Asie (pour aider les pays en développement à réduire leurs émissions et à 

renforcer leur capacité de participer à des programmes de limitation des émissions après 

2012, ¨ lôint®gration du Protocole de Kyoto) ; ii)  le soutien à la recherche, à la 

coopération technique et au secteur privé en liaison avec le climat, et iii) le soutien aux 

initiatives multilat®rales. Si lôaccent sôest d®plac®, les objectifs en mati¯re de lutte contre 

le changement climatique ont été énoncés aussi bien dans les documents dôorientation que 

dans le plan dôaction. On peut se demander comment ces r®orientations vont pouvoir °tre 

assimil®es ¨ lô®chelon local, encore quôune grande partie des financements devrait 

transiter par des institutions multilatérales. Le Premier ministre norvégien a également 

annoncé, en 2007, une augmentation de la dotation annuelle de 500 millions USD au titre 

de la prévention de la déforestation des forêts pluviales. Le programme sera basé au 

minist¯re norv®gien de lôenvironnement et ses crédits transiteront par des organisations 

multilatérales et des initiatives mondiales. Ce programme en étant encore à un stade très 

peu avanc®, aucune strat®gie pr®cise nôa encore ®t®  d®finie en ce qui concerne les 

modalités de programmation ou dôutilisation des cr®dits. Fait positif, il semble que la 

Norv¯ge ait instaur® un dialogue avec dôautres donneurs ayant lanc® des initiatives 

analogues de manière à unir leurs efforts et à coordonner leurs activités.  

On notera que la Norvège prête attention à la cohérence des politiques dans le 

domaine de lôenvironnement et de la gestion des ressources naturelles. Ainsi, les autorit®s 

estiment que la réglementation nationale de la Norvège relative aux ventes de bois devrait 

sôappuyer sur des dispositifs internationaux, intergouvernementaux, eux-mêmes fondés 

sur des conventions ou accords multilatéraux de manière à ne pas causer du tort 

involontairement aux pays pauvres qui se sont engagés dans une gestion durable des 

forêts et qui tirent leur revenu des exportations de bois
28

. Par ailleurs, des directives sur 

les brevets sont mises en îuvre au profit des pays en d®veloppement et le projet de 

                                                      
27  Quatre dôentre eux sont des sp®cialistes de lô®nergie ayant pour mission dôassurer le suivi de la nouvelle 

initiative pour une énergie propre qui a été lancée en avril 2007. 

28  Voir Fighting Poverty Together (MAE, 2004), section 3.6.   



52 ï EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : NORVÈGE 

 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : NORVÈGE © OECD 2008 

budget pour 2008 donne des précisions sur le degré de cohérence à atteindre entre la 

politique du gouvernement visant le changement climatique et ses ambitions en matière 

de développement durable. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ En tant que donneur de taille intermédiaire actif dans les domaines du développement, 

de la construction de la paix, du renforcement des appareils dô£tat et de lôaide 

humanitaire, la Norvège pourrait élaborer une stratégie pour la répartition des volumes 

suppl®mentaires dôAPD (canaux, secteurs et pays). Une proportion importante des 

ressources supplémentaires transitent par différents canaux bilatéraux pour parvenir aux 

pays partenaires, la Norvège devrait envisager une démarche plus intégrée, plus 

stratégique et plus explicite au niveau des pays, qui garantirait la synergie et 

optimiserait lôimpact de ces efforts. 

¶ La Norvège devrait gérer avec soin la dispersion géographique croissante de son aide. 

Elle devrait veiller à ne pas trop disséminer ses ressources, un tel saupoudrage risquant 

dôamoindrir les retomb®es potentielles de son aide. 

¶ Il convient de féliciter la Norvège qui est à la fois un ardent défenseur des organisations 

multilatérales et à la pointe des efforts déployés pour réformer le système des Nations 

Unies et accroître son efficience et son efficacité. La Norvège pourrait envisager 

dô®laborer une strat®gie dôensemble pour orienter les dépenses multilatérales. 

¶ La révision de la stratégie visant à régir les relations de la Norad avec les ONG dans le 

domaine du développement est la bienvenue. Le ciblage prévu sur les résultats et le 

recours croissant aux ONG locales doivent être encouragés. La nouvelle approche 

devrait aussi permettre de clarifier et de simplifier les dispositifs de financement des 

ONG en fusionnant ou du moins en coordonnant mieux les nombreuses lignes 

budgétaires dont proviennent les concours aux ONG. Il faudrait par ailleurs mieux aider 

les ONG ¨ se doter des capacit®s requises pour r®pondre ¨ lôexigence l®gitime du MAE 

et de la Norad dôobtenir de leur part des preuves de r®sultat.  

¶ La Norvège doit être félicitée pour sa ferme prise de position en ce qui concerne les 

droits des femmes et lô®galit® entre les sexes, mais elle doit continuer ¨ veiller ¨ ce que 

ses déclarations de principe deviennent réalité. Si la Norvège traite les questions 

transversales comme des priorités thématiques spécifiques, elle doit sôassurer que sa 

politique en mati¯re dô®galit® homme-femme trouve un écho dans les structures 

institutionnelles et quôelle est dot®e de ressources suffisantes, et veiller ¨ ce que lô®galit® 

homme-femme soit systématiquement prise en considération dès les premiers stades et 

tout au long du cycle des programmes et des projets. 

¶ Pour mettre en îuvre son ambitieux plan dôaction pour lôenvironnement, la Norv¯ge 

doit faire le point sur ses ressources actuelles en personnel spécialisé pour les adapter 

aux objectifs énoncés dans le plan. La Norvège pourrait utilement préciser comment les 

®valuations dôimpact doivent °tre effectu®es et valid®es, dôautant que leur r®alisation au 

pays bénéficiaire.  
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Chapitre 4  

 

Organisation et gestion 

La réforme organisationnelle : des rôles à clarifier et des défis très particuliers à 

relever 

Les impacts positifs de la réorganisation 

La r®organisation du syst¯me dôaide norv®gien intervenue en 2004 sôinscrivait dans le 

cadre dôun projet plus vaste visant ¨ moderniser la fonction publique, qui ®tait pilot® par 

le minist¯re de lôAdministration publique et de la R®forme. Il sôagissait dôaccro´tre 

lôefficacit® de lôadministration publique et dôam®liorer la coh®rence des politiques entre 

les institutions. Sôagissant du syst¯me dôaide, plusieurs organisations ®taient concern®es. 

La politique du développement et la politique étrangère sont désormais deux domaines 

dôactivit® totalement intégrés au sein du ministère des Affaires étrangères, qui est devenu 

le pivot du syst¯me. Le r¹le des ambassades dans la gestion de lôaide bilat®rale a par 

ailleurs été renforcé. La Norad est maintenant un service technique
29

 rattaché au MAE. Le 

Norfund, qui sôoccupe du d®veloppement du secteur priv®, est devenu totalement 

indépendant de la Norad
30

.  

Un élément essentiel
31

 de la réforme a été la rationalisation du MAE dont la nouvelle 

structure organisationnelle est reprise dans la figure 3. Les principales directions chargées 

des questions de développement sont la Direction pour les opérations de paix et les 

affaires humanitaires des Nations Unies et la Direction des affaires régionales et du 

développement. Toutefois, étant donné la large conception du développement qui est celle 

de la Norvège, la Direction des affaires européennes et de la politique commerciale et la 

Direction de la politique de sécurité et du Grand Nord examinent aussi les incidences 

quôont les ®changes et la s®curit® respectivement sur le développement. La réorganisation 

a permis de réduire le nombre de secrétaires généraux adjoints et de directions, de mettre 

                                                      
29  Le statut de la Norad a changé à plusieurs reprises au fil des ans. Initialement conçu comme un 

organisme dôex®cution distinct, la Norad a ensuite ®t® int®gr®e au MAE, avant dôen °tre ¨ nouveau 

séparée.  

30  De plus, le Peace Corps norvégien (Fredskorpset) est devenu constitutionnellement responsable devant le 

ministre de lôEnvironnement et du D®veloppement international, et il rend compte chaque année au 

MAE. LôInstitut du service diplomatique, qui est charg® dôam®liorer les comp®tences du personnel, a ®t® 

détaché de la Norad et intégré au MAE.  

31  Cela avait ®t® relev® dans lôexamen de lôaide de 2004 o½ la r®organisation de lôadministration de lôaide 

est aussi considérée comme aidant le MAE à « améliorer ses procédures de délégation de pouvoirs de 

même que la répartition des tâches au sein du ministère et entre les ambassades et les services centraux ».  
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davantage lôaccent sur les aspects politiques de la gestion de lôaide gr©ce ¨ la nomination 

dôun directeur politique
32

 et de créer une unit® charg®e de lôanalyse des politiques.  

Le programme dôaction actuel ¨ lôappui du d®veloppement requiert un degr® ®lev® de 

flexibilit®, aussi bien au niveau des pays pour r®pondre aux besoins des partenaires quôau 

niveau central pour mettre en îuvre un programme dôaction gouvernemental en 

expansion ¨ lôappui de la coop®ration pour le d®veloppement. Pour introduire des 

modalités de travail souples entre les différentes directions, le MAE et la Norad ont mis 

en place des équipes ou des réseaux chargés de t©ches et dôinitiatives sp®cifiques. Côest 

ainsi que lôunit® de lôanalyse des politiques dirige lô®quipe qui doit r®diger le prochain 

Livre blanc. Il existe aussi un r®seau dont la mission est de promouvoir lô®galit® homme-

femme dans les différentes institutions et qui a des correspondants au MAE et à la Norad, 

ainsi que des équipes-pays interdirections à la Norad. Le MAE ou la Norad mettent aussi 

parfois en place des comités de direction pour gérer des « projets » distincts, ce qui peut 

aider à promouvoir la cohérence des politiques au service du développement entre les 

ministères.  

Pour assurer une gouvernance de qualit®, lôind®pendance de certaines fonctions a ®t® 

maintenue tandis que le dispositif organisationnel a été simplifié. Ainsi, lôInitiative 

« Pétrole contre Développement » chapitre 6, encadré 3) a une direction distincte et elle 

est h®berg®e par la Norad, ®tant donn® quôelle a pour objet de fournir des conseils et un 

soutien et non pas dôeffectuer des investissements directs. La r®organisation opérée a 

également permis de clarifier les responsabilités en ce qui concerne la promotion des 

activités du secteur privé dans les pays en développement. Ainsi, la Norad est chargée de 

g®rer lôaide sous forme de dons servant ¨ financer les ®tudes de faisabilité et la 

collaboration institutionnelle sur le développement du secteur privé, tandis que le 

Norfund, qui est un fonds de développement du MAE, a pour mission de gérer les dons, 

les prêts, les garanties
33

 et autres instruments hybrides ¨ lôappui du d®veloppement du 

secteur privé.  

Dôune mani¯re g®n®rale, les int®ress®s consid¯rent que cette r®organisation a eu de 

nombreux effets positifs. Le MAE, la Norad et les ambassades forment à présent un tout 

bien intégré, apte à relever les défis liés au développement dans le monde actuel tout en 

autorisant de la souplesse au niveau de la gestion. Au sein du MAE, des équipes-pays 

peuvent apporter une réponse adaptée aux demandes émanant des ambassades, dont le 

champ de compétence a été élargi par suite de la décentralisation et qui ont pour rôle de 

soutenir les partenaires ¨ lô®chelon local. La Norad constitue un r®servoir de 

connaissances sur les questions de d®veloppement et un dispositif dôassurance qualit® 

dans le cadre de ce système souple. Grâce à la restructuration, le MAE a en outre pu 

donner suite ¨ diverses initiatives dôordre politique tout en ®vitant une ing®rence des 

considérations politiques dans la gestion au jour le jour. Il serait utile que la Norvège 

partage avec les autres donneurs son expérience des avantages et des problèmes liés à la 

restructuration du syst¯me dôaide.  

 

 

                                                      
32  Il avait aussi été sugg®r® dans lôexamen de lôaide de 2004 quôune plus grande attention soit port®e aux 

aspects politiques du développement. 

33  De plus, lôInstitut norv®gien de garantie des cr®dits ¨ lôexportation (GIEK) op¯re depuis plus de 70 ans et 

il est dot® dôun conseil, dôune ®quipe de gestion et dôune commission dôaudit qui lui sont propres. 
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Figure 3. Organigramme du ministère des Affaires étrangères 
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Source : ministère des Affaires étrangères, 2007 
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Figure 4. Structure organisationnelle de la Norad 
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Certains problèmes subsistent en ce qui concerne la clarification des rôles  

Le MAE nôa pas encore totalement fini de faire le bilan de sa r®organisation, mais les 

auteurs du Mémorandum (MAE, 2008b) ne cachent pas que certains problèmes 

subsistent. La répartition des t©ches au sein du syst¯me norv®gien dôaide au 

d®veloppement, entre la prise de d®cision, la mise en îuvre et lôapport de connaissances, 

nôest pas encore totalement claire
34
. Ainsi, bien quôavec la d®centralisation, les 

ambassades se soient vu dél®guer le soin dôorganiser les relations au niveau des pays, les 

services centraux interviennent maintenant davantage dans certains aspects de la gestion 

quotidienne de lôaide. 

Par ailleurs, la n®cessit® dôallouer des volumes croissants dôAPD a compromis la 

réalisation de certains objectifs de la réforme. Ainsi, la Norad continue à gérer un volume 

considérable de dons malgré son nouveau rôle de réservoir de connaissances et de soutien 

(figure 4). De fait, avec la multiplication des activités mondiales et multilatérales, les 

capacités du MAE concernant la gestion des dons sont considérablement sollicitées, de 

sorte que la Norad est amenée à combler le déficit de capacités. La responsabilité de la 

gestion des dons aux ONG est partagée entre le MAE (action humanitaire) et la Norad 

(développement). La Norad est également chargée de faire exécuter des travaux de 

recherche sur le développement mais elle semble souvent agir comme si elle était chargée 

de réaliser de tels travaux, faisant ainsi concurrence aux instituts de recherche et aux 

universités pour obtenir des fonds. Le rôle de réservoir de connaissances de la Norad doit 

donc être clarifié et il devrait consister à faciliter la communication entre les chercheurs 

spécialisés dans le domaine du développement et le MAE. 

Sôattaquer aux nouveaux d®fis en mati¯re de gestion 

La taille sans cesse grandissante du programme dôaide pose des d®fis en ce qui 

concerne la bonne gestion et lôassurance qualit® des dons dôAPD allou®s aux diff®rents 

partenaires
35

. La présente section est consacrée à ces défis et porte plus particulièrement 

sur les dons, la gestion des connaissances et les ressources humaines. 

Évaluer la performance en ce qui concerne la gestion des dons 

Le MAE, les ambassades, la Norad et le Norfund se partagent la responsabilité de 

gérer les dons alloués aux partenaires. Le MAE est chargé des grandes orientations et des 

dotations budgétaires en faveur des pays partenaires tandis que les ambassades gèrent les 

dons que les pays partenaires mettent en îuvre. Le MAE examine actuellement un 

dispositif de gestion qui permettrait dôharmoniser et de simplifier les proc®dures. Côest ¨ 

                                                      
34  Hagen et Sitter (2006) fournissent des informations intéressantes sur les réformes du secteur public dans 

les pays nordiques et mettent en lumi¯re lôapproche mesur®e et consensuelle suivie par la Norvège qui a 

opté pour une réforme progressive.  

35  Il a ®galement ®t® not® dans lôExamen par les pairs de 2004 que la r®organisation posait de nouveaux 

défis pour la gestion axée sur les résultats et une répartition adéquate des compétences tant au sein du 

MAE que de la Norad. 
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cet effet quôil a charg® la Norad de pr®parer une s®rie de guides pratiques sur la gestion 

des diff®rents aspects de lôaide
36

. Le plus important de ces guides est le Manuel de la 

coopération pour le développement (Norad, 2005b) qui présente les procédures, les 

compétences déléguées et la documentation pour le cycle de programme. Différentes 

procédures sont appliquées pour les programmes portant sur un montant inférieur à 

15 millions NOK, compris entre 15 et 50 millions NOK, et supérieur à 50 millions NOK. 

Le manuel pr®cise aussi les responsabilit®s des partenaires, comme lô®tablissement de 

divers rapports dô®tape et de rapports financiers et la r®alisation dôaudits (couvrant 

lôensemble du programme et non pas seulement lôaide norv®gienne). Ces lignes 

directrices très claires aideront la Norvège à conserver la qualité de son programme 

dôaide bilat®rale avec les pays partenaires.  

Lôassurance qualit® : une mission centrale pour la Norad 

Tout en continuant ¨ d®centraliser son syst¯me dôaide et ¨ rechercher une plus grande 

souplesse, la Norv¯ge a ®galement renforc® lôaccent mis sur lôassurance qualit®. Il est 

énoncé dans le Manuel de la coopération pour le développement que lôassurance qualit® 

couvre toutes les activit®s qui se rattachent ¨ lô®valuation et ¨ lôam®lioration de lôint®r°t 

ou de la valeur dôun programme ou de sa conformit® avec des normes donn®es. Les 

activit®s formelles dôassurance qualit® comprennent les analyses préalables, la gestion 

ax®e sur les r®sultats, les examens et les ®valuations. Lôambassade ®value les programmes 

portant sur un montant inférieur à 15 millions NOK et la Norad ceux dôune valeur 

supérieure à 15 millions NOK. La Norad peut aussi réaliser des examens des 

performances et des évaluations organisationnelles pour soutenir la gestion du 

programme dôaide. Elle conduit chaque ann®e une dizaine dô®valuations des 

performances des ambassades norvégiennes ; au cours des deux dernières années, elle a 

accru le nombre dôexamens dôorganisations partenaires et elle envisage de r®aliser 

16 ®valuations organisationnelles dôici la fin de 2008. Cette approche sôinscrit dans le 

cadre des efforts déployés pour progresser vers un soutien plus stratégique des 

organisations de la société civile, le résultat de tout examen servant de base à 

lô®tablissement dôun nouvel accord cadre avec lôorganisation partenaire soumise ¨ 

lôexamen. Le mandat de la Norad concernant lôassurance qualit® a ®t® ®largi en 2004 et la 

Norad sôefforce donc dô°tre un centre dôexpertise en la mati¯re. Cela ne veut pas dire 

quôelle entend tout faire par elle-m°me, mais quôelle deviendra de plus en plus 

lôinterlocuteur privil®gi® pour ceux qui souhaitent faire ex®cuter des travaux spécialisés. 

Toutefois, il pourrait exister un risque de conflit dôint®r°ts, la m°me instance ®tant 

charg®e, dôune part, de fournir des conseils et un soutien techniques et dôautre part, de 

sôoccuper de lôassurance qualit®. Côest pourquoi une s®paration des deux rôles permettrait 

de garantir lôobjectivit® des processus dôassurance qualit®. 

                                                      
36  Il sôagit notamment des guides suivants : Assessment of Sustainability Elements/Key Risk Factors 

(MAE/Norad, 2007a), Working with Sector Development Programmes (MAE/Norad, 2007b), Nordic 

Plus - Practical Guide to Delegated Co-operation (MAE/Norad, 2007c), et Norwayôs Provision of Budget 

Support to Developing Countries (MAE/Norad, 2006b), Nordic Plus ï Practical Guide to Joint Financial 

Arrangements (MAE/Norad, 2007) 
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Progresser vers lô®tablissement dôun accord cadre avec les organisations non 

gouvernementales 

Lôensemble du syst¯me se caract®rise par une tendance ¨ g®rer les relations avec les 

partenaires (pays en d®veloppement, agences multilat®rales, ONG et milieux dôaffaires) et 

¨ ®valuer leur performance en tant que partenaires, et non pas ¨ centrer lôattention sur les 

dons au titre de projets ou programmes particuliers. Si le MAE continue à gérer les 

cr®dits des ONG destin®s ¨ financer des projets dôaide humanitaire, la Norad se tourne de 

plus en plus vers des accords cadres ¨ long terme pour lôaction ¨ lôappui du 

d®veloppement quôelle m¯ne avec les grandes ONG norv®giennes et elle sôattache 

davantage ¨ ®valuer leur capacit® de gestion et leur dispositif de suivi, quô¨ suivre le 

d®roulement des diff®rents programmes. En Tanzanie, des ONG îuvrant dans le domaine 

du développement ont indiqué que cette approche assurait la prévisibilité des 

financements tout en ménageant aux responsables de programmes la souplesse nécessaire 

pour r®pondre aux besoins des partenaires et sôadapter ¨ lô®volution des situations. Elle 

pr®sente aussi des avantages ¨ lô®chelon central. Ainsi, la Norwegian Church Aid nôa 

d®pos® aupr¯s de la Norad quôune seule demande importante de cr®dits
37

, qui couvrait de 

nombreuses activités du programme approuvé. Cette évolution est propice à 

lôappropriation par les partenaires, permet une plus grande souplesse et renforce 

lôefficacit® du syst¯me norv®gien. Lorsque cela est possible, ce mode de financement des 

ONG pourrait °tre repris dans dôautres secteurs (par exemple, dans celui de lôaction 

humanitaire), mais une gestion rigoureuse sera nécessaire pour que le système norvégien 

puisse conserver la capacité de faire face à des crises imprévues.  

Dôune mani¯re g®n®rale, le MAE, la Norad et les ONG entretiennent de bonnes 

relations. La conclusion dôaccords cadres avec les grandes ONG, le ciblage sur les 

r®sultats et lôengagement renforcé avec les ONG du Sud sont fort appréciés. Toutefois, le 

dispositif actuel concernant les dons pose plusieurs problèmes : 

i) En faisant transiter par les ONG une grande partie des fonds bilatéraux destinés à 

lôaction humanitaire, on risque de mettre en péril les nouvelles fonctions décentralisées 

des ambassades, rendant ainsi difficile la réalisation des objectifs de développement.  

ii)  Les ONG qui reçoivent des crédits tant pour des opérations humanitaires que pour des 

activités de développement peuvent °tre confront®es ¨ diff®rents syst¯mes dôassurance 

qualité.  

iii)  Les priorit®s strat®giques concernant lôengagement des pouvoirs publics aupr¯s des 
ONG sont d®finies dans le budget annuel mais il nôexiste pas de politique g®n®rale en la 

matière. La Norad a entrepris dô®tablir de nouvelles lignes directrices relatives au 

soutien à long terme de la société civile qui présenteront les buts et les objectifs du 

financement des ONG et renforceront le ciblage sur les résultats.  

iv) ê lôheure actuelle, le dispositif dôaudit de la Norvège rend difficile un financement 

direct des ONG du Sud. Qui plus est, la priorité étant accordée aux grandes ONG 

norv®giennes, les petites ONG risquent dô°tre ®vinc®es et le nombre de programmes 

novateurs conduits avec des ONG du Sud pourrait être réduit. Les prochaines lignes 

directrices relatives aux ONG ont ®galement pour objet dôassocier davantage les ONG 

locales et du Sud au système norvégien de coopération pour le développement. 

                                                      
37  Alors quôelle en a d®pos® plus de 100 aupr¯s du MAE. 
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Améliorer la gestion des connaissances  

Avec la restructuration, une place beaucoup plus large a été faite à la gestion des 

connaissances
38

 dans le syst¯me dôaide. La Norv¯ge cherche ¨ promouvoir une culture de 

la gestion axée sur les résultats et à recueillir des informations sur les performances par le 

biais de lôanalyse, de la recherche et de lô®valuation. Elle a entrepris dô®laborer un mod¯le 

novateur de gestion des connaissances. Cette section sera consacrée à trois aspects de la 

gestion des connaissances dans le système norvégien, à savoir le renforcement du ciblage 

sur les r®sultats, la capacit® dôanalyse et de recherche, et la politique dô®valuation. 

Renforcement du ciblage sur les r®sultats dans le syst¯me dôaide de la Norv¯ge 

Il ressort du rapport 2007 de la Norad intitulé Norwegian aid works ï but not well 

enough, que la Norvège déploie des efforts concertés et louables pour mesurer les 

résultats. Mais elle a aussi une vision réaliste de la complexité et des limitations 

inh®rentes ¨ la mesure de son impact sur le d®veloppement, la Norad reconnaissant quôil 

est impossible de parler des résultats norvégiens en matière de coopération pour le 

d®veloppement en partie en raison des difficult®s dôimputation (voir chapitre 5).  

Les autorit®s tiennent ¨ ce quôune culture de la gestion ax®e sur les r®sultats impr¯gne 

tout le système de coopération pour le développement. Des documents de référence ont 

été établis pour exposer les raisons justifiant un suivi des résultats et les procédures à 

utiliser à cet effet au MAE. Le Manuel de la coopération pour le développement (Norad, 

2005b) fait état de la nécessité de suivre les résultats intermédiaires à différents stades 

dôun programme et dô®valuer les risques, et une annexe au manuel ®tablit utilement la 

hiérarchie des objectifs et la chaîne de résultats. La communication des résultats est 

également importante pour garantir la transparence. Toutefois, les partenariats instaurés 

en mati¯re dôaide posent des d®fis particuliers, par exemple pour les programmes 

sectoriels et les accords cadres passés avec des ONG. Le renforcement du ciblage sur les 

r®sultats lance aussi dôautres d®fis :  

¶ La Norv¯ge doit d®finir les r®sultats quôelle souhaite obtenir tout en recherchant un juste 

®quilibre entre lôappropriation par les partenaires et lôexercice dôun contr¹le politique 

étroit. 

¶ Un ciblage sur les résultats pourrait conduire à adopter une approche prudente 

dô®vitement des risques alors que dans les pays par nature ¨ risques o½ la Norv¯ge 

participe ¨ des activit®s ¨ lôappui de la paix et du d®veloppement, le MAE pourrait devoir 

adopter une approche plus hardie.  

¶ La Norv¯ge nôa pas de dispositif global de gestion bas®e sur les r®sultats qui 

sôappliquerait ¨ toutes les composantes de son syst¯me dôaide. Un tel dispositif 

permettrait une hiérarchisation des objectifs stratégiques, priorités thématiques, 

partenaires et canaux de financement.  

                                                      
38  La gestion des connaissances va du suivi des projets à court terme et des examens de programmes aux 

®valuations de lôimpact et aux travaux de recherche ¨ plus long terme sur des questions g®n®rales de 

d®veloppement sortant du cadre de lôAPD. Elle recouvre aussi le retour dôinformations pour la prise de 

décision et la diffusion générale. 
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Renforcement de la capacit® dôanalyse et de recherche 

Les autorit®s norv®giennes ont une certaine capacit® dôanalyse et de recherche en ce 

qui concerne les questions touchant au d®veloppement. Depuis lôexamen par les pairs de 

2004, le MAE sôest dot® dôune unit® charg®e de lôanalyse des politiques, comptant cinq 

agents, ce qui a permis des améliorations sur ce plan. La Norad se charge quant à elle des 

travaux dôanalyse li®s au programme dont le MAE a besoin, en vertu de sa mission de 

conseil et de soutien. Selon le Research Council of Norway (RCN)
39

, le pays a une solide 

capacité de recherche en matière de développement, notamment dans les domaines où la 

Norv¯ge concentre ses efforts dôaide, comme la construction de la paix et la résolution 

des conflits.  

Le RCN a fait appara´tre que les principaux d®fis ¨ relever en mati¯re dôanalyse 

concernaient la recherche sur le long terme et la recherche critique. La recherche sur le 

long terme est importante dans plusieurs nouveaux domaines de lôaide au d®veloppement, 

comme le changement climatique ou les effets de la mondialisation. Si, les instituts de 

recherche réalisent des études sur le court terme, souvent commandées par des ministères, 

les universités conduisent des travaux de recherche plus fondamentale sur les évolutions à 

plus long terme, qui sont souvent financés par le RCN
40
. Il ressort aussi de lô®valuation 

r®alis®e par le Conseil quôil est n®cessaire dôapporter un soutien ¨ la recherche critique. 

La Norvège pourrait tenir compte des conclusions du RCN pour mettre en place des 

structures propres ¨ accro´tre sa capacit® dôanalyse et de recherche. 

Évaluation 

La Norad qui sôest vu confier un nouveau mandat concernant lô®valuation, a d®fini, en 

2006, une politique dô®valuation donnant de bons r®sultats
41
. La direction de lô®valuation 

appelle à utiliser les normes de qualité du CAD dans toutes les évaluations et les autorités 

se sont attaqu®es ¨ plusieurs questions essentielles, comme la pr®servation dôun certain 

degr® dôind®pendance pour la fonction dô®valuation au niveau strat®gique, qui est 

préconisée par le ministre actuel. Si les directions et les ambassades commandent les 

examens habituels des projets et des programmes, la Norad sôoccupe des examens et des 

évaluations strat®giques avec dix sp®cialistes de lô®valuation et un budget annuel de 

22 millions NOK. Lô®valuation couvre tous les domaines de la coop®ration pour le 

développement sur un cycle de trois ans. Si le ministère pourvoit au financement de la 

direction et désigne son responsable la direction viennent du ministère, la direction de 

lô®valuation de la Norad recrute les ®valuateurs (souvent en dehors de lôadministration), 

sélectionne les thèmes des évaluations (le MAE peut proposer des thèmes), définit lôobjet 

de lô®valuation et rend compte au Secr®taire g®n®ral du MAE par lôinterm®diaire du 

Directeur général de la Norad (qui peut annexer des commentaires aux conclusions et 

recommandations de la direction de lô®valuation).  

Lô®valuation de lôaide multilatérale pose des problèmes particuliers ; la Norad nôa un 

r¹le clairement d®fini en mati¯re dô®valuation que lorsque lôaide norv®gienne est 

                                                      
39  Le RCN a commandé une évaluation indépendante des travaux de recherche sur le développement de la 

Norvège couvrant la période 2001-05. Voir Research Council of Norway (2007). 

40  Dans le cadre de lôInitiative ç Pétrole contre Développement », les compagnies pétrolières investissent 

elles-mêmes dans la recherche sur le long terme.. 

41  Pour le mandat et la liste complète des évaluations, voir Norad, 2006a. Pour la politique dô®valuation, 

voir Norad, 2006c. 
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préaffectée. La Norad a donc participé à des examens par les pairs (concernant, par 

exemple, la fonction dô®valuation de lôUNICEF) et ¨ des ®valuations conjointes (par 

exemple, une ®tude de lôorganisation Womenôs World Banking), qui observent des 

normes de qualité reconnues.  

La direction de lô®valuation de la Norad estime que sa fonction dô®valuation est 

vulnérable dans la mesure o½ lôagence a essentiellement un r¹le de conseil. Il faut donc 

que les évaluations soient prises en compte dans les politiques et pratiques pour montrer 

quôelles sont utiles. Dans le cadre de la nouvelle politique mise en place, on veille ¨ ce 

que les enseignements tir®s des ®valuations soient mis ¨ profit lors de lô®laboration des 

politiques et pratiques, point soulev® lors de lôexamen par les pairs de 2004. Si la 

direction de lô®valuation de la Norad s®lectionne le th¯me des ®valuations, elle examine 

avec le MAE les propositions relatives à la suite à donner à ces évaluations. Le MAE, par 

le canal de son Secr®taire g®n®ral, doit pr®parer un plan dôaction pour les ®valuations qui 

est annoncé aux pays partenaires, et le ministère rend compte au Secrétaire général au 

terme dôun an. Lôobjectif est dôam®liorer lôassurance qualit® et le ciblage sur les r®sultats 

du syst¯me. Les actions de suivi reposent sur la communication dôinformations et la 

transparence, les rapports ®tant pr®sent®s ¨ lôauditeur g®néral et au parlement, et 

rejoignant le domaine public. Le rapport 2007 de la Norad (Norad, 2007d) qui rassemble 

des informations tir®es des ®valuations et dôautres sources, a livr® au public les r®sultats 

de lôaide fournie par la Norv¯ge. Selon le rapport, ce système fonctionne bien et il semble 

que des progr¯s aient ®t® accomplis (par exemple, lô®valuation de lôint®gration des 

consid®rations dô®galit® homme-femme a d®bouch® sur lôadoption dôune nouvelle 

approche, voir MAE, 2007b) encore quôil soit trop t¹t pour évaluer les effets sur le 

dispositif dôensemble. 

Accorder les ressources humaines aux nouveaux défis  

Si les autorités ont accru les effectifs du MAE, des ambassades et de la Norad, elles 

doivent encore faire davantage. Lôaccroissement de 16 %
42

 des effectifs totaux qui est 

intervenu entre 2004 et 2008, masque des variations importantes. En 2004, le MAE avait 

un effectif total de 649 agents, lequel a augmenté de 19 % pour atteindre 774 agents en 

2008. Durant la m°me p®riode, lôeffectif total de la Norad est passé de 205 à 228 agents 

(+11 %). Lôaccroissement des effectifs a davantage concern® le personnel sp®cialis® dans 

le d®veloppement que celui îuvrant dans les domaines de la diplomatie, des ®changes et 

dôautres aspects des affaires ®trang¯res. Cela ®tant, un certain nombre dôexperts de la 

Norad ont rejoint le MAE et les ambassades avant dôassumer des fonctions dans des 

domaines autres que le développement, ce qui brouille un peu le tableau. Dans les 

ambassades, le nombre dôagents recrut®s en Norv¯ge est passé de 548 à 632 (+15 %) 

depuis 2004, mais on a aussi dénombré, en 2007, 899 agents recrutés localement. Malgré 

lô®volution vers la d®centralisation et lôaugmentation des effectifs dans les ambassades, 

les capacités de certaines ambassades doivent encore être renforcées. Plusieurs 

fonctionnaires ont indiqu® quô®tant donn® que les ambassades nô®taient pas encore dot®es 

de capacit®s suffisantes, les services centraux conservaient lôinitiative.  

Des recrutements sont en cours pour combler les lacunes mais il est difficile de 

trouver les experts voulus pour assumer certaines fonctions nouvelles. Côest ainsi que 

pour soutenir lôinitiative relative ¨ la for°t pluviale, lôambassade implant®e au Br®sil va 

                                                      
42  Les chiffres cit®s dans ce paragraphe ont ®t® fournis par le MAE ¨ lô®quipe charg®e de lôexamen par les 

pairs après la visite à Oslo. 
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recruter au moins une personne de plus. Mais dans des États fragiles o½ lôambassade 

coordonne la diplomatie et lôaide au d®veloppement, il est difficile de recruter des agents 

poss®dant les comp®tences requises en lôabsence de structure dôincitations attrayante 

compte tenu du caractère éprouvant des affectations dans des zones de conflit où la 

construction de la paix représente une contribution spécifique de la Norvège au 

développement. Dans ces cas, les lacunes existantes ont été comblées en recrutant des 

agents sous contrat de courte durée, du personnel itinérant et des consultants, et en 

formant des agents en poste. Toutefois, au dire de certaines ONG, ce sont toujours de 

nouveaux visages, avec les conséquences que cela comporte pour la continuité des 

relations, la mémoire institutionnelle et la gestion de carrière. 

Lôaccroissement des financements allant aux instances multilat®rales et ¨ la recherche 

de solutions aux probl¯mes mondiaux nôa pas donn® lieu ¨ une ®volution correspondante 

des effectifs des services concernés. Si la forte progression du budget et lôaugmentation 

plus lente des effectifs ont peut-être induit une plus grande efficience administrative en 

apparence
43

, il est difficile de maintenir la qualité des programmes lorsque la pression à 

dépenser et à lancer de nouvelles initiatives, comme la lutte contre le changement 

climatique, ne cesse de sôintensifier. La Norad a retenu les priorit®s suivantes pour 

conserver à son personnel son haut niveau de compétences en matière de développement : 

gestion des ressources naturelles, lôaccent ®tant mis sur la gouvernance et la viabilité
44

 ; 

égalité, intégration et droits économiques ; enfin, prise en compte des risques de conflit 

dans le cadre de la coopération pour le développement et construction de la paix. La 

formation sera également importante ; lôInstitut du service diplomatique est chargé de la 

formation formelle du personnel tandis que le MAE et la Norad sôoccupent de la 

formation sur le tas du personnel des ambassades. La Norad collabore aussi avec lôInstitut 

du service diplomatique pour partager avec les autres acteurs norvégiens de la 

coopération pour le développement de bonnes pratiques en matière de gestion du 

développement.  

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir  

¶ Les autorités norvégiennes pourraient réfléchir à la manière de mieux différencier les 

rôles respectifs du MAE et de la Norad, notamment pour ce qui est de la gestion des dons. 

La Norad doit mieux cerner sa mission concernant la cr®ation dôun syst¯me de gestion 

des connaissances destiné à étayer le processus de décision. 

¶ Pour renforcer encore son ciblage sur les résultats, le MAE pourrait réfléchir aux moyens 

de rattacher le budget du programme aux r®sultats, de prendre en compte lôinnovation et 

la prise de risque, et dô®valuer la performance des partenaires multilat®raux. 

¶ La Norvège pourrait accro´tre encore lôefficacit® du dialogue d®j¨ actif et ouvert quôelle 

mène avec les ONG en adoptant une démarche plus systématique et plus stratégique qui 

devrait être définie dans la nouvelle approche stratégique de la Norad et ses lignes 

directrices concernant le soutien ¨ la soci®t® civile. Lôexigence l®gitime du MAE et de la 

                                                      
43  Le calcul des dépenses de personnel est compliqué en raison du coût plus élevé (environ deux à trois fois 

plus) des effectifs en poste dans les ambassades. 

44  Les comp®tences de la Norad en la mati¯re proviennent de lôexp®rience acquise dans le cadre de 

lôInitiative ç Pétrole contre développement ». 
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Norad dôobtenir des ONG des preuves de r®sultats devrait sôaccompagner dôactions 

spécifiques destinées à accroître les capacités des ONG en la matière. 

¶ Le MAE pourrait se pencher sur lôefficience au plan administratif de diff®rentes 

approches et initiatives visant à remédier à certains problèmes de capacités existant au 

sein du système.  

¶ La Norad pourrait étudier les moyens de maintenir une séparation institutionnelle entre la 

gestion des connaissances et lôassurance qualit®, et dôintroduire dans lô®valuation un 

mécanisme permettant de faire le point sur les résultats tout en maintenant un équilibre 

entre indépendance et pertinence. 

¶ La Norvège se trouve confrontée à une série de défis en termes de ressources humaines et 

de recrutement, qui r®sultent de la r®organisation et de lô®volution des priorit®s. Le 

syst¯me int®gr® pose des probl¯mes lorsquôil sôagit de recruter et de retenir des individus 

ayant des compétences particulières en matière de développement, par exemple dans les 

domaines de lôenvironnement et du changement climatique. La Norv¯ge devra aussi 

sôattaquer ¨ des probl¯mes particuliers de ressources humaines et de gestion ¨ lô®chelon 

local si elle veut continuer à pouvoir faire preuve de la même souplesse, et être prête à 

r®pondre aux besoins des partenaires et ¨ combler les vides laiss®es par dôautres 

donneurs. 
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Chapitre 5 

 

Efficacité de lôaide 

Une volont® r®solue dôîuvrer pour lôefficacit® de lôaide 

La Norv¯ge est d®termin®e ¨ assurer la concr®tisation du programme dôaction d®fini 

pour accro´tre lôefficacit® de lôaide. Elle fait partie des donneurs les plus actifs dans le 

débat international sur ce sujet et sôemploie, depuis les ann®es 90, à améliorer la mise en 

îuvre de lôaide quôelle dispense dans le cadre de son programme de coop®ration pour le 

d®veloppement en sôattachant ¨ renforcer lôappropriation, lôalignement et 

lôharmonisation. Le chapitre 5 du document Fighting Poverty Together (MAE, 2004), 

intitulé « More targeted and more effective assistance » (Pour une aide mieux ciblée et 

plus efficace), a ainsi pour objet de décrire les efforts que la Norvège déploie en vue 

dôapporter ¨ ses pays partenaires un soutien plus fructueux. ê travers lôexamen dôun large 

éventail de thèmes ï qui vont du respect des stratégies nationales dans les programmes 

dôaide au d®veloppement ¨ la r®partition g®ographique de lôaide, en passant par la 

coopération entre donneurs et les formes nouvelles quôelle prend, le soutien conjoint aux 

programmes nationaux,  le  r¹le des parties prenantes et lôutilisation des diff®rents canaux 

dôacheminement ï il expose les id®es et les pratiques de la Norv¯ge en la mati¯re. Côest 

en partie gr©ce ¨ ces orientations claires que le souci de lôefficacit® de lôaide est bien 

ancré dans le système norvégien.  

Apr¯s lôadoption de la D®claration de Paris, la Norv¯ge a continu® ¨ jouer un r¹le de 

premier plan dans lôaction en faveur de lôefficacit® de lôaide tout en sôattachant ¨ mieux 

d®finir et ¨ affiner les efforts quôelle d®ploie dans ce domaine. Depuis plusieurs ann®es, 

elle b®n®ficie dans cette d®marche dôun appui constant de la part des sph¯res politiques, et 

les pressions qui peuvent la pousser ¨ se reposer sur lôaide classique fond®e sur les projets 

pour donner de la visibilité à son action, sont limitées. Elle est donc à même de faire 

preuve de souplesse et dôutiliser des outils novateurs pour mettre en îuvre son aide, 

comme les dispositifs fondés sur des programmes. 

Si la Norv¯ge nôa pas d®fini de plan dôaction global unique en faveur de lôefficacit® 

de lôaide, des notes dôinformation sur le sujet sont communiqu®es aux ambassades et le 

MAE estime que cet objectif doit être systématiquement pris en compte et bien intégré 

dans toutes ses activit®s. Il semble quô¨ tous les niveaux du syst¯me, y compris le terrain, 

le personnel possède une connaissance approfondie des principes qui sous-tendent le 

programme dôaction pour lôefficacit® de lôaide et des difficultés que pose leur application. 

De plus, la Norvège joue dans ce domaine un rôle moteur auprès des autres donneurs, en 

particulier ceux du groupe Nordique plus composé de pays partageant les mêmes valeurs, 

qui fait une place privil®gi®e ¨ lôefficacit® et ¨ lôharmonisation et a r®dig® plusieurs 

guides pratiques fort utiles sur le sujet (voir chapitre 5).  
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La Norvège a pris part aux Enqu°tes de suivi de la mise en îuvre de la D®claration 

de Paris réalisées par le CAD en 2006 et 2008 (OCDE, 2006 et 2008a). Elle a aussi fait 

effectuer, en 2007, une analyse compl®mentaire sur le sujet ¨ lôaide des statistiques 

provenant de lôenqu°te 2006, dont elle a pr®sent® les conclusions dans un court rapport 

intitulé Norwayôs Performance in Implementing the Paris Declaration : Insights from the 

2006 baseline survey (Booth, 2007). Dans ce document, les efforts de la Norvège sont 

comparés à ceux que déploient les donneurs du groupe Nordique plus et les autres 

membres du CAD en général dans les mêmes pays partenaires. 

Dans la suite de ce chapitre sont examinés la question de la décentralisation et les 

efforts que fait la Norvège pour contribuer à la réalisation des cinq grands objectifs 

®nonc®s dans la D®claration de Paris, ¨ savoir lôappropriation, lôalignement, 

lôharmonisation, la gestion ax®e sur les r®sultats et la responsabilit® mutuelle. Lôattention 

se porte aussi sur lôefficacit® de lôaide mise en îuvre ¨ travers les canaux de financement 

autres que les dispositifs bilatéraux car, comme le fait remarquer à juste titre le MAE, 

seulement 18 % de lôaide norv®gienne au d®veloppement consistent dans des apports 

dô£tat ¨ £tat, lôimmense majorit® des concours empruntant dôautres voies, comme les 

organisations multilatérales, les fonds mondiaux et les ONG. 

Point sur la décentralisation 

Dans la Déclaration de Paris, les donneurs promettent de prendre des mesures 

concrètes pour remédier à « la délégation insuffisante de pouvoir au personnel de terrain 

des organismes donneurs è, en vue de favoriser lôappropriation et lôalignement. La 

Norv¯ge a amorc® son processus de d®centralisation en 2004, soit un an avant lôadoption 

de la Déclaration de Paris, en prenant un engagement officiel écrit dans ce sens et en 

mettant en place un plan pour guider cette entreprise. Elle estime maintenant que celle-ci 

a ®t® men®e ¨ son terme. Elle est g®n®ralement consid®r®e comme lôun des donneurs qui 

ont pouss® le plus loin la d®centralisation, ses bureaux locaux ®tant ¨ m°me dôexercer une 

influence non négligeable sur la prise de décision et la mise en îuvre de lôaide 

bilatérale
45

 et de jouer un grand rôle dans ces domaines. 

De plus, il ressort de lôEnqu°te sur le degr® de d®centralisation des syst¯mes de 

coopération pour le développement des membres du CAD au profit des services sur le 

terrain (OCDE, 2008d), réalisée par le CAD, que la Norvège fait aussi partie des 

membres qui délèguent le plus le pouvoir financier, les ambassades pouvant engager et 

verser nôimporte quel volume de cr®dits dans le cadre de lôenveloppe budg®taire. En ce 

qui concerne les effectifs, cette enqu°te montre quôavec 28 % des agents norvégiens dans 

les bureaux locaux, la Norvège se situe dans la moitié supérieure des membres pour le 

pourcentage de personnel pr®sent sur le terrain. Si lôon tient compte du personnel local, 

les effectifs de lôaide norv®gienne sont r®partis ¨ parts ®gales entre les services centraux 

et le terrain (voir également le chapitre 4).      

                                                      
45  Lôaide multilat®rale, lôaide humanitaire et lôaide aux ONG ne sont pas d®centralis®es et restent du ressort 

des services centraux sur le plan de la strat®gie et de la mise en îuvre. 
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Appropriation et alignement  

Une d®fense vigoureuse du principe de lôappropriation 

La Norvège souligne sans ambiguïté toute lôimportance quôelle attache au fait que les 

pays prennent en main leur d®veloppement. Elle estime en fait que lôappropriation par les 

pays devrait avoir la primauté parmi les principes qui sous-tendent le programme dôaction 

pour lôefficacit® de lôaide. Dans le m®morandum quôelle a adress® au CAD, elle appelle ¨ 

r®affirmer que lôappropriation constitue le principe fondamental auquel les quatre autres 

doivent être rattachés (MAE, 2008b). Depuis de nombreuses années, la Norvège 

considère que la mise en place de plans stratégiques de lutte contre la pauvreté et 

lôappropriation au niveau national sont des conditions indispensables pour garantir la 

coh®rence ¨ lô®chelle du syst¯me de la politique de d®veloppement dôun pays partenaire. 

Il semble quôen Tanzanie, la Norv¯ge nôa pas attendu pour mettre en pratique le 

principe de lôappropriation. Elle adh¯re ¨ la strat®gie dôaide conjointe ¨ ce pays et toutes 

ses activit®s sôinscrivent dans le cadre de ce dispositif et le prennent comme r®f®rence 

(voir chapitre 5 et annexe D). Les échanges de vues tenus avec les autorités tanzaniennes 

ont confirm® que les activit®s de la Norv¯ge concordaient aussi avec les priorit®s quôelles 

ont définies pour leur pays. Toutefois, des questions se posent à propos du processus de 

planification et des instruments auxquels il fait appel dans le système norvégien. Si la 

Norv¯ge et la Tanzanie ont sign® un m®morandum dôaccord de port®e g®n®rale, 

lôambassade ne dispose que dôun plan glissant sur trois ans ®labor® pour son propre usage. 

Les objectifs et les activités de celle-ci sont présentés dans ce simple texte qui énonce de 

fa­on sommaire les th¯mes quôils recouvrent et les secteurs concern®s. Certes, 

lôambassade jouit de ce fait dôune marge de manîuvre, mais elle ne poss¯de pas dôoutil 

de référence solide exposant les motifs qui sous-tendent lôaction men®e par la Norv¯ge et 

les r®sultats quôelle cherche ¨ obtenir. De plus, comme ce plan annuel nôexiste quôen 

norv®gien, il est peu probable quôil ait ®t® communiqu® aux autorit®s tanzaniennes. Il y a 

davantage lieu de penser que, compte tenu des relations respectueuses que lôambassade et 

ces dernières entretiennent de longue date, la plupart des informations contenues dans ce 

document sont port®es ¨ leur connaissance par dôautres moyens. Elles ont en effet paru 

satisfaites des priorités de la Norvège. Il serait néanmoins justifié de mettre en place des 

dispositifs plus formels (outre le Cadre de dépenses à moyen terme) pour faciliter les 

®changes dôinformations avec les pouvoirs publics et les autres donneurs. 
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Tableau 3. R®sultats obtenus par la Norv¯ge au regard des indicateurs de lôefficacit® de lôaide 

 
Indicateurs  

(3-8 : alignement,  
9-10 : harmonisation) 

Définitions 

Valeurs des indicateurs46 
Objectifs-cibles 
indicatifs pour 

2010  

2005 
(publication en 

2006) 

2007  
(publication en 2008)  

   33 pays 33 pays 54 pays  

3 Les apports dôaide sont align®s 
sur les priorités nationales 

Apports dôaide au secteur public 
comptabilisés dans le budget 

national 

57 %47 66 % 47 % 85 % 

Versements dôaide au secteur public   

4 Renforcer les capacités par un 
soutien coordonné 

Coopération technique dans le 
cadre de programmes coordonnés 

75 % 57 % 51 % Objectif-cible de 
50 % atteint 

 
Coopération technique 

  

55aa  UUttiilliissaattiioonn  ddeess  ssyyssttèèmmeess  

nnaattiioonnaauuxx  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  

ffiinnaanncceess  ppuubblliiqquueess  

  

Utilisation des systèmes 
nationaux de gestion des 

finances publiques  

6600  %%  5599  %%  5566  %%    

Versements dôaide au secteur 
public  

    

5b Utilisation des systèmes 
nationaux de passation des 
marchés 

Utilisation des systèmes 
nationaux de passation des 

marchés 

68 % 75 % 70 %  

Versements dôaide au secteur 
public 

  

6 Eviter les structures de mise en 
îuvre parall¯les 

Nombre dôunit®s parall¯les de 
mise en îuvre  

3 PIUs 7 10 1 

Nombre de pays   

7 
 

Lôaide est davantage pr®visible Versements dôaide enregistr®s 55 % 56 % 42 % 78 % 

Apports dôaide pr®vus   

8 
 

Lôaide est non li®e Aide non liée 99 % 100 % 100 % 100 % 

Aide bilatérale totale   

9 Utilisation de procédures ou 
dispositifs communs 

Approches fondées sur des 
programmes 

37 % 49 % 47 % 66 % 
 
 Total des versements dôaide   

10a 
 

Missions conjointes Nombre de missions conjointes 56 % 33 % 30 % Objectif-cible de 
40 % atteint  

Nombre total de missions   

10b 
 

Réalisation conjointe de 
travaux analytiques par pays 
 

Nombre dôanalyses conjointes 77 % 87 % 66 % Objectif-cible de 
66 % atteint 

Nombre total de travaux 
analytiques par pays 

  

Note :  Enquête 2006 : les informations contenues dans ce tableau correspondent aux données communiquées pour 13 pays 

sur 34 et couvrent 40 % de lôaide-pays programmée en 2005.  

 Enquête 2008 : les informations contenues dans le tableau correspondent aux données communiquées pour 19 pays 

sur 54 et couvrent 47 % de lôaide-pays programmée en 2007.  

Source :  Enqu°tes 2006 et 2008 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris, r®alis®es par lôOCDE-CAD (OCDE, 

2006 et 2008a). 

                                                      
46  La valeur de lôindicateur est une moyenne pond®r®e calcul®e dôapr¯s le portefeuille dôactivit®s du 

donneur consid®r® dans les pays ayant pris part ¨ lôenqu°te.  

47  Pour des motifs liés à la conception des indicateurs 3 et 7, la valeur de lôindicateur est fond®e sur le ratio 

moyen par pays et non sur une moyenne pondérée globale. 
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Un bon classement pour lôalignement mais lôobjectif-cible est encore loin 

Les r®sultats relev®s pour la Norv¯ge au regard des indicateurs relatifs ¨ lôalignement 

lors des enqu°tes 2006 et 2008 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris 

(OCDE, 2006 et 2008a) et dans le rapport Booth (Booth, 2007) sont satisfaisants, mais 

celle-ci doit faire encore mieux. Prenons par exemple lôIndicateur 3, qui mesure 

lôalignement des apports dôaide sur les priorit®s nationales ¨ travers la comparaison des 

versements de fonds avec les estimations budgétaires. Le chiffre, relativement bon, de 56 

% a ®t® enregistr® pour la Norv¯ge lors de lôenqu°te de suivi 2006, et de 66 % lors de 

lôenqu°te 2008 (voir tableau 3). Pour ce même indicateur, le rapport Booth fait ®tat dôun 

résultat supérieur à celui des autres donneurs membres du CAD, soit 60 %, contre 50 % 

pour les autres pays du groupe Nordique plus et 43 % pour les autres donneurs. Les 

résultats de la Norvège sont cependant très variables selon les pays partenaires, et vont 

ainsi de 96 % au Vietnam à 4 % en Zambie, mais cette fourchette correspond de façon 

générale à celle qui a été relevée pour les autres donneurs (encore que dans le cas de 

lôAfghanistan, du Bangladesh et du Vietnam, lôaide de la Norvège est plus fortement 

align®e sur les priorit®s nationales que celle des autres donneurs). Mais ¨ lôinstar de tous 

les membres du CAD, la Norvège a encore beaucoup de progrès à faire pour atteindre 

lôobjectif-cible de 85 %. 

En ce qui concerne lôIndicateur 4, qui mesure le degr® de coordination de lôassistance 

technique, lôenqu°te 2006 a permis dôenregistrer pour la Norv¯ge le chiffre ®lev® de 

75 %, mais celui-ci était passé à 57 % lors de lôenqu°te 2008 sôagissant des m°mes pays 

partenaires. Il restait cependant sup®rieur ¨ lôobjectif-cible de 50 %. Les pays partenaires 

o½ un degr® ®lev® de coordination de lôassistance technique a ®t® constat® pour la 

Norvège reçoivent de cette dernière une aide fondée sur des programmes. Dans le cas de 

lô£thiopie, pour laquelle la Norv¯ge nôutilise pas cette forme dôaide, le chiffre relev® est 

zéro. 

La Norvège obtient aussi de bons résultats en ce qui concerne le pourcentage des 

apports dôaide utilisant les syst¯mes de gestion des finances publiques (Indicateur 5a) et 

les systèmes de passation des marchés (Indicateur 5b) des pays partenaires. Elle se situe 

également en tête pour ces indicateurs et fait mieux que les autres membres du groupe 

Nordique plus qui, eux-mêmes, se classent devant les autres donneurs. Cependant, elle 

peut encore faire des progr¯s, comme le montre le rapport Booth qui constate quôelle 

nôutilise pas du tout le syst¯me de gestion des finances publiques de lô£thiopie, ¨ la 

différence des autres membres du groupe Nordique plus. La Norv¯ge sôappuie aussi 

moins que ces derniers sur le système de gestion des finances publiques du Mozambique 

et de la Tanzanie. 

Pr®visibilit® de lôaide 

Les r®sultats de la Norv¯ge sôagissant de la pr®visibilit® de lôaide sont assez 

satisfaisants. Pour la plupart de ses pays partenaires, le financement quôelle dispense fait 

officiellement lôobjet dôune programmation annuelle, mais en r®alit®, des engagements 

informels à moyen terme sont également pris au niveau des programmes et des projets et 

reconduits dôune ann®e sur lôautre. Les 27 ambassades de la Norvège dans les pays 

partenaires sont habilitées à gérer les fonds et reçoivent des « lettres dôaffectation des 

ressources è ®tablies dôapr¯s un plan strat®gique triennal contenant des chiffres indicatifs, 
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ainsi que des plans annuels pour chaque pays. Les autres ressources financières, comme 

les lignes budgétaires thématiques, spéciales ou à finalité humanitaire du MAE, sortent en 

grande partie
48

 des crit¯res de planification de lôambassade, tout comme les fonds 

destinés aux ONG norvégiennes et internationales, gérés par la Norad, qui relèvent 

g®n®ralement dôun calendrier ¨ moyen terme. Cependant, en Tanzanie, dôautres donneurs 

ont d®clar® craindre que lôaide norv®gienne ne devienne moins pr®visible en raison de 

lôadoption de nouvelles initiatives et dôune modification des priorit®s. 

Sôagissant de lôIndicateur 7, qui permet de comparer les apports dôaide pr®vus aux 

versements dôaide enregistr®s dans les comptes publics, le chiffre relev® pour la Norv¯ge 

est 55 % selon lôenqu°te 2006 et 56 % selon lôenqu°te 2008. Côest un r®sultat honorable 

et le rapport Booth montre que la Norvège se classe aussi devant tous les autres donneurs 

pour cet indicateur. Elle est cependant encore assez loin de lôobjectif-cible de 75 % fixé 

pour 2010. Lôauteur de ce document examine une autre version de lôindicateur de la 

prévisibilité ï consistant ¨ comparer les apports dôaide pr®vus et les versements dôapr¯s 

les informations fournies par les donneurs dans les deux cas ï et constate que, selon cet 

outil de mesure, les résultats de la Norvège sont moins bons que ceux des autres membres 

du groupe Nordique plus, surtout à cause des chiffres inférieurs à la moyenne qui ont été 

relev®s pour lôAfghanistan, le Bangladesh et le Kenya.  

D®liement de lôaide : une longueur dôavance 

La Norv¯ge joue un r¹le de premier plan dans la promotion du d®liement de lôaide et 

lôaction visant ¨ le concr®tiser. Elle adh¯re ¨ la Recommandation sur le déliement de 

lôaide publique au d®veloppement aux pays les moins avanc®s adoptée en 2001 par le 

CAD (OCDE, 2001) et va même au-del¨ des mesures quôelle pr®conise en offrant une 

aide non liée à tous les pays en développement, et pas seulement aux PMA (comme en 

témoignent au tableau 3 les chiffres relev®s pour lôIndicateur 8 lors des enquêtes de 

suivi). Ses activités de coopération technique pure sont aussi en grande partie non liées et 

ses apports dôaide alimentaire lô®taient tous en 2007.  

Soutien fondé sur des programmes 

Conformément aux objectifs énoncés dans la Déclaration de Paris, la Norvège défend 

avec ferveur les modalit®s dôaide reposant sur des programmes. Les autorit®s re­oivent 

dans ce domaine un appui sans ambiguïté de la part du Storting et font un usage croissant 

du soutien budgétaire général, des approches sectorielles et du financement commun. 

Assur® de fa­on directe ou par lôinterm®diaire de la Banque mondiale et de fonds 

fiduciaires multi-donneurs, le soutien budgétaire a progressé de façon non négligeable 

entre 2005 et 2007 (de 65 % selon les chiffres de la Norvège). On estime que 25 % de 

lôaide dispens®e au niveau des ambassades rev°tent la forme dôun soutien budg®taire, 

quoique dans le cas de la Tanzanie, cette part est de 40 % environ. Ce dernier pays 

constitue à cet égard un bon exemple : la Norvège y travaille avec ardeur en collaboration 

avec 13 autres donneurs dans le cadre dôun m®canisme collectif de soutien budg®taire 

g®n®ral, apportant ainsi une forme dôaide bien adapt®e ¨ un pays partenaire dont 

lôappareil dô£tat est stable. Mais ce cas t®moigne aussi des difficultés que cette modalité 

                                                      
48  Le soutien direct aux organisations de la soci®t® civile locale et lôaide dispens®e au titre de certaines 

lignes budgétaires (comme les crédits spéciaux destinés aux femmes et à la culture) entrent dans les 

critères de planification appliqués par les ambassades.  
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dôaide peut poser, ce groupe de donneurs devant faire face ¨ dôimportants probl¯mes de 

corruption
49

 au sein de la Banque centrale de Tanzanie (voir annexe D et encadré 4 au 

chapitre 6). 

Malgr® lôusage croissant que fait la Norv¯ge de lôaide fond®e sur des programmes, 

lôenqu°te de suivi 2006 nôa fait appara´tre quôun chiffre de 36 % pour lôIndicateur 9, qui 

sert ¨ mesurer lôemploi de proc®dures ou dispositifs communs (OCDE, 2006). Lôenqu°te 

2008 a permis de constater une progression non négligeable pour les mêmes pays 

partenaires, avec un résultat de 49 %, qui demeure cependant encore assez éloigné de 

lôobjectif-cible de 66 %. Le rapport Booth classe la Norvège bien au-dessous des autres 

membres du groupe Nordique plus (34 % contre une moyenne de 55 % pour le groupe), 

mais lôauteur fait observer ¨ juste titre que la d®finition des formes dôaide fond®es sur des 

programmes est sujette ¨ interpr®tation et quôelle a sans doute ®t® comprise diff®remment 

par certains donneurs (Booth, 2007). En tout état de cause, il est clair que la Norvège peut 

encore faire des progrès dans ce domaine.  

Le souci de promouvoir lôharmonisation 

 La Norv¯ge a class® lôharmonisation parmi les priorit®s ®nonc®es dans son Livre 

blanc intitulé Fighting Poverty Together (MAE, 2004), et elle sôemploie toujours ¨ 

resserrer sa collaboration avec les autres donneurs. Elle a joué un rôle particulièrement 

actif dans la démarche entreprise par le groupe Nordique plus pour instaurer des règles et 

procédures propres à faciliter la coordination en son sein. Plusieurs outils dôint®r°t 

pratique ont été élaborés à cette fin, dont les suivants :  

¶ un guide sur les dispositifs de financement conjoint (février 2004, avec la contribution du 

Canada) ; 

¶ une politique commune et un guide pour la passation des marchés (novembre 2004, avec 

la contribution du Canada et de lôAllemagne) ; 

¶ des principes pour assurer la compl®mentarit® dans lôaction (novembre 2005), destinés à 

régir la répartition des tâches dans le cadre du processus des stratégies dôaide conjointes ; 

¶ un guide pratique de la coopération déléguée (octobre 2006) (voir également le 

chapitre 4). 

Lôenqu°te de suivi 2006 a montr® que, sur lôensemble des missions effectu®es par la 

Norvège sur le terrain, la part des missions conjointes a été assez importante, avec un 

chiffre de 56 % pour lôIndicateur 10a (tableau 3). Mais il est préoccupant de constater 

quôau moment de lôenqu°te 2008, cette part ®tait tomb®e ¨ 49 %. Sôagissant des travaux 

analytiques conjoints par pays (Indicateur 10b), de très bons résultats ont été relevés pour 

la Norvège (77 % selon lôenqu°te 2006 et 87 % selon lôenqu°te 2008). Par exemple, 

lôharmonisation repr®sente un imp®ratif dans le cas de la Tanzanie o½ sont pr®sents de 

très nombreux donneurs. Les activités menées par la Norv¯ge dans ce pays sôinscrivent 

dans le cadre de la strat®gie dôaide conjointe qui a ®t® d®finie pour lui, laquelle en 

constitue aussi la référence, et la Norvège participe activement à bon nombre de groupes 

                                                      
49  Il nôy a pas lieu de penser que le soutien budgétaire général soit davantage exposé au risque de 

corruption que les autres modalit®s dôaide, mais les craintes que suscite ce risque sont souvent plus fortes 

dans le cas de cette forme dôaide en raison de lôimportance et de la nature des fonds quôelle met en 

îuvre. 
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sectoriels de donneurs, ainsi quôau dispositif collectif précité de soutien budgétaire 

général. Cependant, avec un si grand nombre de donneurs qui oeuvrent dans tant de 

secteurs, il est évident que la division du travail doit être améliorée. La Norvège en 

reconnaît la nécessité et  ne semble pas pour le moment disperser trop largement ses 

efforts entre les différents secteurs en Tanzanie. Toutefois, de façon plus générale, 

lôaugmentation du niveau de lôAPD et le souhait des responsables de lôaide dôintensifier 

leur activité risquent de susciter un mouvement qui irait ¨ lôencontre du souci actuel de 

renforcer la division du travail et se traduirait par une multiplication des pays et des 

secteurs bénéficiaires. La Norvège va devoir faire face à ces tendances antagonistes et 

sans doute résister à la tentation dô®tendre son aide ¨ de nouveaux secteurs (voir les 

informations sur ce sujet au chapitre 3).   

Il est par ailleurs manifeste que la Norvège a bien saisi la nature du programme 

dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide et de lôharmonisation, notamment les difficultés 

inh®rentes ¨ sa mise en îuvre et aussi les effets b®n®fiques quôil peut avoir. Dans son 

mémorandum (MAE, 2008b), elle exprime son inquiétude à propos des coûts de 

transaction, en expliquant que les efforts tendent à se concentrer sur les groupes de travail 

et les r®unions, et que lôattention port®e aux r®sultats est insuffisante, ¨ tel point quôil 

nôest pas toujours possible de mettre en avant la valeur ajout®e que lôharmonisation peut 

apporter. Il y a lieu de saluer la Norvège pour les critiques constructives quôelle formule 

en vue de d®fendre les principes de lôefficacit® de lôaide et de lôharmonisation, en mettant 

lôaccent sur la n®cessit® dôam®liorer les m®thodes de travail. La Norv¯ge a aussi jou® un 

rôle actif dans les travaux préparatoires du 3
ème

 Forum de haut niveau sur lôefficacit® de 

lôaide en tant que membre du groupe consultatif compos® de repr®sentants des donneurs 

et de la société civile tant des pays donneurs que des pays bénéficiaires. 

Gestion axée sur les résultats et responsabilité mutuelle 

Le MAE et la Norad sont bien conscients des effets bénéfiques que peut avoir la 

gestion axée sur les résultats, mais insistent aussi sur les difficultés que présente 

lôapplication de cette approche dans le cas de certaines des nouvelles modalit®s dôaide qui 

ne permettent pas dôimputer directement les r®sultats obtenus. Les fonctionnaires font 

observer que, comme il nôest pas possible dô®tablir directement le lien entre les efforts de 

la Norvège et les effets produits du point de vue de la réalisation des OMD, la tendance 

naturelle est de centrer lôattention sur le financement et les activit®s plut¹t que sur les 

résultats, selon un dilemme auquel sont confrontés tous les donneurs. Ils souhaitent à 

juste titre donner la priorité aux résultats au niveau des pays, mais pensent quôil nôest pas 

possible de rattacher directement les résultats des projets à ces derniers. Cela tient au fait 

que plusieurs facteurs extérieurs aux projets entrent en jeu, et que ceux-ci peuvent aussi 

mettre de nombreuses années à produire des effets concrets. Ce constat vaut également 

pour les formes dôaide fond®es sur des programmes, comme le soutien budg®taire, qui 

permet difficilement de mettre la contribution norvégienne en relation avec les résultats 

obtenus, ainsi que dôassocier les apports dont il fait lôobjet aux r®sultats relev®s au niveau 

des pays. Par conséquent, les fonctionnaires norvégiens estiment que la communauté des 

donneurs doit se montrer moins ambitieuse et faire preuve dôun plus grand r®alisme quant 

¨ ce qui est possible et ce qui ne lôest pas.  

La situation est jug®e tout aussi complexe dans le cas de lôaide multilat®rale. Les 

fonctionnaires signalent que le MOPAN (R®seau pour lô®valuation de la performance des 

organisations multilatérales) a ét® cr®® dans le but dôaccro´tre lôefficacit® des institutions 

des Nations unies, et les résultats de ses travaux occupent une place de premier plan dans 
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le dialogue avec les organisations multilatérales. Ils reconnaissent toutefois que les 

résultats des évaluations du MOPAN nôinfluent pas vraiment sur le montant des cr®dits 

que la Norvège affecte aux institutions des Nations unies, qui dépend principalement des 

contributions quôelle a coutume dôapporter et de choix dôordre politique  

En ce qui concerne la responsabilité, les fonctionnaires norvégiens pensent que la 

reddition intérieure de comptes est nécessaire des deux côtés et que les deux parties 

doivent se rendre mutuellement des comptes. Lôun des moyens qui, selon eux, peuvent 

contribuer à renforcer la responsabilité est de rendre publics les montants versés : les 

ambassades doivent veiller ¨ la transparence du financement quôelles assurent aux 

gouvernements, afin que la population des pays partenaires connaisse lôimportance et la 

nature de ce soutien financier. Les lignes directrices définies par la Norvège indiquent 

que les ambassades devraient rendre publiques les informations sur ce sujet et, ¨ lôheure 

actuelle, certaines le font de mani¯re syst®matique, mais pas dôautres. Il pourrait aussi 

être utile dôaccro´tre le soutien apport® aux organisations de la soci®t® civile, afin quôelles 

puissent exercer une fonction de surveillance.  

Efficacit® de lôaide dispens®e par lôinterm®diaire des organisations multilat®rales, 

des fonds mondiaux et des ONG 

La Norvège fait observer que, bien quôelle donne la priorit® ¨ la concr®tisation des 

principes relatifs ¨ lôefficacit® de lôaide dans ses efforts bilat®raux, seulement 18 % de son 

aide au d®veloppement sont programm®s par les ambassades ¨ lô®chelon des pays. Elle est 

parfaitement consciente du fait que lôimmense majorit® de ses fonds dôaide est dispens®e 

par dôautres voies ; par cons®quent, pour accro´tre lôefficacit® de lôaide, il est n®cessaire 

dôam®liorer la fa­on dont ces concours sont vers®s ¨ travers ces autres canaux, à savoir 

les organisations multilatérales, les fonds mondiaux et les ONG norvégiennes.   

La Norv¯ge sôattache ¨ oeuvrer dans ce sens. Outre sa participation au MOPAN, elle 

fait pression sur les organisations multilat®rales pour quôelles accordent plus dôattention ¨ 

lôappropriation, utilisent davantage les syst¯mes nationaux, r®duisent le nombre dôunit®s 

de mise en îuvre parall¯les et sôassocient ¨ des exercices communs comme lô®laboration 

de strat®gies dôaide conjointes et les examens des d®penses publiques et de la 

responsabilité financière. Lors des travaux sur la reconstitution des ressources des 

banques internationales et des fonds mondiaux quôelle soutient (en particulier le Fonds 

mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme), la Norvège a insisté auprès 

des instances dirigeantes de ces organismes pour quôils observent les principes ®nonc®s 

dans la D®claration de Paris, ¨ savoir assurer lôappropriation locale, agir dans une grande 

mesure de manière conjointe et prévisible et utiliser les dispositifs nationaux 

dô®tablissement des rapports.  

 La troisi¯me cat®gorie de destinataires de lôaide norv®gienne au d®veloppement, qui 

en reçoit une grande part sous forme de dons, est constituée par le secteur des ONG 

norvégiennes. Si les organisations non gouvernementales nôont pas sign® la D®claration 

de Paris, les repr®sentants la soci®t® civile ont pris une part active dans lô®laboration du 

Programme dôaction dôAccra lors du 3
ème

 Forum de haut niveau sur lôefficacit® de lôaide 

qui sôest tenu en septembre 2008. Les ONG interviennent au niveau du projet, mais des 

dispositions sont prises, notamment dans le cadre de la nouvelle approche de la Norad, 

pour assurer la mise en place de dispositifs de financement ayant un caractère plus 

stratégique. Côest dans cette optique que la Norad d®bat actuellement de la nouvelle 

d®marche strat®gique quôelle souhaite adopter pour ®tayer son soutien ¨ la soci®t® civile 

tant du Nord que du Sud, laquelle met particuli¯rement lôaccent sur les r®sultats. 
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Cependant, si les ONG sont conscientes de la n®cessit® dôobtenir des r®sultats, elles 

manifestent à cet égard une certaine résistance car elles ne veulent pas être tenues 

dôappliquer des mesures quôelles jugent peu r®alistes ou inefficaces. 

Considérations à prendre en compte pour lôavenir 

¶ Si la Norv¯ge ne poss¯de pas de plan dôaction sp®cifique pour renforcer lôefficacit® de 

lôaide, il y a lieu de saluer les progr¯s non n®gligeables quôelle a accomplis dans ce 

domaine, notamment en intégrant dans une grande mesure les priorités relatives à 

lôefficacit® de lôaide dans son syst¯me de coop®ration pour le d®veloppement. Elle est 

encouragée à poursuivre ses efforts dans ce sens. De plus, la Norvège appréhende cette 

question en formulant des critiques constructives et devrait continuer à défendre avec 

ardeur mais de fa­on judicieuse lôadoption de mesures propres ¨ accro´tre lôefficacit® de 

lôaide. 

¶ La Norvège met en avant la souplesse dont elle est capable de faire preuve, mais elle 

devra sôattacher ¨ trouver un juste ®quilibre entre la flexibilité de son aide et le respect 

de lôimp®ratif de clart® et de transparence en utilisant les instruments requis. 

¶ La Norv¯ge doit ®tendre les efforts quôelle d®ploie pour appliquer les principes relatifs ¨ 

lôefficacit® de lôaide aux modes de financement autres que les apports dô£tat ¨ £tat. Le 

programme dôaction pour lôefficacit® de lôaide gagnerait ¨ ce que des donneurs 

progressistes comme la Norv¯ge continuent ¨ attirer lôattention sur cet objectif et ¨ sôen 

faire les défenseurs. 

¶ La Norad est encouragée à porter à son terme le débat avec les ONG norvégiennes, ainsi 

quôavec les repr®sentants de la soci®t® civile des pays du Sud, au sujet de la nouvelle 

approche strat®gique concernant la soci®t® civile, ainsi quô¨ veiller ¨ ce que celle-ci 

permette non seulement dôaccro´tre la transparence et la responsabilit® de cet important 

secteur du système norvégien de coopération pour le développement, mais aussi de 

renforcer lôefficacit® des activit®s des ONG. 
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Chapitre 6 

 

Thèmes particuliers 

Contexte  

 Le CAD a décidé, pour le biennium 2007-2008, que tous les examens par les pairs 

devraient couvrir deux thèmes particuliers. Le premier de ces thèmes, à savoir le 

renforcement des capacités, doit obligatoirement être traité. Quant au second thème, ce 

peut °tre lôune ou lôautre de deux options. En lôoccurrence, la Norv¯ge a choisi de retenir 

la triple question de la gouvernance, de la reddition de comptes et de la lutte contre la 

corruption comme deuxième thématique de son examen par les pairs. 

Renforcement des capacités 

Politiques et approches 

Le Mémorandum de la Norvège (MAE, 2008b) souligne que le renforcement des 

capacités est un maillon essentiel de la politique norvégienne de développement et des 

efforts quôelle d®ploie pour faire durablement reculer la pauvret® dans les pays 

partenaires. Cet axe prioritaire ressort également du Manuel de la coopération pour le 

développement, outil de planification de la coopération pour le développement à long 

terme, selon lequel la coopération norvégienne pour le développement doit contribuer au 

renforcement des capacit®s des pays partenaires de planifier, mettre en îuvre et suivre les 

programmes engagés et de rendre compte des résultats (Norad, 2005b). Le renforcement 

des capacités ne figure toutefois pas dans la liste actuelle des priorités de la coopération 

norv®gienne pour le d®veloppement et, comme côest aussi le cas dans la plupart des autres 

pays donneurs, il nôexiste pas de politique ou directives supr°mes concernant la 

conception et la mise en îuvre des activit®s de renforcement des capacit®s ou 

lôint®gration de cette pr®occupation dans les programmes de d®veloppement dôune 

manière générale. 

Lôapproche norvégienne du renforcement des capacités semble privilégier largement 

lôint®gration de ce type dôactivit®s dans les politiques et programmes sectoriels et 

thématiques. Pour cette raison notamment, il y a peu de références explicites à cette 

notion dans les d®clarations et documents strat®giques et autres notes dôorientation. Le 

Livre blanc qui sous-tend la politique norvégienne actuelle en matière de coopération 

pour le développement, intitulé Fighting Poverty Together (MAE, 2004), précise que 

lôaide norv®gienne doit sôappuyer sur les priorit®s et les syst¯mes nationaux mais 

nôaborde pas les d®tails pratiques du renforcement des capacit®s. Cette absence de 

v®ritable politique op®rationnelle donne ¨ penser quôil convient de d®finir exactement 
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comment le renforcement des capacit®s sôinscrit dans la politique globale de coop®ration 

pour le développement, ce qui pourrait aboutir à une prise en compte plus systématique 

de cette question dans les efforts de d®veloppement men®s par lôensemble des services de 

lôadministration de lôaide norv®gienne. 

Le renforcement des capacités dans la pratique 

Comme indiqué plus haut, le renforcement des capacités paraît être envisagé 

principalement sous lôangle de lôutilisation des syst¯mes nationaux et de la prise en 

compte des priorit®s nationales en tant que points dôancrage pour la d®livrance de lôaide 

norvégienne au développement. La performance de la Norvège à cet égard est bonne, 

puisquôelle est un fervent partisan de modalit®s conjointes dôacheminement de lôaide et 

un héraut infatigable de lôefficacit® de lôaide et de la mise en îuvre de la D®claration de 

Paris. En Tanzanie, lôintensification progressive du soutien budg®taire et le solide appui 

accordé aux priorités nationales de développement sont des principes de base de lôaide 

norvégienne à ce pays. 

Lôaide financi¯re effective quôapporte la Norv¯ge au renforcement des capacit®s est 

toutefois difficile à estimer. Les statistiques du CAD reposent sur une définition de la 

« coopération technique » au sens large, qui englobe un ensemble de dépenses connexes 

telles que lôassistance technique, les bourses dô®tudes ainsi que les frais de scolarit® et de 

formation. La coopération technique aurait ainsi atteint près de 450 millions USD en 

2006, soit environ 16 % de lôAPD globale.  

A lôinstar de nombreux autres donneurs du CAD, la Norv¯ge vise ¨ int®grer 

systématiquement ses efforts en matière de renforcement des capacités dans les 

programmes et projets sectoriels quôelle met en îuvre et a enregistr® des progr¯s de ce 

point de vue. Elle accorde une importance toute particulière à la mise en place de 

capacit®s locales pour assurer les principales fonctions attendues de lôadministration. Elle 

est par exemple fermement d®termin®e ¨ assortir lôutilisation accrue quôelle fait du 

soutien budg®taire g®n®ral dôefforts sp®cifiques en vue dôassurer la bonne gestion 

financi¯re des sommes allou®es ¨ cet effet (encadr® 2), puisque que côest l¨ un aspect 

important pour la viabilit® ¨ long terme des programmes dôaide. En outre, lôattention 

quôelle prête à accorder les priorités en matière de développement avec les domaines où 

elle jouit dôun avantage comparatif permet ¨ la Norv¯ge de mieux cibler ses efforts de 

renforcement des capacités, et de pouvoir compter sur un solide réservoir de compétences 

pour r®pondre aux besoins dôassistance technique. La gestion des ressources naturelles 

dans le secteur du pétrole en offre un bon exemple, puisque la Norvège a prodigué des 

conseils ciblés dans ce domaine à plus de 20 pays pour les aider à mettre en place des 

structures et des institutions capables dôassurer une gestion durable et ®quitable de la 

richesse nationale (encadré 3). 

Bien que le Manuel de la coopération pour le développement stipule que le 

renforcement des capacités doit être au centre de toute action ¨ lôappui du d®veloppement 

et contienne quelques indications pour lô®valuation des capacit®s institutionnelles lors de 

lô®laboration des programmes de d®veloppement, peu dôorientations sp®cifiques sont 

fournies sur la mani¯re dôint®grer et de traiter les problèmes de capacité dans chaque 

secteur, ou de suivre et mesurer les résultats des interventions dans ce domaine (Norad, 

2005b). La viabilit® sur la dur®e fait partie des crit¯res cl®s ¨ lôaune desquels mesurer les 

progrès accomplis et les résultats obtenus, mais le manuel nôindique pas express®ment 

comment les mesurer et nô®voque pas non plus les conditions pr®alables ¨ remplir lors du 

processus dô®laboration du programme pour garantir cette viabilit® ¨ terme. Il nôexiste pas 
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non plus dôoutils permettant de déterminer les causes fondamentales des déficits de 

capacit®, et il serait souhaitable de r®aliser des travaux pour affiner lôanalyse du 

renforcement des capacités dans le cadre de la coopération pour le développement. 

Il ressort ¨ lô®vidence de ce qui précède que la Norvège, comme la plupart des autres 

membres du CAD, a encore du chemin à parcourir pour prendre systématiquement en 

compte le renforcement des capacités dans le contexte général de sa politique de 

coopération pour le développement. Il apparaît également que la Norvège doit donner des 

orientations claires sur les meilleures pratiques à suivre pour intégrer plus régulièrement 

ces activit®s dans les programmes men®s par lôensemble des services de lôadministration 

charg®e de lôaide. Lôexp®rience de la Tanzanie donne à penser que la Norvège a trouvé 

les moyens concrets dôint®grer syst®matiquement le renforcement des capacit®s dans ce 

pays ; lôabsence dôorientations expresses et la raret® des r®f®rences au renforcement des 

capacités dans les politiques et stratégies ne sont pas nécessairement des inconvénients 

majeurs dans ce cas (voir encadré 2). Cependant, la Norvège pourrait rechercher un cadre 

de collaboration avec dôautres donneurs pour soutenir les efforts nationaux de 

renforcement des capacités, et assurer la coordination entre différentes activités et leur 

alignement sur les besoins identifiés par le pays. 

Encadré 2. Le renforcement des capacités en Tanzanie 

En Tanzanie, la place accordée par la Norvège ¨ lôaide-programme (le soutien budgétaire général représente 40 % 

de lôaide bilat®rale totale) est r®v®lateur de son engagement ¨ renforcer les syst¯mes nationaux et la fixation de 

priorités nationales, même si les niveaux atteints sont encore bien inférieurs ¨ ceux dôautres grands donneurs (le 

Royaume-Uni fournit environ 80 % de son aide bilat®rale sous la forme dôun soutien budg®taire). La Norv¯ge a 

®galement fait preuve dôadaptabilit®, de flexibilit® et dôaudace en lan­ant des activit®s ¨ Zanzibar, en d®pit dôune 

situation politique difficile. Elle sôapplique actuellement ¨ renforcer les capacit®s en consolidant les structures de 

gestion financi¯re et en rehaussant les comp®tences de fa­on ¨ am®liorer la mise en îuvre et lôefficacit® du soutien 

budgétaire sur le long terme. Lôexemple que fournit le programme ¨ lôappui de lô®lectricit® ¨ Zanzibar, o½ le 

renforcement des capacit®s fait partie int®grante dôun programme sectoriel, montre bien que la Norv¯ge a ®t® ¨ m°me 

de mettre en place des structures viables capables de donner des résultats durables sans faire appel à des experts 

internationaux pour le suivi de lôassistance technique, ce qui sôexplique en partie par une grande souplesse dans 

lôutilisation des fonds norv®giens, laquelle conf¯re au personnel charg® du projet toute latitude pour sôimpliquer dans 

la fixation des priorités du projet et leur éventuelle modification. 

La Norv¯ge affecte par ailleurs des ressources au financement dôactivit®s sp®cifiques 

de renforcement des capacités au niveau des pays, ce qui lui permet dôassortir ses 

programmes de d®veloppement sectoriels dôune assistance technique et de formations 

cibl®es. Chaque ambassade dot®e dôun budget pour la coop®ration pour le d®veloppement 

dispose dôun fonds sp®cial gr©ce auquel elle peut recruter des experts locaux et parfaire 

les connaissances de professionnels qualifiés déjà sur place au lieu de devoir faire venir 

des consultants de Norvège. En outre, la Norvège soutient le renforcement des capacités 

de la recherche locale par le biais de programmes dô®change sôadressant aux ®tudiants de 

niveau mastère et aux chercheurs, et en contribuant au financement du budget central 

dôuniversit®s dans les pays partenaires. Les autorit®s norv®giennes font aussi largement 

appel aux compétences locales lorsquôelles commandent des ®tudes, souvent au d®triment 

de ses propres universités et instituts de recherche.  

Le soutien apporté par le canal multilatéral  

La Norv¯ge est r®solument favorable ¨ lôutilisation du canal multilat®ral pour 

renforcer le développement des capacités dans les pays partenaires. Elle est active au sein 



78 ï EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : NORVÈGE 

 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : NORVÈGE © OECD 2008 

dôorganisations et de r®seaux internationaux, y compris au sein du CAD/OCDE, qui 

îuvrent ¨ lôam®lioration des strat®gies de renforcement des capacit®s et des approches de 

la question. Qui plus est, la Norv¯ge est lôun des principaux partenaires du PNUD, dont le 

mandat consiste notamment à aider au renforcement des capacités locales des pays 

partenaires. En 2006, la Norvège a apporté à cette organisation un financement de près de 

1.3 milliard NOK. Ces concours sont certes salués et conformes aux principes énoncés 

dans la Déclaration de Paris, mais la Norvège pourrait jouer un rôle plus actif encore pour 

r®unir un consensus autour de d®finitions cl®s et concourir ¨ lôeffort d®ploy® pour 

rationaliser les interventions multi-donneurs en matière de renforcement des capacités, à 

lô®chelle mondiale comme au plan local. 

Le soutien apport® par lôinterm®diaire dôorganisations non gouvernementales 

Le recours aux ONG est au cîur de la politique de développement de la Norvège, et 

lôaction de ces organisations est guid®e par les m°mes principes et politiques que ceux qui 

sous-tendent la coopération bilatérale. Les ONG constituent de ce fait une importante 

courroie de transmission de la stratégie de renforcement des capacités de la Norvège. On 

ne dispose toutefois que de donn®es limit®es sur la fa­on dont les ONG sôy prennent 

concrètement pour développer les capacités locales, qui dépend dans une large mesure de 

la comp®tence propre de lôorganisation et de son attachement au renforcement des 

capacit®s, ainsi quôaux priorit®s d®finies et aux ressources allou®es ¨ lôappui de cette 

activit® en particulier. Mieux conna´tre la dynamique ¨ lôîuvre favoriserait lôefficacit® 

des activités de renforcement des capacités. 

Si ce qui précède donne à penser que la Norvège a sans doute trouvé les moyens 

concrets dôaborder le renforcement des capacit®s dans certains pays, il semblerait ¨ 

certains signes quôune approche plus structur®e soit souhaitable. Pour le moment, 

lôint®gration syst®matique de cette pr®occupation para´t °tre largement laiss®e ¨ 

lôinitiative individuelle des gestionnaires de programmes ; elle est donc fonction de leurs 

pr®f®rences et expos®e aux changements dôaffectation du personnel. Le MAE et la Norad 

gagneraient à confronter les enseignements tirés de leur expérience respective de 

programmes et interventions ¨ partir de cas concrets dôint®gration r®ussie. Le 

renforcement des capacités doit encore être intégré dans le cycle des projets de façon bien 

plus coh®rente gr©ce ¨ la mise au point dôun outil plus performant permettant de recenser 

les besoins pr®cis en termes de capacit®s lors de la phase dô®laboration des programmes. 

Lors de lôexamen par les pairs, certains responsables ont exprim® leur pr®occupation 

quant aux cons®quences ¨ long terme de lôoffensive d®ploy®e actuellement pour hisser ¨ 

1 % la part de lôAPD dans le RNB. Le niveau de lôaide augmentant, les gestionnaires de 

programmes sont davantage soumis à pression pour décaisser les fonds distribu®s, dôo½ 

une propension naturelle à privilégier des postes de dépenses plus importants et des 

programmes sectoriels plutôt que des activités de renforcement des capacités moins 

coûteuses mais nécessitant plus de personnel. A mesure que la Norvège intensifiera sa 

coop®ration pour le d®veloppement, elle devra veiller ¨ sôassurer que des questions 

transversales importantes comme le renforcement des capacités ne sont pas laissées de 

côté. 


